
Conseil municipal du 20 mars 2023 

1 
 

 
 
 
 
 

SÉANCE ORDINAIRE 
 
 

SÉANCE DU 20 MARS 2023 
 
 

  Présidence de M. Florian Bercault, Maire 
 

À la date mentionnée ci-dessus, le Conseil municipal, légalement convoqué le 13 mars 2023, 
conformément au code général des collectivités territoriales, s'est réuni en séance ordinaire, 
à dix-huit heures zéro minute, dans la salle de l'Hôtel de Ville de Laval, sous la Présidence de 
Monsieur Florian Bercault, maire. 
 
 
 
Étaient présents 
Florian Bercault, maire, Bruno Bertier, Isabelle Eymon, Georges Poirier, Marjorie François  
(à partir de 18 h 21), Patrice Morin, Marie-Laure Le Mée Clavreul, Bruno Fléchard,  
Camille Pétron, Antoine Caplan, Christine Droguet, Geoffrey Begon, Céline Loiseau, adjoints, 
Béatrice Ferron, Michel Neveu, Marie Boisgontier, Geneviève Pham-Sigmann,  
Solange Bruneau, Éric Paris, Georges Hoyaux (à partir de 19 h 24), Laurent Paviot,  
Catherine Roy, Nadège Davoust, Caroline Garnier (à partir de 19 h 09), Sébastien Buron, 
Jonathan Guilemin, Guillaume Agostino, Kamel Ogbi, Rihaoui Chanfi (à partir de 18 h 13), 
Ludivine Leduc, Noémie Coquereau, Didier Pillon (à partir de 18 h 11), Marie-Cécile Clavreul, 
Samia Soultani (à partir de 18 h 24), Vincent d'Agostino, Chantal Grandière, Lucile Perin,  
Henri Renié, conseillers municipaux. 
 
 
Étaient représentés 
Georges Hoyaux a donné pouvoir à Béatrice Ferron (jusqu'à 19 h 24), Caroline Garnier a 
donné pouvoir à Georges Poirier (jusqu'à 19 h 09), Lucie Chauvelier a donné pouvoir à Céline 
Loiseau, Pierrick Guesné a donné pouvoir à Henri Renié, Samia Soultani a donné pouvoir à 
Didier Pillon (jusqu'à 18 h 24), Gwendoline Galou a donné pouvoir à Marie-Cécile Clavreul, 
James Charbonnier a donné pouvoir à Vincent d'Agostino. 
 
 
Était absent ou excusé 
Paul Le Gal-Huaumé. 
 
 
 
Marie-Cécile Clavreul et Sébastien Buron sont désignés secrétaires. 
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La séance est ouverte à 18 h 06.  
 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 
6 FÉVRIER 2023 
 
 
M. le Maire : Je vous laisse vous installer. Bienvenue au conseil municipal de Laval. Je vais 

procéder à l’appel. Nous avons le quorum. Je vais nommer deux secrétaires. 
Je propose Marie-Cécile Clavreul et Sébastien Buron, si vous l’acceptez. Vous 
avez reçu le procès-verbal de la dernière séance, celle du 6 février 2023. Avez-
vous des observations, des remarques ? Non.  

 
 
COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS MUNICIPALES PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU 
DES DISPOSITIONS DES ARTICLES L2122-22 ET L2122-23 DU CODE GÉNÉRAL DES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES (DÉLÉGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE) 
 
 
M. le Maire : Concernant les comptes-rendus des décisions municipales, les comptes-rendus 

des marchés et accords-cadres, avez-vous des observations ou des questions ? 
Non plus. Je vais donc lever la séance et nous allons pouvoir passer aux 
questions des citoyens.  

 
 
QUESTIONS DES CITOYENS 
 
 
M. le Maire : Quatre questions nous sont posées. Je ne sais pas si les citoyens sont là. Non ? 

Si ? Une première question donc à laquelle Geoffrey Begon va répondre.   
 
 
Geoffrey Begon : Merci Monsieur le Maire. La question de Madame Georgel qui habite rue 

de la Filature, entre la boulangerie et le rond-point Georgette Guesdon et qui 
circule à vélo. Elle s’étonne de la vitesse à laquelle les automobilistes circulent 
dans cette rue très empruntée, n’hésitant pas à la doubler. Je reprends son 
texte : « Je me suis retrouvée à être dépassée alors qu’un bus arrivait en sens 
inverse. Avant la réfection de la chaussée, des bandes blanches signalaient 
que le dépassement était interdit. Pourquoi le tracé n’a-t-il toujours pas été 
réalisé ? Pourquoi juste un panneau d’interdiction est précisé à la sortie du 
rond-point Georgette Guesdon et pas dans l’autre sens ? Et pourquoi dans 
certaines rues lavalloises, le marquage au sol indiquant les 30 km/h n’est 
également pas indiqué ? Un ralentisseur a été mis au niveau d’un passage 
protégé, mais cela n’empêche pas les automobilistes d’accélérer à la sortie du 
rond-point de la boulangerie et du rond-point Georgette Guesdon et bien sûr, 
de freiner ou pas d’ailleurs pour franchir celui-ci. » 
Voici la réponse à cette question : la rue de la Filature est un axe d’entrée et de 
sortie de ville très emprunté. Les derniers comptages réalisés en septembre 
2021 font état de 4 000 véhicules par jour dans un sens et de 3 700 dans l’autre. 
Ils montrent aussi que la vitesse sur cet axe est conforme aux attendus avec une 

vitesse moyenne de 42 km/h dans un sens et de 39 km/h dans l’autre ; 85 % des 
véhicules n’excèdent pas 56 km/h dans un sens ou 49 km/h dans l’autre. Toutefois, 

la densité du trafic, l’étroitesse de la chaussée et des trottoirs, ainsi que la 
proximité du bâti crée assurément une impression de vitesse et d’insécurité 
pour l’usager du vélo ou d’un engin de déplacement personnel.  
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Il s’avère toutefois géométriquement impossible de réaliser des bandes 
cyclables, encore moins des pistes cyclables, à cet endroit. Le fait de ne pas 
recréer d’axe central contribue à un certain ralentissement des véhicules 
puisqu’on crée une relative incertitude, donc cela tend à ralentir la circulation. 
En fait, nous n’avons pas beaucoup d’alternatives sur cet axe, de sorte que 
l’alternative pour l’usager qui souhaite un itinéraire plus confortable à vélo reste 
à ce jour le chemin de halage. 

 
 
M. le Maire : Merci pour ces éléments de réponse à Mme Georgel. Deuxième question d’un 

citoyen concernant les toilettes publiques place du 11 novembre. Bruno Bertier. 
 
 
Bruno Bertier : Bonsoir mes chers collègues. "Des toilettes publiques sont-elles prévues sur 

la place du 11 novembre ?" La réponse est oui, bien entendu. Tout d’abord, il y 
aura des toilettes publiques à l’usage de la halle gourmande qui seront à 
l’intérieur du bâtiment. La question qui reste en suspens est de savoir où 
positionner les toilettes à l’usage de la place et de l’animation qu’il y aura sur la 
place : soit dans le bâtiment avec un accès direct par l’extérieur, soit sur un 
autre local. Nous y travaillons. Rien pour l’instant n’est tranché sur la question, 
mais il y aura des toilettes publiques sur la place du 11 novembre, en essayant 
évidemment, par rapport à ce que nous avons connu il y a encore quelques 
semaines sur la place du 11 novembre, d’avoir des toilettes où le sentiment de 
sécurité et de propreté est au rendez-vous. C’est le cahier des charges que 
nous nous sommes fixés, puisque les toilettes publiques que nous avions place 
du 11 novembre étaient des toilettes dites « Decaux », étaient peu utilisées 
réellement par les Lavallois en raison des problèmes que je viens de citer. Donc 
l’objectif est d’aller trouver du qualitatif sur ces toilettes. Voilà ce que je pouvais 
vous dire ce soir. Évidemment, il y aura des toilettes publiques.  

 
 
M. le Maire : Merci pour ces éléments de réponse à Mme Balluais. Troisième question donc 

concernant le marché de la gare. C’est pour Solange Bruneau. 
 
 
Solange Bruneau : Bonjour à tous. En effet, force est de constater que depuis un certain 

temps le marché de l’avenue Robert Buron a perdu des commerçants et un peu 
aussi bien sûr de son attractivité. Il ne reste en effet que cinq commerçants non 
sédentaires : deux maraîchers, un boucher, un apiculteur et un volailler. Situé 
en face du Judo club, le marché souffre manifestement d’un manque de visibilité 
et aussi du départ en retraite de certains commerçants qui ne sont pas 
remplacés. Il est vrai que cela pose un réel problème de présence. Nous 
essayons de voir si nous pourrions avoir de nouveaux commerçants qui 
seraient éventuellement intéressés pour intégrer ce marché. Donc, pour tenter 
de redonner de l’attractivité à ce lieu, nous sommes allés à la rencontre des 
commerçants et nous avons proposé en premier lieu de changer la date du 
marché : peut-être envisager un marché le jeudi soir ou le vendredi soir avec le 
flux de la gare qui pourrait éventuellement ramener une certaine attractivité. 
Cette décision a été déclinée. L’idée est donc de conserver les dates actuelles. 
Nous avons décidé, avec le syndicat des marchés de la Mayenne et l’Office du 
tourisme de relocaliser le marché sur une partie de l’avenue Robert Buron, 
devant l’Office du tourisme, sur le parvis de la statue de Louis Derbré pour 
donner plus de visibilité et ainsi attirer de nouveaux consommateurs et 
rebooster la fréquentation du marché, en conservant bien sûr la date, puisque 
tel était le souhait des commerçants.  
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 Pour ce faire, nous avons demandé au Président du département de la 

Mayenne, un courrier est en route actuellement, d’autoriser les cinq 
commerçants actuels et les prochains à venir nous l’espérons, à s’installer sur 
le parvis qui relève du domaine public départemental et donc à utiliser les 
réseaux électriques de l’Office du tourisme. Nous avons vraiment très envie de 
mettre en place un partenariat avec l’Office du tourisme. Le directeur de l’Office 
du tourisme nous a dit qu’ils étaient prêts à mettre en place des animations qui 
permettraient de valoriser les produits locaux, les savoir-faire et peut-être 
éventuellement, une fois par mois, trouver un thème pour donner du sens au 
marché et faire revivre ce lieu. Voilà la réponse que je peux apporter.  

 
 
M. le Maire : Merci pour ces éléments de réponse. Dernière question concernant l’éclairage 

public pour Guillaume Agostino. 
 
 
Guillaume Agostino : Concernant la rue Sainte-Barbe, il s’agit de lampes à décharge avec 

un régime réduit. Nous avons changé les horaires définis cet automne dans le 
cadre du Plan d’économie pour l’énergie. En ce qui concerne la rue Beauregard, 
l’éclairage est à LED, avec un régime d’abaissement sans extinction. Comme 
nous en avions déjà discuté lors du dernier conseil municipal, nous allons avoir 
un plan d’investissement pour l’éclairage public avec un financement Intracting 
à partir de septembre, normalement et la fameuse rue Sainte-Barbe passera 
en LED avec un régime d’abaissement toute la nuit. Néanmoins, le nouvel 
équipement permettra de faire plusieurs choses la nuit : soit on éclaire, soit on 
laisse un clair de lune qui permettra de trouver un juste milieu sur le l’éclairage 
public sur l’ensemble de la ville dans années à venir. Évidemment, nous allons 
en discuter avec les différents acteurs de la ville, les citoyens, le conseil 
municipal et en commissions. Nous pourrons trouver des choses là-dessus. 
S’agissant des dégradations, je pense qu’elles dépassent largement le cadre 
de l’éclairage public, c'est le vivre ensemble et nous devons tous y travailler 
ensemble pour l’améliorer. Je vous remercie. 

 
 
M. le Maire : Merci pour ces éléments de réponse. Après ces questions citoyennes, la séance 

peut reprendre. Une information concernant les activités sportives par Céline 
Loiseau. 

 
 
Céline Loiseau : Merci Monsieur le Maire. Bonsoir chers collègues. La ville de Laval a 

souhaité développer le sport santé bien-être en direction des agents. Dans une 
première étape, un questionnaire a été envoyé aux agents afin de recueillir leur 
avis concernant le type et le jour de pratique sportive. Ainsi, jusqu’au mois de 
juin, quatre créneaux sont prévus sur la pose méridienne. Cette première 
période de fonctionnement sert d’expérimentation pour la programmation des 
activités à la rentrée de septembre prochain. Les ateliers proposés sont : le 
lundi, gym d’entretien et pilates au gymnase du 42ème, le mardi, renforcement 
musculaire au gymnase de l’ex hippodrome, le vendredi, cardio et renforcement 
musculaire au Palindrome, ainsi qu’une entrée à la piscine Saint-Nicolas pour 
ceux qui souhaitent faire de la natation. Tous les créneaux sont remplis. Nous 
avons un retour positif des agents. Nous verrons en septembre prochain si nous 
poursuivons ces activités ou si nous en proposons d’autres. 
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M. le Maire : Merci pour ces éléments d’information favorables à nos agents. Une petite 

précision : il est demandé aux élus concernés par un dossier en tant que 
représentant de la ville de Laval ou siégeant à titre personnel dans un 
organisme extérieur de bien vouloir le signaler au moment du vote. Petit rappel 
des règles.  

 
 

 
QUESTION DU MAIRE 

 

 
 
M. le Maire : Nous passons aux questions du maire avec une délibération concernant la 

solidarité que la ville de Laval souhaite exprimer suite aux séismes qu’ont 
connus la Turquie et la Syrie. Je laisse la parole à Georges Poirier. 

 
 
SOLIDARITÉ AVEC LA TURQUIE ET LA SYRIE SUITE AUX SÉISMES 
 
Rapporteur : Georges Poirier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le 6 février 2023, deux séismes d'une magnitude de 7,8 puis 7,5, ont frappé le sud-est de la 
Turquie, dans la région de Gaziantep, ainsi que le nord de la Syrie. 
 
Un nouveau tremblement de terre, d'une magnitude de 6,4, est survenu le 20 février dernier, 
dans la région d'Antioche. 
 
Le bilan de ces catastrophes successives est particulièrement lourd. Au  1er mars 2023, on 
dénombre 50 325 morts. Selon l'Organisation mondiale de la santé (OMS), le nombre de 
sinistrés s'élèverait à 26 millions de personnes.  
 
Les destructions matérielles sont également colossales, dans une région déjà meurtrie par les 
douze années du conflit syrien, qui a conduit à de très importants déplacements de populations. 
D'après la Banque mondiale, les dégâts pourraient atteindre les 32 milliards d'euros. 
 
Dans ce contexte, de nombreux appels à la solidarité ont été lancés. Cités Unies France, 
association qui regroupe les collectivités françaises agissant à l'international, a ouvert un fonds 
de solidarité spécifique. 
 
Les sommes ainsi récoltées serviront à financer des actions de réhabilitation, en aval de 
l'urgence, au profit des collectivités des régions sinistrées. Dans un premier temps, cette aide 
sera fléchée vers des collectivités turques, en s'appuyant sur des partenariats déjà existants.  
 
La ville de Laval souhaite s'associer à cette dynamique, en versant une contribution de 3 000 
euros au fonds de solidarité de Cités Unies France. 
 
En parallèle, la ville de Laval souhaite soutenir la population syrienne des zones concernées 
par cette catastrophe, par l'attribution d'une aide humanitaire d'urgence de 2 000 euros à 
l'association lavalloise "Les Amis de Tamam".  
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Créée en 2006, cette association œuvre en direction de la Syrie. Elle s'emploie actuellement 
à réunir des fonds destinés à secourir les populations sinistrées de la région de Homs en Syrie, 
où elle intervient par la vente de divers produits sur le marché de Laval et à l'épicerie de 
Rouessé, au Bourny. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Ces aides humanitaires d'urgence, d'un montant total de 5 000 euros, seront imputées sur le 
fonds de réserve du service partenariat associatif de la ville, section "Fonds d'initiative 
citoyenne" (nature 6574) du budget principal de la ville de Laval. 
 
Il vous est proposé : 

 - d'attribuer, au titre de l'année 2023 : 

. une aide humanitaire d'urgence de 3 000 euros à Cités Unies  France, dans 
 le cadre du Fonds de solidarité pour les collectivités, suite aux tremblements 
 de terre en Turquie et en Syrie, 

. une aide humanitaire d'urgence de 2 000 euros à l'association 
 lavalloise "les Amis de Tamam", afin d'acheter, sur place, des biens de 
 première nécessité au profit de la population sinistrée de la région de Homs 
 en Syrie, 

- d'autoriser le maire ou son représentant à signer les conventions et  éventuels 
 avenants afférents 

 
 
Georges Poirier : Oui, nous avons tous été frappés par ce qui est arrivé le 6 février, il y a 

donc un peu plus d’un mois. Le bilan actuel (qui n’est pas définitif) fait état de 
plus de 50 000 morts ; c’est l’équivalent de la population de la ville de Laval, 
voire un peu plus. Comme nous l’avions fait en 2020 au moment de l’explosion 
à Beyrouth, nous proposons de passer par l’intermédiaire de Cités Unies 
France qui regroupe les collectivités françaises œuvrant à l’international. Cités 
Unies travaille en amont d’une catastrophe, c’est-à-dire que l’aide internationale 
relève de l’État, l’aide humanitaire des ONG et l’aide de collectivité locale à 
collectivité locale passe par l’intermédiaire de Cités Unies France qui, chaque 
fois qu’une catastrophe survient, crée un fonds dédié. C’est ce que nous avions 
fait pour le Liban et très régulièrement (une ou deux fois par an) nous 
participons en visio à un comité des donateurs avec les autres collectivités qui 
ont versé des fonds. En Turquie, Cités Unies France compte des relais Cités 
Unies Turquie et nous proposons donc une subvention de 3 000 euros. 
S’agissant de la Syrie, la situation est un peu plus compliquée parce qu’il ne 
reste plus beaucoup de structures d’État et de collectivités. Nous proposons de 
passer par une association lavalloise bien connue : Les amis de Tamam. Nous 
la voyons tous les ans par exemple au marché de Noël. Elle travaille 
directement avec des populations de la région d’Homs en Syrie. Nous 
proposons une subvention de 2 000 euros à l’association Les amis de Taman. 
Nous n’avons jusqu’à présent jamais donné de subvention à cette association. 
Il s’agirait donc d’un total de 5 000 euros en faveur des sinistrés de ce séisme. 

 
 
M. le Maire : Merci. Avez-vous des questions concernant cette délibération ? Non ? Je vous 

propose donc de voter. La délibération est adoptée à l’unanimité. Merci 
beaucoup.  
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N°  S519  -  I  
 
SOLIDARITÉ AVEC LA TURQUIE ET LA SYRIE SUITE AUX SÉISMES 
 
Rapporteur : Georges Poirier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles  L2121-29 et   
L1115-1, 

Considérant que les tremblements de terre qui sont survenus en Turquie et en Syrie les 6 et 
20 février 2023 ont entraîné une crise humanitaire majeure, 

Que Cités Unies France a décidé d'instaurer un fonds de solidarité pour les collectivités 
frappées par ces séismes,  

Que l'association lavalloise "Les Amis de Tamam", qui apporte depuis 2015 une aide 
humanitaire à la population syrienne, organise une collecte destinée à secourir les victimes 
des tremblements de terre dans la région de Homs (Syrie), 

Que la ville de Laval souhaite s'associer à cette mobilisation par l'attribution d'aides 
humanitaire d'urgence, 

Que des conventions ou des documents contractuels doivent formaliser les relations entre la 
ville de Laval et les tiers susvisés, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
L'attribution, au titre de l'année 2023, d'une aide humanitaire d'urgence de 3 000 € à Cités 
Unies France, dans le cadre du fonds de solidarité pour les collectivités frappées par les 
séismes en Turquie et en Syrie, est approuvée. 
 
Article 2  
L'attribution, au titre de l'année 2023, d'une aide humanitaire d'urgence de 2 000 € à 
l'association "Les Amis de Tamam", afin d'acheter des denrées ou produits de première 
nécessité au profit des populations de la région de Homs en Syrie, sinistrées par les séismes, 
est approuvée. 
 
Article 3  
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention correspondante à intervenir 
avec l'association "Les Amis de Tamam", ainsi que d'éventuels avenants. 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à ces aides humanitaires 
d'urgence. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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RESSOURCES HUMAINES, TECHNIQUES  

ET FINANCIÈRES  
 

 
 
M. le Maire : Nous passons aux questions de ressources humaines, techniques et financières 

avec une délibération importante qui est le vote du budget de l’année 2023. 
Je voulais en préambule vous dire quelques mots sur ce budget et aussi sur la 
dynamique de la ville de Laval.  
Laval, comme de nombreuses autres villes moyennes, s’active, lance des 
projets, engage la transition, plutôt les transitions, dans un esprit de planification 
qui nous est donné : celui de la planification internationale, des grands accords 
internationaux qui nous obligent vis-à-vis du climat, dans l’esprit de la 
planification européenne également, française à travers les dernières lois. Je 
pense à la loi Climat et résilience ou encore aux schémas régionaux qui, là 
aussi, nous obligent et qui à la fois mettent les villes en première ligne, mais 
aussi révèlent leur potentiel : le fait qu’il s’agisse d’acteurs de proximité où dans 
les villes, tout devient possible ; même s’il n’est pas toujours facile d’être en 
première ligne et de réaliser ces transitions. Vous le savez bien, nous sommes 
pris dans nos propres contradictions ; ce qu’on appelle les « transi-
contradictions », c’est-à-dire que nous voulons embrasser les défis qui sont 
devant nous, même si ce n’est pas toujours simple et qu’il faut réussir à trouver 
l’équilibre, trouver les compromis et embarquer tout le monde pour transformer 
cette ville. 
Le constat qui est fait à Laval est que la ville est dynamique. Je crois qu’elle se 
réveille petit à petit malgré les différents soubresauts que nous avons connus : 
la crise sanitaire évidemment, les difficultés économiques notamment liées à 
l’inflation et peut-être la suite qui se prépare. En tout cas, la ville continue à 
vouloir tenir son rang de ville préfecture, de ville moyenne qui s’ouvre au monde, 
qui est ambitieuse, où la qualité de vie à moyen terme est préservée et je crois 
que tel est ce qui va vous être présenté dans ce budget. 
Laval est une ville qui se met en chantier pour la transition. C’est une ville qui 
porte haut et fort ses ambitions. Vous le voyez : la ville est en chantier. Qui dit 
chantier, dit des nuisances, impacts. Nous le voyons dans différents quartiers 
et juste derrière nous, place du 11 novembre. Mais ces travaux représentent 
aussi à court terme des emplois pour nos entreprises qui y participent. Il s’agit 
également des travaux nécessaires à la qualité de vie de notre ville. Il est donc 
important de rester rassembler sur la raison d’être de cette mise en chantier et 
les objectifs attendus. 
Je crois que les derniers classements de Laval montrent que petit à petit, nous 
figurons parmi les villes où il fait bon vivre et nous pouvons nous en réjouir. 
Nous allons continuer à œuvrer en ce sens. 
Et puis vous dire que la ville de Laval, au-delà du vote de ce budget ce soir, est 
une ville qui tient son rang de ville-centre d’une agglomération qui elle aussi 
veut que la ville de Laval rayonne, tienne son rang et souhaite donc, à travers 
le soutien qu’elle offre à sa ville-centre, soutenir le territoire. Le vote du budget 
de Laval Agglomération va dans ce sens, avec des projets ambitieux pour se 
déplacer, pour notre jeunesse quand il s’agit de développer l’enseignement 
supérieur, pour le développement durable quand il s’agit de réformer les aides 
à l’activité économique et les centrer sur nos commerces, notamment nos 
commerces de proximité de centre-ville. Je crois que Laval Agglomération a 
compris qu’il fallait aussi soutenir la ville de Laval. 
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La ville va se transformer, mais cela ne peut se résumer qu’à l’action de la 
municipalité, bien au contraire, ce sont tous les acteurs de la ville qui se mettent 
en mouvement : les acteurs privés, je pense aux promoteurs qui, dans le 
respect d’une Charte de l’urbanisme présentée lors de ce conseil, se mettent 
en mouvement pour offrir plus de logements de qualité aux Lavallois et 
Lavalloises ; je pense aussi aux associations, nous le verrons au moment du 
vote du budget aux associations. Ce sont tous ces acteurs qui font vivre Laval 
et je crois que la ville est dynamique et que nous pouvons nous en réjouir. 
Enfin, dans ce budget, vous verrez que même s’il est important d’engager les 
transitions et les projets d’investissement qui vont vous être présentés par les 
différents adjoints, il ne faut pas oublier le quotidien. Ce quotidien est difficile 
pour certains Lavallois, notamment les plus fragiles, les plus vulnérables, 
notamment dans les quartiers populaires où je vois malheureusement la 
pauvreté s’installer de manière systémique. Nous devons donc continuer à 
lutter contre cette pauvreté qui s’installe. Le projet qui va vous être présenté par 
Antoine Caplan est un budget responsable, qui répond au double défi de la "fin 
du mois et la fin du monde", selon l’expression consacrée désormais. Il s’agit 
d’un budget qui reflète bien les engagements que nous avons pris 
collectivement devant les Lavallois en juin 2020, puisque c’est notre politique 
municipale qui va être mise en œuvre à travers ce budget. J’ai donc le plaisir 
de laisser la parole à Antoine Caplan pour entrer dans le détail de ce budget.  

 
 
BUDGET PRIMITIF 2023 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
Lors de l'élaboration du budget primitif 2023, il a été décidé de procéder à une reprise anticipée 
des résultats de l'exercice 2022, qui seront régularisés après le vote du compte administratif 
2022. 
 
Le budget primitif 2023 fait l'objet d'un rapport distinct détaillé et se présente de la manière 
suivante :  
 

. BUDGET PRINCIPAL 
 
La section de fonctionnement est équilibrée en dépenses et en recettes à hauteur de 
77 944 272,86 € avec un excédent de 10 218 272,86 €. 
 
La section d'investissement s'équilibre, quant à elle, à 38 796 971,99 €, avec un déficit de 
1 431 538,51 € auquel il faut rajouter 131 073,19 € correspondant à l'apurement du compte 
1069 prévu par délibération du 12 décembre 2022, soit un déficit global de 1 562 611,70 €. 
 
Les subventions aux associations font l'objet d'une annexe budgétaire dans le document du 
budget primitif 2023. 
 

. BUDGET PARKINGS 
 
La section de fonctionnement s'équilibre à hauteur de 661 149,04 €, avec un excédent 2022 
de 1 149,04 € et celle d'investissement est équilibrée à hauteur de 1 037 686,91 €, avec un 
excédent d'investissement de 597 686,91 €  
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II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits sont votés par chapitre et déclinés par article conformément aux instructions 
budgétaires et comptables M57 et M4, 
 
Aussi, vous est-il proposé d'approuver la délibération suivante : 
 
 
Antoine Caplan : Merci Monsieur le maire. Mes chers collègues, nous vous proposons 

aujourd’hui le troisième budget de notre mandat. Ces trois dernières années, 
comme vous l’avez constaté, notre collectivité, à l’image de toutes les autres, a 
été la victime de nombreux chocs. Elle n’a pas été épargnée par les crises. 
Notre mandat a commencé immédiatement après le confinement. Nous avons 
dû jongler entre les contraintes sanitaires et les centres de vaccination. Après 
une petite année de répit, nous avons été et nous sommes plus que jamais 
confrontés à une inflation telle que nous n’en avions pas connue depuis 40 ans. 
Nous devons aussi faire face, nous en parlerons ce soir, à une croissance 
exponentielle des prix de l’énergie. À l’heure où nous nous parlons, où nous 
débattons de ce budget, il n’est pas exclu, comme vous pouvez le voir dans 
l’actualité, qu’une crise venue du secteur bancaire américain impacte le 
continent européen, notre économie et par voie de conséquence, nos 
collectivités. 
Malgré ces chocs nombreux, malgré ces crises, malgré aussi une situation 
financière qui reste fragile, nous en avions parlé au moment du débat 
d’orientation budgétaire, nous gardons le cap. Tel est le sens premier de ce 
budget primitif 2023 : il s’agit d’un budget qui est d’abord réaliste parce qu’il 
prend en compte et contient les effets de l’inflation. C’est un budget qui est 
sérieux. Sérieux parce qu’il est fondé sur la maîtrise de nos dépenses de 
fonctionnement et sur le désendettement qui se poursuit après trois premières 
années où nous avons déjà réduit la dette de 6 millions d’euros. C’est un budget, 
aussi et surtout, de protection du pouvoir d’achat parce que le taux d’imposition 
n’augmentera pas pour la troisième année consécutive, conformément à 
l’engagement que nous avions pris auprès des Lavallois. Nous renforçons à 
travers ce budget nos politiques de solidarité parce que, vous le verrez, la 
subvention au CCAS augmente très fortement. Et puis, vous l’avez dit Monsieur 
le Maire, c’est un budget d’accélération : nous accélérons la mise en œuvre du 
projet municipal, nous accélérons nos investissements en faveur de la transition 
écologique et urbaine de Laval. Ce sont les travaux de la place du 11 novembre 
que chaque équipe municipale évoque depuis plus d’une décennie : ils ont 
commencé. Après des années d’abandon, nous rénovons nos équipements 
sportifs. Des écoles aussi seront en chantier. La rénovation du quartier  
Saint-Nicolas bat son plein, comme l’aménagement de nos ZAC de la gare et 
du quartier Ferrié. Et puis, vous avez parlé Monsieur le Maire, de l’attention au 
quotidien : l’enveloppe des plans qualité augmente d’un million d’euros cette 
année pour rénover davantage de rues, davantage de trottoirs, davantage de 
bâtiments municipaux. La végétalisation de Laval, axe fondamental de notre 
projet, progresse et j’en ferai la présentation dans ce budget. 
À l’heure où nos concitoyens doutent de la parole politique, à l’heure où ils se 
détournent des urnes, à l’heure où une réforme qui est très largement rejetée 
par le pays est imposée coûte que coûte par le gouvernement, ce projet prouve 
une chose à notre échelle : il prouve que les engagements qui avaient été pris 
durant la campagne municipale sont respectés. Les engagements sont tenus. 
La parole qui avait été donnée est une parole qui est respectée, trois ans après 
la campagne des municipales. 
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Comment avons-nous construit ce budget ? D’abord, dans un dialogue entre 
les élus et les services qui tient son origine du mois de septembre 2022 quand 
nous avons envoyé les premières lettres de cadrage. Ont suivi des réunions 
techniques et quatre commissions budgétaires qui ont réuni tous les élus en 
charge de délégations. Puis, nous tenons absolument à cette dimension 
citoyenne; nous avons organisé des ateliers budgétaires en présence d’un 
panel de citoyens qui nous suit maintenant depuis trois ans et avec lesquels 
nous avons pu échanger sur nos orientations et sur les projets du budget 2023. 
Nous avons construit ce budget, nous en parlons régulièrement en conseil 
municipal, à partir des dépenses réalisées lors de l’exercice budgétaire 
précédent, lors de l’exercice budgétaire 2022. C’est la raison pour laquelle nous 
votons ce budget en mars : pour tenir compte des crédits qui ont été 
consommés, mais aussi de ceux qui ne l’ont pas été l’année dernière, pour 
pouvoir intégrer les excédents du budget précédent et pour mieux connaître le 
cadre législatif, le cadre réglementaire qui s’impose à nous, notamment via 
l’État.  
Ce budget, nous l’avons construit aussi, je le disais en introduction, face à des 
contraintes qui sont très fortes. Les prévisions de l’inflation s’établissent à 4,2 % 
en 2023. Nous connaîtrons un pic d’inflation qui est prévu à la fin du premier 
semestre, après une inflation qui avait déjà été de plus de 5 % en 2022. Cette 
inflation, nous dit la Banque de France, est aujourd’hui plus diffuse, plus 
généralisée que l’année dernière où elle était essentiellement le résultat de 
l’envolée des prix de l’énergie. L’inflation va donc se propager cette année aux 
biens et aux services qui constituent le panier des collectivités. Elle va nous 
impacter à travers toute l’échelle de nos charges. 
Je le disais aussi tout à l’heure et nous en avions parlé longuement dans les 
orientations budgétaires, ce budget intègre une envolée des prix d’énergie de 
plus de 32 % par rapport au réalisé 2022. Cela représente un million d’euros 
supplémentaire par rapport au budget que nous avons adopté l’année dernière, 
il y a très exactement un an. Par rapport au budget primitif 2022, un million 
d’euros supplémentaire est inscrit pour anticiper l’augmentation de nos factures 
de gaz, d’électricité, de chauffage urbain et encore, ce montant n’intègre pas 
l’augmentation des carburants. C’est dire combien cette envolée des prix de 
l’énergie attaque les marges de manœuvre budgétaires que nous avions su 
constituer depuis le début du mandat. 
Force est de constater que l’État ne soutient pas les collectivités comme il le 
devrait. Il ne nous aide pas. Nous ne bénéficions pas du bouclier tarifaire. Le 
dispositif « filet de sécurité » annoncé comme un soutien aux collectivités 
impactées par l’augmentation des prix de l’énergie et des dépenses de 
personnel n’est pas opérant. Nous n’en bénéficierons probablement pas en 
2022 et a priori, tel sera également le cas en 2023. Très peu de collectivités 
bénéficieront de ce filet de sécurité. Donc, nous sommes face à un État qui 
utilise des effets d’annonce. Non seulement, il ne nous aide pas, mais il 
continue ses ponctions sur nos dotations, puisque ces dotations ne sont pas 
indexées sur l’inflation. C’est-à-dire qu’en euro constant, ces dotations baissent 
et le manque à gagner pour une collectivité comme Laval s’élève cette année 
à 600 000 euros ; ce qui est énorme à notre échelle. Nous pouvons regretter 
que l’État considère que ces dotations sont finalement des subventions, alors 
que ces dotations, comme le dit très bien l’AMF, sont un dû parce que l’État 
nous avait transféré soit des charges, soit des compétences. Quand elles 
n’étaient pas indexées, avec une inflation très basse, le manque à gagner était 
encore faible, mais maintenant que l’inflation dépasse les 5 %, cette décision 
est un coup très dur pour les finances de nos collectivités.  
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Comme je le disais, malgré ces contraintes, nous gardons le cap. Nous gardons 
le cap dans un budget qui est sciemment volontariste. D’abord, nous l’avons 
construit sur la stabilité des taux d’imposition pour préserver le pouvoir d’achat 
des contribuables. Il s’agit de la délibération que nous adopterons après le 
budget, les taux d’imposition restent les mêmes depuis ces trois dernières 
années. Nous maîtrisons également nos dépenses de fonctionnement. Hors 
énergie, carburant et assurances nos dépenses à caractère général, c’est-à-
dire les achats de biens et de services, n’augmenteront que de 2,2 %. Avec une 
inflation qui dépasse les 4 %, cela veut dire qu’un effort réel, important, est 
assumé par nos services et par les élus de cette équipe municipale. Cette 
maîtrise nous permet de limiter l’effet ciseaux et de conserver une capacité 
d’autofinancement qui est légèrement positive, nous le verrons tout à l’heure, 
mais plus faible que l’année dernière. 
Et puis, je le disais aussi en introduction, nous poursuivons le désendettement 
bancaire. C’est d’abord un enjeu d’assainissement de nos finances municipales. 
C’est un enjeu de souveraineté finalement vis-à-vis des banques, mais c’est 
aussi le moyen de constituer des marges de manœuvre dont nous aurons 
besoin demain pour financer massivement la transition écologique. Nous 
continuons donc à baisser l’encours de dette de 2 millions d’euros cette année 
pour que nous puissions initier des cycles d’investissement beaucoup plus forts 
dans les prochaines années.  
On me pose souvent la question : à combien s’élève le budget de la ville ? Il 
représente presque 100 millions d’euros, 97 millions d’euros, dont un tiers est 
constitué de dépenses d’investissement et deux tiers de dépenses de 
fonctionnement. Les évolutions sont très légères par rapport au budget 
primitif de l’année dernière. Le budget représente donc 100 millions d’euros, 
hors budget parking. 
Nos recettes de fonctionnement s’établissent à 67,7 millions d’euros, en légère 
baisse par rapport au compte administratif projeté en 2022, du fait d’abord de 
surcroît de recettes usagers et de la mise en place de Maelys. Nous en avions 
parlé l’année dernière. Nous avons un report des recettes, notamment des 
cantines et puis, nous ne percevrons plus le fonds de soutien aux emprunts 
toxiques, ni certaines recettes exceptionnelles qui étaient notamment liées aux 
centres de vaccination et qui étaient en décalage par rapport aux inscriptions 
budgétaires. Stabilité donc, même si nos recettes de fonctionnement sont en 
légère baisse. 
Quelle est leur composition ? Un peu plus de la moitié sont des contributions 
directes, c’est-à-dire des impôts et taxes pour 34 millions d’euros. Viennent 
ensuite les concours financiers de l’État à hauteur de 11 millions d’euros, les 
produits des services, c’est-à-dire les recettes des usagers à hauteur de 7 
millions d’euros et des subventions pour 8 % de nos recettes.  
Je le disais, le taux de la taxe foncière sur le bâti, sur le non bâti, la taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires et les logements vacants 
n’augmenteront pas. Bien évidemment, nous ne réduirons pas les abattements 
au bénéfice des familles lavalloises de personnes en situation de handicap. 
Cela ne signifie pas pour autant que les impôts des contribuables 
n’augmenteront pas demain puisque les bases sont indexées sur l’inflation. La 
loi de finances prévoit une revalorisation de ces bases à hauteur de 7,1 %. 
Au global, pour la ville de Laval, les bases progresseront de 5,6 % par rapport 
au budget de l’année dernière du fait, d’abord, d’une plus faible progression des 
bases locatives pour les commerces qui ne suivent pas les mêmes règles et 
puis en raison des rôles supplémentaires que nous avons perçus en 2022.  
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S’agissant des concours de l’État, nous percevrons l’année prochaine  
10,8 millions d’euros ; soit +120 000 euros par rapport à l’arrêté des comptes 
2022, parce que l’État a décidé d’augmenter légèrement la dotation de solidarité 
urbaine ; moins d’ailleurs que les dotations aux communes rurales. On peut 
d’ailleurs regretter cette différence de traitement entre les territoires ruraux et 
les communes qui bénéficient de la dotation de solidarité urbaine parce qu’elles 
comptent des quartiers politiques de la ville (QPV). Comme je le disais, si ces 
dotations étaient indexées, nous aurions pu bénéficier de 600 000 euros 
supplémentaires. Concrètement, il s’agit d’un prélèvement de l’État sur nos 
finances locales. 
S’agissant des dotations de Laval Agglomération, nous percevrons 3,6 millions 
d’euros, ce qui est légèrement moins que l’arrêté des comptes 2022, malgré un 
pacte fiscal et financier plus solidaire à l’agglomération depuis l’année dernière. 
Nous percevrons 123 000 euros supplémentaires de Laval Agglomération, mais 
un mécanisme que je ne détaillerai pas sur le transfert de la compétence des 
eaux pluviales explique cette légère baisse mais compensé par ailleurs en 
recettes. 

  Recette importante : les DMTO, pour parler comme tout le monde : les frais de 
notaire que nous percevons au moment des ventes. Nous en percevrons un 
quart, les trois quarts restants étant destinés au département. Nous avons 
connu une année record en 2022 en raison du dynamisme du marché de 
l’immobilier : nous avons perçu 2,5 millions d’euros. Jamais la ville de Laval 
n’avait perçu autant, à la fois en raison d’un effet de volume avec plus de ventes, 
mais également d’un effet de prix puisque les prix de l’immobilier ont continué 
à progresser l’année dernière. On s’attend bien évidemment à un marché de 
l’immobilier moins dynamique du fait de l’augmentation des taux d’intérêt. Nous 
avons donc inscrit 2 millions d’euros, c’est-à-dire 500 000 euros de moins que 
l’année dernière pour rester prudents par rapport à cette recette et en attendant 
de bonnes nouvelles. Nous pouvons tous l’espérer, même si 2 millions d’euros 
représenteront déjà une bonne année par rapport aux précédentes.  
Côté dépenses, nos charges se situent à hauteur de 60,3 millions d’euros, en 
augmentation sensible par rapport à l’arrêté des comptes 2022 de 5,3 %, sans 
compter pas les reports. Cela correspond finalement au rythme de l’inflation 
globalement, mais il existe de fortes disparités entre les différents postes de 
dépenses.  
Voici les charges de fonctionnement qui sont composées à hauteur de 60 % de 
dépenses de personnel pour 37,6 millions d’euros et d’un peu plus de 20 % de 
charges à caractère général, c’est-à-dire les achats de nos biens et services, 
des subventions aux associations et de la subvention au CCAS qui 
représentent environ 4 % chacune de nos dépenses. Ces dépenses à caractère 
général augmentent de 8,3 % par rapport à l’année dernière. Il s’agit clairement 
du point noir de ce budget, qui est dû d’abord aux coûts du gaz et de l’électricité 
qui augmente d’un million d’euros par rapport au budget primitif 2022. Nous 
passons de 2 à 3,77 millions d’euros ; soit une augmentation de 32 % par 
rapport à ce que nous avons consommé en 2022.  
Nous avons dû également renégocier en 2022 nos marchés d’assurances. Le 
surcoût s’établit à 130 000 euros pour un montant total de 400 000 euros ; soit 
une augmentation de 49 %. Toutefois, si nous neutralisons ces dépenses 
contraintes, si nous neutralisons l’énergie, les assurances, les carburants, nous 
limitons alors l’évolution de nos charges à seulement 2,2 %. Comme je le disais 
tout à l’heure, cela traduit une maîtrise très forte de nos dépenses de 
fonctionnement. Cette évolution est très inférieure à l’évolution naturelle des 
prix, à l’inflation donc c'est une baisse des dépenses en euro constant.  
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Cela demande un effort vraiment important de l’ensemble des services et je 
tiens à les saluer ce soir parce que cet exercice est extrêmement contraint. 

   S’agissant des dépenses de personnel : 37,6 millions d’euros représentent, 
comme je le disais, aussi une augmentation sensible de 5,3 % par rapport à 
l’arrêté des comptes. Cette augmentation s’explique principalement par des 
mesures nationales : la revalorisation du point de l’indice en juillet dernier de 
3,5 % se traduit cette année par une conséquence budgétaire à hauteur de 
504 000 euros, à quoi il faut ajouter les mesures en faveur de la revalorisation 
des grilles pour les catégories B et la revalorisation du SMIC. Il faut saluer ces 
mesures en faveur du pouvoir d’achat de nos agents et rappeler que le point 
d’indice était gelé depuis de trop nombreuses années. L’évolution de 5,3 % est 
également liée à l’impact du RIFSEEP, le régime indemnitaire que nous avons 
mis en place en mars dernier. Cette obligation date, je crois, de 2011 et la ville 
avait quand même beaucoup de retard dans l’application de ce régime 
indemnitaire. Nous en voyons maintenant l’impact en année pleine :  
172 000 euros supplémentaires. Nous mettrons aussi en œuvre un forfait 
mobilités en fin d’année pour prendre en charge les frais de transport domicile-
travail des salariés qui effectuent ces déplacements en mobilités douces. Nous 
inscrivons également bien sûr le glissement vieillesse technicité, c’est-à-dire 
l’ancienneté naturelle des agents pour 230 000 euros et l’impact des fouilles 
archéologies sur la place du 11 novembre, l'îlot Val de Mayenne et le chantier 
de la porte Beucheresse ; lesquelles ont un impact important de plus  
300 000 euros. Il existe des recettes correspondantes, mais elles seront 
perçues en décalage. Ce sont les règles de la DRAC, de l’État, ces recettes 
seront inscrites dans d’autres exercices budgétaires et aujourd’hui nous avons 
cette dépense de 300 000 euros pour mieux connaître, mieux maîtriser notre 
histoire.  
Et puis nous avons inscrit une enveloppe de réserve à hauteur de  
609 000 euros, d’abord pour se donner un objectif indispensable de réduction 
de nos vacances de postes ; un objectif sur lequel Bruno Bertier et  
Laurent Paviot travaillent. Ils nous en parlent régulièrement ici en conseil 
municipal; nous avons trop de vacances de postes, comme d’ailleurs la plupart 
des collectivités. Nous avons donc inscrit une enveloppe qui nous permettra 
d’embaucher sur les postes vacants. 
Nous avons inscrit également des sommes pour conduire la réorganisation des 
services à hauteur de 250 000 euros, notamment pour constituer un réseau de 
directeurs administratifs et financiers dans nos directions. Ce réseau est 
indispensable pour mieux piloter notre budget et nos projets. 
Et puis une enveloppe de réserve également pour le cas où il y aurait une 
nouvelle augmentation du point d’indice ; laquelle serait finalement logique du 
fait de l’inflation pour préserver le pouvoir d’achat des agents municipaux. Nous 
avons donc inscrit aussi cette réserve. 

  S’agissant des subventions, elles sont stables par rapport à l’arrêté des 
comptes 2022. Elles représentent 4,6 millions d’euros et cachent des évolutions 
différentes. La subvention au CCAS augmente fortement (8,6 %), notamment 
pour faire face aux obligations du Ségur qui ne sont pas toujours compensées 
par l’ARS ou par le Conseil départemental, mais aussi pour mieux 
accompagner le CCAS dans ses politiques de solidarité, ce qui est 
indispensable dans le contexte. Les subventions aux associations baissent, 
mais il s’agit d’une baisse qui est finalement comptable, puisque  
Georges Poirier nous en parlera tout à l’heure, une association a été 
remunicipalisée et donc en neutralisant ce mouvement, nos subventions aux 
associations sont stables après avoir augmenté de 10 % en début de mandat. 
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Le tableau relatif à la situation financière est un peu technique, mais il témoigne 
de la fragilité de notre situation financière qui reste préoccupante. 
Nous voyons que notre capacité d’autofinancement brute, notre épargne brute, 
la CAF brute, après le paiement des intérêts et avant le remboursement du 
capital est stable depuis le budget primitif 2022 et par rapport au budget primitif 
2023. La dynamique des recettes compense intégralement la dynamique de 
nos dépenses; elles ont augmenté chacune de 3,4 millions d’euros.  
En revanche, notre situation se dégrade en matière de capacité 
d’autofinancement nette, notre épargne nette, nos excédents, du fait 
notamment de l’augmentation du remboursement de capital par rapport à 
l’arrêté des comptes 2022. Nous avons une courbe d’extinction de la dette qui 
est défavorable cette année et qui absorbe une partie de nos marges de 
manœuvre. C’est la raison pour laquelle nous arrivons à une capacité 
d’autofinancement nette proche de zéro. Cette situation n’est pas satisfaisante. 
Toutefois, il faut toujours prendre les chiffres du budget primitif avec une 
certaine distance, puisque l’année dernière nous avions prévu une capacité 
d’autofinancement net à hauteur de 400 000 euros au budget primitif et 
finalement, nous atteignons des excédents d’1,1 million d’euros. Nous sommes 
donc toujours un peu plus pessimiste au moment du budget, ce qui est normal 
et nous pouvons espérer retrouver ce phénomène durant l’exécution du budget.  
Nos charges financières sont toujours très élevées : 2,6 millions d’euros, dont 
1 million d’euros pour le remboursement de l’emprunt toxique. Nous prévoyons 
une petite réserve de 57 000 euros pour faire face à l’augmentation des taux 
puisque nous avons une partie faible, mais une partie quand même de notre 
endettement qui est à taux variable. Nous inscrivons donc un peu plus de 
crédits à ce niveau. 
La capacité d’autofinancement nette reste fragile. Elle s’est considérablement 
améliorée par rapport à 2017 où nous étions à - 3,4 millions d’euros. Nous 
l’avons établie au CA 2021 à 2,2 millions d’euros, ce qui était quand même une 
évolution très sensible, un signe de l’amélioration de la situation financière. Une 
petite dégradation au cours de l’année dernière. Les pointillés rouges montrent 
le prévisionnel, aujourd’hui, nous ne savons pas ce que sera l’équilibre 
budgétaire à la fin de l’exercice. En tout cas, nous nous sommes basés sur une 
capacité d’autofinancement nulle ou quasiment nulle. 

  S’agissant des investissements, je présente le chiffre de reste à charge,  
c’est-à-dire une fois que nous avons déduit la TVA que nous récupérons et les 
recettes d’investissement. Nous arrivons à des crédits très importants, en 
augmentation de quasiment 10 % par rapport à l’arrêté des comptes 2022 :  
12,6 millions d’euros qui seront directement investis par la ville. Si on prend le 
chiffre des investissements bruts, on arrive à 18,7 millions d’euros investis ; soit 
+7 millions d’euros par rapport au budget primitif 2022. 
Il s’agit donc, comme je le disais tout à l’heure, d’un budget où nous accélérons 
les investissements. Nous mettons en œuvre les chantiers pour lesquels les 
Lavallois nous ont fait confiance. C’est la caractéristique de ce budget. Nous 
arrivons à des crédits d’investissement qui sont en augmentation par rapport 
au dernier exercice. Depuis 2018, année après année, la ville augmente ses 
investissements. Nous l’avions vu lors du débat d’orientation budgétaire : nous 
sommes une ville qui investit quasiment deux fois moins quand même que les 
villes qui nous ressemblent ; c’est dire aussi les progrès que nous avons encore 
à faire de ce point de vue. 

  Comment finançons-nous l’investissement ? Très peu par l’autofinancement. 
Par les recettes de TVA que nous récupérons, avec un niveau qui est maintenu 
par rapport à 2022. La taxe d’aménagement est aussi stable, 300 000 euros. 
Nous évaluons cette année les cessions à 1,7 million d’euros.  
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 Ce montant résulte notamment des cessions des CFA, du bâtiment 47 au sein 

du quartier Ferrié que nous avons adoptées lors du dernier conseil municipal, 
des cessions sur l’Îlot Val de Mayenne et de l’ancien centre du conservatoire 
des Ribaudières.  

  Le montant des subventions que nous attendons est de 3 millions d’euros, voire 
un peu plus, notamment pour le projet de la place du 11 novembre, pour le PRU 
de Saint-Nicolas et pour l’îlot Val de Mayenne, puisqu’il s’agit du fonds friches.  
Nous contracterons notre première dette verte. J’en parlerai tout à l’heure : un 
peu plus de 2 millions d’euros pour financer les travaux de rénovation 
énergétique. Et puis, nous avons prévu de prélever sur notre fonds de 
roulement, probablement pas à hauteur de ce qui est indiqué ici, puisqu’il s’agit 
de notre variable d’ajustement en fonction du taux d’exécution de notre budget. 
Nous nous attendons plutôt à prélever 2 millions d’euros. 
Nous emprunterons 5 millions d’euros. Il s’agit de la somme stable d’emprunt 
sur notre prospective. Nous avions également fait cela l’année dernière. Nous 
avions déjà souscrit 2,2 millions d’euros par anticipation l’année dernière 
auprès de la Banque des territoires pour financer une partie des travaux de la 
place du 11 novembre. Nous avions emprunté à 1,76 % ; c’est dire si nous 
avons eu raison d’anticiper ces souscriptions d’emprunt puisqu’actuellement, 
on emprunte sur 20 ans à presque 4 %. Nous avons donc eu raison de signer 
rapidement. Ces sommes sont autant que nous n’emprunterons pas cette 
année puisque nous n’emprunterons que le restant, un peu plus de 2 millions 
d’euros. Nous nous désendetterons de 2 millions d’euros, puisque nous nous 
endettons de 5 millions d’euros, mais nous remboursons 7 millions d’euros, 
donc la dette baisse naturellement de 2 millions d’euros. 
Je le disais, il s’agit d’une des grandes nouveautés de ce budget 2023 : pour la 
première fois, nous souscrirons une dette verte auprès de la Banque des 
territoires, sous forme d’une avance remboursable. Concrètement, il s’agit d’un 
emprunt de 2 millions d’euros à 0,75 %, ce qui bat tous les records. Nous 
n’empruntons pas à 4 % comme nous pourrions le faire aujourd’hui, mais à 
0,75 %. Ces sommes financeront les travaux de performance, des travaux qui 
génèreront des économies d’énergie, lesquelles seront affectées directement, 
automatiquement, au remboursement de cette dette. Ce petit graphique vous 
présente le cercle vertueux du remboursement de la dette par les économies 
d’énergie. Nous lèverons 1,4 million d’euros d’avance remboursable pour 
passer en deux ans la totalité de notre éclairage public en LED. Cela 
correspond à une réduction concrète de 53 % de nos consommations 
électriques sur 11 ans ; soit un gain sur 11 ans de 2,8 millions d’euros. Nous 
empruntons 1,4 million d’euros, mais nous gagnerons normalement 2,8 millions 
d’euros. Par rapport à nos bâtiments, nous emprunterons 677 000 euros pour 
financer le passage en LED, des isolations thermiques et des remplacements 
de chaudières. Sur 13 ans, nous espérons faire 870 000 euros d’économie. 
Voilà cet Intracting comme l’appelle la Banque des territoires. Nous sommes 
une des premières collectivités à nous engager dans cette direction. Beaucoup 
d’autres y réfléchissent aujourd’hui du fait des enjeux auxquels nous faisons 
face. 

  En quelques chiffres, voici le budget 2023. 0 % : la stabilité des taux 
d’imposition, -600 000 euros : le manque à gagner par rapport au gel des 
dotations, 2,2 % : l’évolution très maîtrisée de nos dépenses de fonctionnement, 
hors dépenses contraintes, 12,6 millions d’euros : les investissements à la 
charge de la ville cette année, -2 millions d’euros : le désendettement et  
+2 millions d’euros pour financer nos économies d’énergie. 
Voilà en quelques chiffres ce budget 2023. Je passe maintenant la parole à mes 
collègues qui présenteront leurs différents projets cette année.  
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Bruno Bertier : Mes chers collègues, pour la transition urbaine et commerciale, nous 

trouvons : le projet de la place du 11 novembre qui est entré depuis maintenant 
quelques semaines dans sa phase opérationnelle et qui représente 4,7 millions 
d’euros dépensés en 2023 ; les fouilles archéologiques que tous les Lavallois 
ont constatées depuis le mois de janvier, les travaux sur les réseaux qui 
composent cette place du 11 novembre, la protection et le traitement de certains 
arbres de la place. Nous commencerons la construction de la halle au deuxième 
semestre de cette année, conformément à l’agenda que nous avions proposé. 
S’agissant des ZAC, celle du quartier Ferrié mobilise 443 000 euros pour la 
poursuite de l’aménagement de l’écoquartier avec des jardins de pluie, des 
voiries, des plantations d’arbres et des aménagements pour l’ensemble des 
gens qui y travaillent. Sur la ZAC de la gare, 271 000 euros pour l’aménagement, 
notamment les études pour le parking Nord ; lequel sera semi-public et privé. 
Merci. 

 
 
Isabelle Eymon : Merci. La végétalisation continue de se renforcer avec le plan de 

renaturation de la ville. Désimperméabilisation des sols, plantation d’arbres en 
différents lieux, végétalisation de différentes cours, par exemple la maison de 
quartier d’Avesnières ou l’école Germaine Tillion. Vous avez le budget. Vous 
avez une vue d’ensemble. Là, il s’agit plus de Laval centre et nord. Vous voyez 
les sites sur lesquels il y a eu compensation pour les arbres de la place du  
11 novembre. Vous avez sur Laval sud, Bois Gamats, le square de la 
Commanderie qui va se mettre en œuvre. Les points jaunes que vous voyez 
sont des points de végétalisation en fleurs locales qui seront installés sur 
différents sites de la ville. Nous verrons sur deux années comment elles se 
développent. Nous attendons des cofinancements pour la végétalisation et la 
désimperméabilisation du quai Paul Boudet. Les dossiers sont déposés. 

 
 
Marjorie François :(inaudible). En donnant les moyens au CCAS de répondre aux crises. 

Comme nous avons pu le voir, lorsqu’une crise survient, les personnes les plus 
fragilisées sont impactées les premières. Nous avons notamment pu le voir lors 
de la crise sanitaire qui continue encore aujourd’hui, dans une moindre mesure, 
mais qui est toujours là, à l’occasion de la crise en Ukraine et aujourd’hui, de la 
crise inflationniste. Pour cela, la subvention au CCAS est augmentée 
significativement pour la troisième année consécutive, +8,3 % en 2023, comme 
indiqué. 
Le CCAS a mis en place les ateliers de la solidarité, notamment sur les 
thématiques des 0-3 ans dont les deux parents ne travaillent pas, des 18-25 
ans sans emploi ni formation et les seniors isolés. Il s’agit des thématiques qui 
sont ressorties lors de l’analyse des besoins sociaux effectuée en 2021. Ces 
ateliers se poursuivent autour de groupes intégrant les partenaires pour 
travailler à identifier les besoins et pouvoir proposer les solutions nécessaires. 
À signaler également, l’accompagnement des réfugiés Ukrainiens qui 
continuent encore aujourd’hui. Nous remercions notamment Méduane Habitat 
pour la mise à disposition de logements afin d’accueillir les réfugiés. J’ajouterai 
également le travail sur les projets des services qui est mis en place 
actuellement par les agents, avec pour finalité de toujours répondre au plus 
près aux besoins des usagers ; lesquels évoluent constamment. Merci. 

 
 
Patrice Morin : Mes chers collègues. Le programme de renouvellement urbain dont l’avenant 

numéro 2 a été signé il y a quelques semaines va donc se poursuivre.  
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 Il se poursuit dans le quartier Kellermann, plus exactement dans celui de  

Saint-Nicolas. Nous avons pratiquement achevé la rénovation du boulevard 
Kellermann, de la rue Soult, de l’avenue Kléber, de la rue Massena et du 
boulevard Brune, ce qui n’a pas été sans poser de problèmes, puisque tous les 
travaux sont faits de manière pratiquement concomitante. Il y a un point très 
positif, l’aménagement du parvis de l’école Jules Verne qui va démarrer cette 
année et qui va pouvoir se conjuguer avec la rénovation d’une partie de l’école 
Jules Verne dans le cadre du plan Intracting qui vous a été présenté tout à 
l’heure. Le tout pour un budget de 1,3 million d’euros. 

 
 
Marie-Laure Le Mée Clavreul : Bonsoir. Au niveau de l’éducation et des écoles, la rénovation 

de l’école maternelle Pauline Kergomard va démarrer très prochainement pour 
330 000 euros. Vous le voyez sur le visuel, il s’agit principalement de reprendre 
toute la partie accueil des enfants, avec un lieu plus sécurisé, un lieu plus 
accueillant. Ces 330 000 euros sont principalement axés sur cet accueil. L’autre 
projet phare concernant les écoles est la reconstruction de l’école maternelle 
de La Senelle. Les travaux ont démarré. En 2023, 2,5 millions d’euros seront 
consacrés à cette reconstruction.  
En ce qui concerne des travaux plus modestes mais tout aussi importants, 
l’école Eugène Hairy va bénéficier d’une enveloppe de 100 000 euros pour 
travailler sur le traitement de l’air, l’école Dolto de 130 000 euros pour une 
pompe à chaleur grâce au dispositif Intracting et puis, comme vient de le dire 
mon collègue, l’école Jules Verne va pouvoir aussi bénéficier du dispositif 
Intracting pour 366 000 euros, avec les LED comme dans un certain nombre 
d’endroits de la ville. Grâce à ce dispositif, nous allons pouvoir engager une 
isolation thermique par l’extérieur, ce qui va permettre de mener deux projets 
concomitants très impactants et très positifs pour l’école Jules Verne ; puisqu’il 
y aura à la fois le parvis, mais également cette isolation par l’extérieur qui va 
permettre de redonner des couleurs à l’école Jules Verne. 
Au quotidien, nous continuons l’opération que j’ai envie d’appeler « opération 
rattrapage » ; laquelle dure depuis plusieurs années. Nous avons mis en place 
un plan stores l’année dernière. J’insiste sur cette dotation pour les travaux du 
quotidien, il y a de grands travaux autour des écoles, mais il y a aussi toutes 
ces petites avancées qui permettent un accueil plus qualitatif des enfants au 
jour le jour. Pour exemple, 10 000 euros seront consacrés au nettoyage des 
vitres, notamment en hauteur, dans les écoles. Merci. 

 
 
Bruno Fléchard : Bonsoir à tous. Pour la culture, deux chantiers sont à signaler. Le premier 

est la transformation de l’avant-scène en salle de cinéma Art et essai et d’autres 
labels. La Ligue de l’enseignement a lancé une réflexion sur ce projet de salle 
qui est à la fois très utilisée et plutôt mal identifiée. Le souhait est quand même 
de redonner un visage de cinéma alternatif, plus axé sur la participation 
citoyenne, sur le débat, en face d’un Cinéville qui a une autre approche. Le 
deuxième projet concerne la porte Beucheresse que nous serons heureux de 
restituer aux habitants lavallois, à la fois dans son volet touristique comme un 
réel atout, mais aussi un atout d’appréhension de notre patrimoine de la ville 
pour les écoles et un outil au service de tous que nous ouvrirons avec grand 
plaisir pour 456 000 euros.  
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Camille Pétron : Bonsoir à toutes et à tous, chers collègues. Dans le cadre des animations 

de la ville et des quartiers, nous allons pouvoir échanger autour de la nouvelle 
édition de l’Été fantastique. La première édition a eu lieu l’année dernière, en 
2022. C’est une vraie marque finalement qui vient s’installer sur toutes les 
festivités de l’été et créer un liant pour que puissent se vivre, dans tous les 
quartiers, des activités culturelles, sportives, de loisirs, des activités familiales 
aux quatre coins de la ville. Cela est orchestré par les services culturels et les 
services jeunesse, sports et maisons de quartier. 
Ensuite, il y a bien entendu le début de la réflexion autour de la rénovation de 
la maison de quartier de Saint-Nicolas qui est raccrochée au projet de 
rénovation urbaine du quartier, avec tout un travail de concertation, autant avec 
les habitants qu’avec les acteurs qui utilisent cette maison de quartier, bien 
entendu les agents de la maison de quartier, mais aussi le riche tissu de 
partenaires qui y siègent. On pourrait parler de Laval emploi, on peut aussi 
parler des nombreuses permanences et puis des lieux d’accueil enfants-
parents qui se trouvent aussi dans la maison de quartier. 
Enfin, un autre projet sur le quartier de Saint-Nicolas. Il s’agit d’un projet porté 
par le service lecture publique : l’aménagement d’un espace gaming au sein du 
Palindrome, un véritable espace où l’on pourra trouver des consoles de jeux, 
des ordinateurs, du matériel numérique innovant et un espace de convivialité. 
Ce projet espace jeux vidéo Palindrome pour une somme de  
20 000 euros. 

 
 
 Christine Droguet : Bonsoir. Comme nous l’avions annoncé l’année dernière, une étude est 

en cours au sujet des besoins de la petite enfance. Nous sommes rendus 
quasiment à la fin et la programmation d’une nouvelle crèche va être lancée. 
Au niveau de l’intergénérationnel, vous avez pu voir que nous avons réouvert 
l’espace senior intergénérationnel fin 2022. Nous allons monter en puissance 
et proposer de plus en plus d’animations qui remportent un vif succès. La 
crèche Tistou bénéficiera du remplacement des menuiseries et des stores 
bannes pour un montant total de 92 000 euros. Pardon, je reviens sur l’espace 
intergénérationnel, je ne vous ai pas annoncé la somme parce que j’étais 
emballée par tout ce qui s’y passe, cela représente 28 000 euros.  

 
 
Geoffrey Begon : Sur le plan des mobilités urbaines, les budgets restent constants. Le plan 

vélo à 105 000 euros servira à créer du stationnement, 100 arceaux vélo, 
comme l’an passé, déploiement d’abris vélo dans toutes les écoles, l’idée étant 
que toutes les écoles publiques en soient équipées d’ici 2025, au rythme de 
cinq par an. Et puis en 2023, une petite nouveauté, nous allons expérimenter 
des abris vélo pour les riverains, c’est-à-dire des containers à vélo dans les 
quartiers résidentiels.  
Le plan qualité voirie s’élèvera à 810 000 euros. Comme l’an passé, 60 % 
seront dédiés aux axes structurants, notamment la rue de Nantes qui est en 
cours et 40 % seront répartis dans divers quartiers de la ville pour que chacun 
puisse en profiter dans le sien. 
D’autre part, le plan qualité pour l’éclairage public s’élèvera donc à  
200 000 euros. La moitié sera consacrée aux contrôleurs de feu. L’idée étant 
aussi de remplacer l’ensemble des contrôleurs de feu sur deux ans, parce qu’ils 
ont 50 ans, qu’ils sont assez obsolètes et qu’ils ne répondent plus du tout aux 
qualités attendues aujourd’hui en termes de mobilité. 
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Un budget de 100 000 euros sera alloué à la sécurisation sur les passages 
piétons, sur l’éclairage du Vieux-Pont etc. Si nous ajoutons le prêt intracting qui 
a été mentionné, nous engageons pour deux années un plan sans précédent 
en faveur d’un éclairage public qui soit à la fois plus sobre, plus efficient et 
favorable à l’ensemble des mobilités.  

 
 
Céline Loiseau : En matière de projets sportifs, nous allons réaménager l’esplanade Marcel 

Cerdan en espace sportif et convivial. Un circuit vélo-roller va parcourir ce lieu. 
Ce circuit a un double objectif : d’une part être utilisé par les citoyens et d’autre 
part, par les écoles de proximité pour le savoir rouler. Sur cette esplanade, il y 
aura également un five, un basket trois par trois et un fitpark voté lors du budget 
participatif jeune. Le montant s’élève à 270 000 euros.  
Concernant le volet jeunesse, l’aménagement d’un skatepark square de Boston 
est en cours. Ce skatepark se veut pluridisciplinaire avec une pratique 
principalement de loisirs, avec des rollers, les skateurs et également les 
utilisateurs de trottinettes. Cet aménagement s’élève à 250 000 euros. 
Un début de rénovation du gymnase Noémie Hamard, 200 000 euros sont 
fléchés sur la rénovation de ce gymnase qui se fera sur deux ans.  

 
 
Éric Paris :  Bonsoir. Vous avez certainement tous entendu parler du rapport des  

1 000 premiers jours; cette période clé qui va du quatrième mois de grossesse 
aux 2 ans, durant laquelle se joue beaucoup de choses, mais pas tout, fort 
heureusement. L’avantage de ce rapport est quand même de bien pointer les 
enjeux afin de proposer des interventions précoces particulièrement efficaces 
à cette période de la vie. 

 Quatre orientations ont été retenues : une politique de santé publique avec des 
messages forts auprès du grand public comme des professionnels et trois 
piliers, celui de la recherche, de la formation et de l’évaluation ; des publics où 
une vigilance particulière est requise (les prématurités, les handicaps, les 
troubles du développement neuromoteur, la violence, la grande précarité, les 
dépressions périnatales) ; un accent mis sur les congés parentaux et les modes 
d’accueil des jeunes enfants ; le parcours des 1 000 premiers jours qui est un 
vrai balisage personnalisé avec la mise en place de référent et une prise en 
charge globale, avec la nécessité d’interventions multidisciplinaires. 
Cette maison des 1 000 premiers jours semble être une réponse. Elle serait un 
peu comme la face visible de l’iceberg de ce grand rapport. Nous pourrions 
retenir des principes de mixité sociale et de réduction des inégalités, mais aussi 
une réponse globale et adaptée, le principe d’aller vers et le principe de 
décloisonner. Décloisonner, c'est-à-dire travailler ensemble dans un réseau 
complémentaire, cohérent et efficace. Il s’agirait d’un lieu de ressources unique, 
parfaitement identifié, de proximité et accessible à tous qui pourrait proposer 
une double offre : une offre de disponibilité (l’accueil, l’écoute, l’information, 
l’orientation) dans un cadre privilégiant le bien-vivre ensemble et une offre de 
services, de ressources (accès aux droits, démarches administratives, un 
espace de vie avec par exemple des gardes d’enfants occasionnelles de 
dépannage, des accueils parents-enfants pour souffler, des groupes de parents, 
des espaces d’éveil où l’on pourra faire de la musique, de la danse, des jeux). 
Sa troisième offre serait une offre de prévention, de repérage, 
d’accompagnement avec les services de la PMI, la mise en place de 
consultations et d’entretiens, plus particulièrement les entretiens précoces 
prénataux, qui seraient une porte d’entrée dans ce parcours, des ateliers 
parents et puis un espace de formation principalement à destination des 
professionnels, sur l’accueil, sur le repérage, sur les premiers secours. 
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Ce projet réclame une dynamique territoriale pour avoir une approche 
cohérente et complémentaire entre professionnels, entre collectivités, entre 
associations. Il n’existe pas de maison des 1 000 premiers jours type, à nous 
de l’imaginer, à nous de faire preuve d’innovation et d’expérimentation. Merci.  

 
 
Michel Neveu : Bonsoir à tous. Le dispositif Ville Handi Accueillante est piloté par la Fondation 

Make.org en collaboration avec la Banque des territoires. Cette démarche est 
proposée à des villes de taille moyenne autour de six actions très précises 
développées sur une durée de quatre ans : 
- favoriser les déplacements piétons des personnes en situation de handicap 

à l’aide d’une application ; 
- développer l’accessibilité dans les lieux touristiques, dans les 

établissements pouvant recevoir du public ; 
- favoriser la politique handicap des entreprises (TPE, PME) ; 
- faciliter le quotidien des aidants en proposant des services de proximité (des 

solutions de répit par exemple). 
Le coût réel de ce dispositif la première année serait de 82 350 euros ; 
20 620 euros seraient financés par la ville de Laval, le complément, par la 
Banque des territoires et par la Fondation Make.org. Merci. 

 
 
M. le Maire : Une dernière concernant la tranquillité publique, la prévention, la médiation, la 

sécurité et notamment la suite des travaux du cabinet ERM concernant la lutte 
et la prévention face à la délinquance. 
Voilà, vous savez tout sur le budget 2023 et sur ce qui va se passer à Laval. 
Avez-vous des questions ou observations. ? M. Pillon. 

 
 
Didier Pillon : Merci Monsieur le Maire. Nous parlons bien du budget ? Bien. Je vais faire 

mon intervention en posant quelques questions et j’espère que vous y 
répondrez les uns et les autres, puisque nous avons eu une présentation assez 
large. 

  Je voudrais juste commencer mon propos en disant encore et je pense que 
c’est malheureusement l’apanage des oppositions, si je puis dire, que nous 
n’avons eu le budget qu’en début de semaine dernière ; ce qui est quand même 
très court pour pouvoir l’étudier, l’examiner. Bien que la loi vous permette d’aller 
jusqu’au bout, c’est-à-dire le mardi matin, vous conviendrez avec moi que ce 
n’est quand même pas très facile et que la plupart de ce que nous voyons là, 
nous le découvrons ce soir ; ce qui rend difficile le fait de le commenter. 
Sur l’analyse financière du budget telle que nous l’a présentée avec beaucoup 
de talent M. Caplan; il est très fort pour les chiffres et je sais aussi que l’on peut 
leur faire dire beaucoup de choses. Je voudrais quand même revenir sur un 
certain nombre de points, en particulier en matière de fonctionnement.  
S’agissant des charges de personnel, vous l’avez dit vous-même, elles 
représentent une part significative du fonctionnement et elles ont augmenté de 
plus de 5 % (5,3 %) pour atteindre 37,6 millions d’euros pour 866 emplois 
permanents.  
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Cette augmentation pèse évidemment sur le budget, étant donné qu’il y a aussi, 
je le sais, un certain nombre de mesures qui sont obligatoires et liées à des 
demandes de l’État, dont la mise en place du fameux RIFSEEP. Mais je 
voudrais que l’on soit prudent et je voudrais poser une question. Je n’attends 
pas la réponse tout de suite. Pourquoi autant d’arrêts-maladies chez les cadres 
de la mairie, si nous devons recruter autant de monde et que les postes ne sont 
pas pourvus ? J’ai été alerté par un certain nombre de responsables du nombre 
que je trouve quand même très fort d’arrêts-maladies dans le personnel 
encadrant. Je ne reviendrai pas sur les postes très importants qui ne sont pas 
occupés depuis le mois d’août, mais il y en a quand même un certain nombre. 
J’ai été alerté, encore une fois, donc je pose une question : des mesures sont-
elles prises ? Est-ce qu’on s’explique pourquoi il y a tant d’arrêts-maladies ? 
Cela me paraît quand même très significatif.  
Si je continue l’analyse financière rapide du budget, je vois que la revalorisation 
de la taxe foncière à hauteur de 7,1 % qui est en fait fixée par l’État, va permettre 
encore une fois de revoir toutes les dépenses ; lesquelles seront, je crois, très 
importantes. Nous parlerons également des taux d’imposition que nous 
n’augmentons pas, heureusement, tout en sachant que les bases augmentent 
et qu’il s’agit d’une sorte d’hypocrisie. Je voudrais revenir sur un certain nombre 
de chiffres qui sont importants. On a cité les fouilles dans le centre-ville à 
hauteur pratiquement de 300 000 euros. On a noté également des charges de 
gestion en hausse d’à peu près +9,7 %. Et on a vu également que les frais 
financiers étaient en hausse de plus de 3 % pour atteindre à peu près  
2 642 000 euros.  
S’agissant de la dette, nous n’étions pas d’accord sur la stratégie. Nous 
continuons à ne pas l’être. L’encours de la dette, vous l’avez dit vous-même, 
s’élève environ à 67,5 millions d’euros et une partie de la dette a fait l’objet d’un 
ré-étalement sur 12 ans, vous en avez parlé. Mais du coup, cela nous fait 
supporter une annuité d’un peu plus d’un million d’euros par an pendant cette 
période. Je le rappelle parce que nous souhaitions pour notre part mener cette 
dette à son terme pour ne pas être justement pénalisés de ce poids et avoir 
libéré pratiquement un million d’euros de remboursement. Peut-être que 
certains investissements auraient été différés, mais comme je n’observe 
toujours pas une grande réalisation de travaux, cela me paraissait important et 
aurait peut-être évité que la CAF nette descende pratiquement à zéro. 
Sur la place du 11 novembre, là encore, c’est un sujet extrêmement important. 
Vous nous avez parlé d’une poursuite du désendettement à hauteur de  
1,9 million euros, mais sur la même période, nous allons souscrire quand même 
5 millions d’euros d’emprunts supplémentaires. Nous avons également fait un 
autre emprunt sur 20 ans de 2 290 000 euros pour le préfinancement de la 
place du 11 novembre. Cela m’amène à redire que nous n’avons toujours pas 
de véritable vision d’ensemble du plan de financement établi sur la place du  
11 novembre. C’est tout de même le sujet important, le sujet d’actualité, le sujet 
brûlant, mais je répète que nous n’avons pas et qu’en tout cas je n’ai pas la 
vision d’ensemble du plan de financement de la totalité des travaux de la place 
du 11 novembre. Cela montre, encore une fois, que ce budget est fragile, vous 
l’avez dit, puisque la CAF va descendre à peu près à zéro. Mais au-delà de cet 
aspect technique, je voudrais prendre quelques exemples caractéristiques qui 
vont expliquer mon propos et pourquoi nous allons voter contre ce budget.  
Je serai tenté de dire comme l’avait dit Jean-Christophe Boyer en plein conseil 
municipal, je le cite : « On n’est pas là pour tenir les promesses de campagne ». 
Ce n’est pas moi qui l’ai dit, c’est Jean-Christophe Boyer.  
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J’ai envie de dire, ne continuez pas dans cette voie qui avait déjà été engagée, 
je m’en rappelle, par Guillaume Garot lorsqu’il avait annoncé qu’il 
n’augmenterait pas les impôts au moment de la campagne électorale et qu’il 
les a augmentés très fortement. Donc je voudrais dire; attention, tenez vos 
promesses. Cela me paraît très important, même si j’ose croire que vous n’êtes 
pas de ceux qui pensent que les promesses n’engagent que ceux qui les croient. 
Je veux le redire et c’est la raison pour laquelle je vais prendre quelques 
exemples. 
Parmi les associations, parmi les beaux projets que vous nous avez présentés, 
y compris sur les investissements; j’essaie de séparer la partie investissement 
de la partie fonctionnement, je veux parler des maisons de quartier. Vous vous 
engagiez il n’y a pas très longtemps, il y a quelques mois, à donner une 
meilleure visibilité des maisons de quartier. En regardant le budget, on observe 
environ -11 % de subvention en moyenne pour les maisons de quartier depuis 
deux ans. Et on observe que certaines maisons de quartier perdent 
pratiquement un tiers de leur budget : Les Fourches, Avesnières, Laval nord, 
Laval nord-ouest ou Grenoux. Cela me paraît important et j’observe que pas 
une seule maison de quartier n’a vu son soutien renforcé. Je considère donc 
personnellement que cela n’est pas sérieux. 
De la même manière, je pense aux seniors. En 2020, vous écriviez dans votre 
programme que la ville devait être à la hauteur pour accompagner ces Lavallois 
qui, je vous cite, « avaient tant donné ». Alors heureusement, l’Espace seniors 
vient de réouvrir. Cela ne fait pas très longtemps, moins de 6 mois et on ne le 
voit toujours pas très bien. Je suis désolé de le dire. On découvre en fait que 
toutes ces associations qui tournent autour des seniors ont trinqué. Certaines 
subventions ont vraiment trinqué. Je prendrai l’exemple le plus significatif,  
La Retraite Sportive avec -63 % de budget. J’aimerais savoir s’il y a moins de 
sport maintenant et pourquoi. Je fais un peu le travail que faisait M. Poirier 
quand il était dans l’opposition, il nous attaquait souvent sur les associations. 
Vous comprendrez que j’ai envie de le faire. C’est en effet à la fois symbolique 
et significatif. Les gens ne comprennent pas toujours les grandes masses 
budgétaires, ou au contraire, ils voient les masses mais ne voient pas le 
quotidien. Je voudrais revenir là-dessus. Je ne parle pas non plus du patrimoine 
bâti, du patrimoine lavallois, là encore, -13 % dans le budget de fonctionnement. 
Je considère, par rapport à tout ce que vous disiez en septembre 2020, qu’il est 
permis de douter de l’ambition d’une action concrète et en réelle solidarité, 
comme vous l’avez dit avec le Liban, comme nous le faisons ce soir avec la 
Turquie. Je trouve, au regard de votre appel, Monsieur le Maire, aux valeurs 
d’ouverture sur le monde, que ces dernières ont été un peu mises de côté. Je 
vous explique pourquoi. La plupart des comités de jumelage ont vu leurs 
subventions baisser durant ces deux dernières années; -11 % pour Laval-
Garango, d’autres ont perdu jusqu’à 33 %, ce qui montre à mon avis un discours 
un peu contradictoire entre l’ouverture sur le monde et la baisse de ces 
subventions en faveur d’associations qui travaillent justement pour l’ouverture 
sur le monde. Je ne parlerai pas de cette association que je ne connais pas 
vraiment, qui s’appelle Agriculture et développement international, dont la 
subvention a baissé d’un tiers par rapport à 2021. 
Cela m’amène à vous dire que l’opposition aimerait être représentée quand 
vous redéfinissez un certain nombre de critères. De la même manière, vous 
m’aviez proposé de participer, Monsieur le Maire, à la tenue d’un conseil local 
de sécurité et de prévention de la délinquance, mais je n’en ai jamais entendu 
parler. Je le redis parce que, souvent, il y a comme cela de grands espoirs ou 
des promesses, on les attend, mais on ne les a pas. 
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Je veux que nous reparlions de toutes ces associations. Entre les baisses 
drastiques sur les maisons de quartier et les seniors qui n’ont pas leurs 
subventions, je me dis où sont les promesses de campagne. Quand je regarde 
que des dépenses vont augmenter, nous n’en avons pas beaucoup parlé, je 
constate que tel est le cas en particulier en matière de communication, puisque 
si j’ai bien regardé le budget, nous avons +14 % dans les publications de la 
mairie par rapport à 2021, nous avons +41 % pour les voyages et déplacements 
et une augmentation, me semble-t-il non négligeable, de plus de 10 000 euros 
d’indemnités de fonction. J’aimerais donc que nous en parlions, que nous ne 
dépassions pas cette ligne jaune sur laquelle nous sommes, qu’elle ne 
devienne pas une ligne rouge et que nous puissions bien comprendre ce qui se 
passe. Je terminerai mon propos en disant que nous voterons évidemment 
contre ce budget parce qu’il comporte me semble-t-il des zones qui sont en 
contradiction avec des promesses de campagne qui étaient importantes. J’en 
ai terminé pour ma part, Monsieur le Maire. Merci. 

 
 
M. le Maire : Merci. Y a-t-il d’autres questions ou observations. ? Mme Perin. 
 
 
Lucile Perin : Bonsoir. Merci Monsieur le Maire. Concernant l’audit qui a été réalisé sur la 

prévention, quel en est le montant et le but ? Est-ce cela qui aboutit au 
recrutement d’un directeur de la prévention ? Est-ce que cela entre dans le 
cadre de votre réorganisation évoquée en commission ressources et de la mise 
en place des nouvelles directions ? 

 
 
M. le Maire : Y a-t-il d’autres questions, pour les prendre toutes en même temps et y répondre 

en une seule fois. Mme Perin. 
 
 
Lucile Perin : En ce qui concerne la prime mobilités douces aux agents de la ville, l’opposition 

soutient vivement cette incitation pour que les agents puissent bénéficier de 
cette prime et que cela permette l’exemplarité au niveau des concitoyens 
lavallois afin que nous soyons de plus en plus nombreux à rouler en vélo, en 
tout cas, à choisir des alternatives aux véhicules. Nous pensons que cela est 
positif aussi par rapport au projet commun que soutient l’ensemble du conseil 
municipal quant à ce type de possibilité et d’incitation. 

 
 
M. le Maire : Merci. Pas d’autres questions ? Je laisse la parole à Antoine Caplan sur le volet 

budget.  
 
 
Antoine Caplan : Merci Monsieur le Maire. Chaque année vous essayez de trouver des 

raisons de ne pas voter ce budget et parfois, en fonction des années, vous 
ramez plus ou moins. Je trouve que cette année, c’est plus difficile.  
Tout d’abord, je ne vous laisserai pas dire que vous découvrez les documents 
ce soir. Nous mettons une partie des projets en lumière ce soir pour rendre cette 
transparence aux citoyens. Nous avons eu une commission ressources le  
7 mars, il y a 13 jours : ces documents ont été présentés, n’ont pas été modifiés, 
le rapport de BP a été présenté en commission aussi le 7 mars. 
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Didier Pillon : Nous n'avons pas vu tous ces documents. 
 
 
Antoine Caplan : Il y avait le rapport de BP, les présentations. Donc les documents ont été 

communiqués et pas simplement pour la convocation du conseil. Les 
documents ont été communiqués pour la commission. C'est bien de le 
reconnaître ch acun et de rétablir les faits. Vous l’avez dit, j’ai beaucoup 
insisté…  

 
 
M. le Maire : Je pense qu’il a répondu. En commission, on est libres de poser toutes les 

questions que l’on souhaite et le débat peut avoir lieu.  
 
 
Antoine Caplan : Vous avez tout eu le 7 mars et c’était bien cela le principal. Sur les 

augmentations de personnel, vous l’avez dit, elles résultent essentiellement de 
l’augmentation du point d’indice et de la mise en place du RIFSEEP qui 
impactent fortement notre budget. Ces dépenses vont probablement continuer 
à augmenter cette année. C’est la raison pour laquelle nous avons cette 
enveloppe de réserve, pour faire face à une éventuelle nouvelle augmentation 
du point d’indice. Il est très important de se donner une enveloppe pour pouvoir, 
vous l’avez souligné aussi, recruter davantage. Aujourd’hui, la ville de Laval, 
comme toutes les collectivités, a du mal à recruter ; ce qui pèse aussi beaucoup, 
beaucoup trop même, sur les cadres, mais pas seulement, sur l’ensemble de 
nos agents, parce que lorsqu’une équipe de trois personnes n’en compte que 
deux, voire une, cela l’impacte nécessairement et provoque de la fatigue, une 
surcharge pour nos agents. C’est ce qui explique aussi que nous souhaitions 
mettre l’accent cette année sur la résorption d’une partie des taux de vacances. 
S’agissant de l’augmentation de nos charges, nous en avons parlé dans la 
présentation, il y a bien évidemment les fouilles. Les frais financiers augmentent 
du fait notamment de l’augmentation des taux. Nous avons une partie de notre 
dette; plutôt faible mais qui existe malgré tout, à taux variable. Nous intégrons 
donc l’augmentation prévisible des taux. Nous verrons comment ils évoluent, 
mais la plupart des banques nous disent qu’ils vont continuer à augmenter 
encore toute cette année. Nous sommes donc impactés indirectement et assez 
faiblement, par cette augmentation des taux d’intérêt. 
Sur la dette, nous pouvons refaire le débat chaque année. Je n’ai aucune 
difficulté à parler à nouveau de la renégociation que nous avons menée en 
début de mandat. Je n’ai aucune difficulté à le faire parce que nous avons bien 
fait. Franchement, nous avons eu raison de renégocier une dette quand les taux 
d’intérêt étaient quasi nuls comme au début du mandat. Cela nous a permis de 
dégager des marges de manœuvre supplémentaires pour nous désendetter par 
ailleurs. Il s’agissait, je le rappelle, d’une recommandation très forte de notre 
comptable, de la trésorerie puisque dès que nous sommes arrivés en 
responsabilité, Monsieur le Maire a demandé au directeur des finances 
publiques un rapport d’analyse sur la situation financière de Laval, rapport qui 
s’ajoutait à celui de la Chambre régionale des comptes. Une des premières 
recommandations du directeur des finances publiques pointait une courbe de 
désendettement anormale qui faisait supporter une charge de remboursement 
beaucoup trop importante en début de mandat, alors qu’ensuite, la courbe 
baissait beaucoup en fin de mandat.  
Alors que la ville avait une situation financière fragile, tel était encore plus le cas 
au début du mandat, en plus, la charge de remboursement était trop importante 
selon le DGFIP.  
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Donc, le contexte de baisse des taux, avec des taux quasi nuls et la structure 
de notre dette nous conduisaient à faire cette opération de renégociation. Nous 
avons bien fait de le faire à des taux imbattables, inférieurs à 1 %. Nous nous 
sommes endettés à des taux inférieurs à 1 %, alors que l’inflation atteint 
aujourd’hui 5 %. Cela signifie concrètement que les banques vous donnent de 
l’argent chaque année. Nous avons donc bien fait et cela nous a permis de faire 
avancer la ville. 
Sur la dette, je rappelle une chose, lors du mandat précédent, vous vous êtes 
endettés auprès de Laval Agglomération pour financer la construction du 40. Il 
s’agit d’une dette contractée par la ville de 7,7 millions d’euros, ce qui minore 
quand même le désendettement bancaire lors du mandat précédent. 
Désendettement bancaire mais endettement par ailleurs auprès de Laval 
Agglomération. Nous allons essayer quant à nous de conduire ce 
désendettement, un véritable désendettement, parce que nous ne nous 
réendetterons pas par ailleurs auprès d’untel ou d’untel. 
Je ne vous laisserai pas non plus dire que le plan de financement de la place 
du 11 novembre n’est pas clair. Nous l’avons présenté ici sous l’égide de  
Bruno Bertier. Il nous a présenté, avec les adjoints en charge, tout le projet du 
11 novembre. J’avais quant à moi eu la charge de présenter le plan de 
financement. Le budget est clair. Le budget de l’opération est de 18 millions 
d’euros, avec un objectif de reste à charge pour la ville entre 9 et 10 millions 
d’euros. Nous avons déjà quelques assurances relatives à certaines 
subventions de la part de nos partenaires : région qui a commencé, 
département, État, Agglomération. L’objectif est un reste à charge maximum de 
10 millions d’euros pour la ville et nous n’avons pas de raison de penser 
aujourd’hui que tel ne sera pas le cas. Tout est clair, tout est sur la table. Ce 
plan de financement sera respecté d’ici la fin du mandat et cette année, c’est la 
première année où nous lançons des financements clairs pour la place du  
11 novembre. 
S’agissant des maisons de quartier, je laisserai mes collègues répondre, 
notamment Camille Pétron, mais il n’y a aucune baisse drastique, aucune 
baisse d’ailleurs des moyens des maisons de quartier ; lesquelles sont à 
moyens constants. Je n’ai pas les chiffres, nous pourrons revoir cela ensemble 
si vous le voulez, mais franchement, la vie des quartiers est pour nous une 
priorité.  
Sur les subventions, je laisserai répondre Georges Poirier qui est notre grand 
spécialiste et qui manie avec plaisir les statistiques. Vous lui faisiez un appel du 
pied pour qu’il vous réponde, je le laisse. 
Sur l’augmentation des charges, vous avez pointé quelques charges 
notamment les indemnités de fonction, elles sont en fait indexées sur le point 
d’indice, comme pour les agents. Elles augmentent naturellement quand le 
point d’indice augmente. Nous intégrons aux indemnités de fonction le reste de 
l’année puisque l’augmentation est intervenue en juillet dernier. Il nous reste 
donc, comme pour les agents, la moitié de l’année à financer pour les 
indemnités de fonction des élus. S’agissant des indemnités de mission, nous 
les augmentons légèrement. À Laval, elles sont franchement très basses par 
rapport aux collectivités qui lui ressemblent. C’est un poste budgétaire sur 
lequel nous faisons très attention. Il augmente un peu parce que nous arrivons 
aussi après des années Covid où il n’y avait plus du tout de déplacement, y 
compris encore en 2022 quand les choses reprenaient tout doucement. Nous 
avons donc réinscrit quelques crédits, mais vraiment, cela ne va pas chercher 
loin. Voilà ce que je pouvais vous dire sur les différents points que vous avez 
évoqués.  
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M. le Maire : Georges Poirier sur les associations.  
 
 
Georges Poirier : On reparlera tout à l’heure du budget et des subventions aux associations. 

Je vais répondre sur les cas que vous avez cités, uniquement. Vous avez 
confondu, vous n’y allez pas souvent, les maisons de quartier et les comités 
d’animation, ce qui n’a strictement rien à voir. Les maisons de quartier sont des 
services municipaux, alors que les comités d’animation sont des associations 
de bénévoles externes. Vous avez franchement confondu les deux. Je vous 
rappelle aussi que nous sommes très surveillés, notamment en matière de 
politique de subvention, par la Chambre régionale des comptes, laquelle a fait 
valoir que nous devions remunicipaliser le Centre Information Jeunesse. Or, 
pour un certain nombre d’associations, il existe des conventions. En ce qui 
concerne les comités d’animation, il existe une convention que nous devons 
respecter et qui a été signée par votre municipalité précédente. Ladite 
convention prévoit que la subvention aux comités d’animation est de  
8 000 euros. Nous respectons donc cette convention. Interviennent ensuite des 
projets exceptionnels. Deux comités d’animation nous ont demandé des 
subventions de projets : Agir Saint-Nicolas et La Grange. Les autres n’ont pas 
adressé de demandes relatives à des projets. Nous respectons la convention 
telle qu’elle a été signée. Nous n’avons pas à augmenter une convention. Elle 
est signée jusqu’à la fin de l’année. Cela concerne les comités d’animation. 
S’agissant de La Retraite Sportive, là aussi, il vous a peut-être échappé que 
l’année dernière, ils fêtaient leur anniversaire. Ils avaient demandé une 
subvention exceptionnelle de 2 500 euros à cette occasion, mais cette année, 
ils nous ont demandé leur subvention habituelle de 1 500 euros. Ils n’ont rien 
demandé d’autre. Donc, nous sommes revenus au régime précédent. Il 
s’agissait l’année dernière d’une subvention exceptionnelle pour un 
anniversaire. Donc, effectivement, ils ont moins que 2 500 euros, mais il faut 
comparer des choses égales. 
En ce qui concerne Garango, je constate que personne de chez vous n’était à 
l’assemblée générale qui vient de se tenir. Vous auriez su que la subvention 
habituelle pour Garango est de 28 000 euros. L’année dernière, 3 500 euros 
supplémentaires ont été alloués pour un projet exceptionnel qui n’a pas eu lieu. 
Nous n’allons pas financer à nouveau un projet qui n’a pas eu lieu.  
Donc, nous revenons à la subvention normale de 28 000 euros. Il ne s’agit pas 
d’une baisse de 3 500 euros. L’année dernière, 28 000 euros ont été alloués et 
3 500 euros supplémentaires pour un projet qui n’a pas eu lieu. Ne confondez 
pas les parts fixes et les parts projets. En revanche, sur l’international, pour la 
première fois, nous avons mis en place une base fixe pour tout le monde de 
2 000 euros, ce qui n’était pas le cas jusqu’à présent. Voilà au niveau des 
associations que vous avez citées. 

 
 
M. le Maire : Merci. Christine Droguet.  
 
 
Christine Droguet : Pour revenir sur vos questions sur les seniors, M. Poirier a répondu en 

partie. L’association principale est l’ORPAL. Nous répondons à leurs demandes, 
nous les accompagnons quasiment au quotidien, donc là-dessus, soyez 
rassuré, ils ne sont pas laissés pour compte. 
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Quant à l’Espace seniors, comme j’ai dit tout à l’heure, il monte en puissance 
au fur et à mesure. Il a été fermé un certain temps, c’est vrai, parce que l’école 
occupait les locaux ; mais cela coïncidait avec une période où de toute façon, 
les restrictions sanitaires faisaient que les seniors étaient plus chez eux, isolés 
et où on ne prenait pas le risque d’organiser des animations collectives. Ensuite, 
comme dans d’autres secteurs, nous avons eu des difficultés à recruter des 
professionnels, mais maintenant, rassurez-vous, l’Espace seniors fonctionne, il 
fonctionne de plus en plus chaque mois. Il y a un programme détaillé et je vous 
invite à le surveiller de mois en mois. 

 
 
M. le Maire : Camille Pétron.  
 
 
Camille Pétron : Merci Monsieur le Maire. Quelques mots sur les maisons de quartier, 

puisque mes collègues Antoine Caplan et Georges Poirier ont déjà apporté des 
éléments de réponse. En effet, il ne faut pas confondre maison de quartier et 
comité d’animation qui sont, d’une part, le service public au cœur des quartiers, 
à proximité et d’autre part, une association de bénévoles qui régit l’animation 
de proximité. Il s’agit de deux choses bien distinctes. Nous pouvons vous 
assurer qu’en effet, les budgets des maisons de quartier sont bien des budgets 
constants et d’ailleurs, les autres services de la municipalité au titre par 
exemple de l’Été Fantastique abondent les budgets des maisons de quartier, 
les services culturels, jeunesse, les services sport. Enfin, si les maisons de 
quartier enregistrent des baisses de recettes aujourd’hui, ce n'est que du fait de 
la CAF qui a baissé certaines dotations pour les maisons de quartier. 

 
 
M. le Maire : Y a-t-il d’autres prises de parole ? Oui, Mme Soultani. 
 
 
Samia Soultani : Bonsoir chers collègues. Merci Monsieur le Maire. Ce ne sera pas une 

question sur le budget parce que je pense que les éléments ont été apportés 
par Didier Pillon, mais une remarque d’ordre général parce que je pense que le 
climat qui règne dans notre pays et la défiance exprimée de la part de nos 
concitoyens par rapport aux élus, à l’État, exige de notre part un discours de 
responsabilité. Il n’y a pas un budget que nous votions qui ne revienne pas sur 
le désengagement de l’État. Pourquoi pas, mais je pense qu’il faut que nous 
prenions nos responsabilités. Dans la mesure où je ne suis pas connue pour 
être un soutien infaillible au gouvernement en place, je le fais en toute liberté, 
je pense que la situation actuelle est exigeante. Il faut absolument que nous 
évitions de faire supporter des choix faits localement. Nous ne le faisons pas à 
la région, je vous l’assure. Par contre, quand nous n’avons pas assez de 
subventions, nous allons les arracher, d’une manière ou d’une autre. Je pense 
qu’il y a eu des occasions, notamment le plan de relance, qui a permis à la ville 
de Laval et à Laval Agglomération de bénéficier de nombreux financements de 
l’État qui se chiffrent à quelques millions quand même, à ne pas dissocier des 
dotations. Je pense que quand on parle des financements de l’État, de la région, 
ou de tout co-financeur de la collectivité, il faut le faire en toute transparence et 
en toute responsabilité. Aujourd’hui, nous le faisons encore une fois à la région, 
nous essayons de mobiliser France 2030.  
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 Ce sont quand même des milliards qui ont été apportés, qui vont être apportés 

aux territoires et je pense qu’il faut se saisir de cette opportunité et ne pas faire 
une fixation sur les dotations qui sont récurrentes et qui bien entendu ne 
tiennent pas et je rejoins ce qu’Antoine Caplan a précisé tout à l’heure, des 
coûts énergétiques, des augmentations des prix des denrées alimentaires et 
j’en passe. Mais il y a des opportunités à saisir, réellement et je pense qu’il nous 
faut absolument aller chercher cet argent pour notre territoire. C’est le cas de 
l’AMI Pôles territoriaux d'industries culturelles et créatives pour ce qui est de la 
culture, donc je pense qu’il faut aller chercher cet argent-là. C’est l’appel à 
projets Territoires intelligents et durables et je pense qu’il faut aller chercher cet 
argent-là. Ce sont des opportunités encore une fois qu’il faut absolument 
mobiliser. Je tenais juste à le préciser, vraiment, en toute responsabilité, parce 
que cela ne sert à rien de mettre de l’huile sur le feu actuellement. La situation 
est assez tendue. Peut-être que cela arrange certains qu’on mette le feu au 
pays. Personnellement, ce n’est pas ce que je souhaite pour mon pays, ce n’est 
pas ce que je souhaite pour notre ville, donc je pense qu’il faut tenir ce discours 
responsable et quand il y a de l’argent, il faut aussi se mobiliser pour aller le 
chercher, quitte à aller le chercher ensemble. Il ne faut pas hésiter à nous 
solliciter pour le faire collectivement. 

 
 
M. le Maire : Merci. C’est l’occasion de revenir sur l’actualité chaude de notre pays. Nous 

sommes de nombreux élus autour de cette table à s’être mobilisés contre la 
réforme des retraites - je ne sais pas si on peut appeler cela une réforme 
d’ailleurs -, mais cela ne veut pas dire que nous voulons que le pays soit mis à 
sac. Nous condamnons toutes les violences qui peuvent se faire. Mais je crois 
qu’il faut entendre que la politique du compromis, comme nous savons le faire 
dans nos instances locales, serait très inspirante à l’échelle nationale pour un 
exécutif qui semble visiblement sourd aux difficultés. Je reprends les propos de 
notre président de l’Association des Maires de France, association 
transpartisane, qui ne veut pas confondre les dotations avec les appels à 
manifestation d’intérêt. Une dotation est un dû. C’est ce qui vous permet de 
vivre en autonomie. C’est le principe même du pacte républicain de notre 
Constitution qui est bafouée, année après année, puisqu’elle ne respecte pas 
la décentralisation. Il s’agit d’un véritable débat que nous allons avoir, année 
après année. Si on compare avec la vie que nous vivons, on ne confond pas le 
salaire avec les primes. Je crois qu’on ne peut pas se réjouir de primes quand 
le salaire n’est pas au niveau du besoin, des attentes, avec un glissement des 
tâches de plus en plus important sur l’échelon local et sur l’échelon municipal.  

 Tous les jours, on nous demande de remplacer la défaillance d’un État qui n’a 
plus les moyens de sa centralisation. Je me refuse personnellement à dire que 
nous devons nous satisfaire du plan de relance, même si nous étions heureux 
d’en avoir bénéficié dans une situation de crise importante. Nous l’avons obtenu 
au bénéfice des habitants et de nos concitoyens, mais nous ne pouvons 
évidemment pas nous satisfaire de cette situation d’appels à manifestation 
d’intérêt permanent. 
Sachez au passage que la ville de Laval a été au rendez-vous pour obtenir les 
subventions du plan de relance et sera au rendez-vous du fonds vert, 
évidemment, sinon nous n’aurions pas pu doper nos investissements à ce 
point-là. C’est évident. 
J’en profite parce que vous parlez du climat du pays. Quand j’entends  
Didier Pillon nous dire et me dire personnellement que je ne respecterai pas 
mes engagements de campagne, je crois que cela distille là aussi de l’opacité, 
l’incapacité des élus à tenir leurs engagements.  
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Je crois que là, vous avez fait une bataille navale. C’est touché coulé : mes 
collègues ont très très bien répondu, ligne à ligne, qu’il y avait sans doute une 
méconnaissance de l’institution qu’est la ville. Il faut se méfier des petites lignes 
puisque nos engagements sont respectés, nous avons bien augmenté de 10 % 
l’enveloppe des subventions aux associations, nous avons traité le 
désendettement de la dette, au moment où il le fallait. J’ai même le regret que 
je souffle tous les jours à Antoine Caplan de ne pas être allé plus loin sur le 
reprofilage de la dette, plus massivement, vu les taux d’intérêt qui remontent. 
Si cela était à refaire, nous le referions sans doute puissance 2. La ville est 
évidemment bien gérée. Je ne peux pas vous laisser dire, distiller le fait que la 
place du 11 novembre ne serait pas financée, cela a été présenté dans cette 
instance. Nous avons même signé ici avec la Banque des territoires un accord 
majeur, cela a été rappelé, pour sécuriser le financement ; en disant : si demain 
des turbulences économiques surviennent, la Banque des territoires sera au 
rendez-vous dans le cadre du programme Action Cœur de Ville pour le 
financement de la place du 11 novembre. Donc, arrêtons de distiller ces fausses 
informations, comme sur l’ouverture au monde, je crois que nous sommes une 
des premières municipalités depuis longtemps à s’engager potentiellement 
dans une nouvelle coopération décentralisée. Je pense à Souk-Ahras en 
Algérie. Nous avons lancé, il y a peu, la saison algérienne. Nous respectons 
nos engagements en termes d’ouverture au monde, tout comme nous les 
respectons sur les questions de tranquillité publique. Vous serez bien invité au 
CLSPD, mais l’étude sur la tranquillité publique et la lutte contre la délinquance 
est en cours. Un CLSPD est prévu le 28 juin, auquel évidemment vous serez 
convié. Donc, pas d’inquiétude : nous respectons nos engagements. Il est 
certes difficile d’être en responsabilité. Ce n’est pas simple tous les jours. 
Depuis que nous sommes arrivés, nous n’avons pas eu que des cadeaux avec 
d’une part, je le dis, une ville qui n’allait pas spécialement bien, une conjoncture 
financière qui n’était pas favorable, des agents qui avaient subi des coupes 
budgétaires assez importantes. Quand vous faites - 10 % dans chaque service, 
année après année, c’est compliqué. Une ville qui a fortement accéléré sa 
mutualisation avec l’agglomération, ce qui rend difficile le déploiement de nos 
politiques publiques, perd en tout cas certains de nos agents et peut sans doute 
expliquer les difficultés que connaissent ces derniers aujourd’hui et puis la crise 
sanitaire qui nous invite à désorganiser, à réorganiser, plus la conjoncture 
économique. Je crois que cette situation explique beaucoup de choses. En tout 
cas, nous avons à cœur avec le collectif de direction, une première partie a été 
engagée : un, d’abord revaloriser nos agents, ce qui a été fait à travers le 
nouveau régime indemnitaire et à travers la revalorisation bienvenue de nos 
agents notamment des catégories C, avec un doublement de l’enveloppe de 
promotions des catégories C et puis le deuxième volet est organisationnel : 
nous sommes en pleine nouvelle organisation de notre maison commune pour 
mieux servir nos administrés. Ce n'est pas une nouvelle organisation pour faire 
des économies, c’est peut-être en cela qu’elle change mais au contraire à 
mieux nous organiser pour mieux servir nos administrés et sortir les projets sur 
lesquels nous nous sommes engagés pendant la campagne électorale. Je crois 
que les différents chantiers que nous voyons à l’œuvre dans la ville de Laval 
nous laissent espérer, en tout cas nous laisse augurer, que nous respecterons 
nos engagements de campagne ; quitte à reprioriser. Certains projets prendront 
peut-être plus de temps. Il faudra sans doute les décaler en raison des 
difficultés conjoncturelles, mais globalement nous tenons nos engagements. Et 
je crois que rien n’a été laissé sans réponse dans vos propos, ce qui montre 
bien que nous sommes sur le bon chemin et que les engagements pris seront 
réalisés. Donc, inutile de distiller du doute, de la fausse information, de l’opacité.  
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Évidemment, comme tout élu municipal, vous aimeriez être au sein de nos 
instances en amont des conseils, mais vous avez bien l’information, en temps 
en heure, dans les commissions. 
 
 

Intervention hors micro. 
 
 
M. le Maire : Vous avez eu les informations en temps et en heure réglementaires. S’il faut des 

sessions pré-budgétaires, il fallait nous le dire avant, mais il s’agit d’un autre 
mode de fonctionnement de notre instance. Ce n’est pas le cas aujourd’hui.  
M. Pillon. 
 
 

Didier Pillon : Merci. Je ne vais pas entamer un débat sur ce point. Vous jouez en effet 
jusqu’au bout du bout de la loi pour nous donner le budget cinq jours avant. Je 
redis, pour que les gens comprennent bien, que nous n’avons eu le budget, y 
compris toutes les listes aux associations, que cinq jours avant. Vous faites ce 
que faisaient sans doute les autres, mais à un moment donné, on peut essayer 
de s’améliorer et envoyer le budget en amont. Si j’ai fait quelques erreurs, c’est 
peut-être parce que le temps a manqué pour étudier le budget M. Caplan, alors 
que vous, vous êtes dessus depuis plusieurs mois. Je le dis. C’est une 
demande, plus vite on aura le budget, qui est quand même un élément essentiel, 
voire l’élément essentiel de notre débat démocratique, mieux ce sera. Vous 
choisissez le strict minimum légal pour envoyer le budget le mardi midi. Je 
rappelle quand même que, de temps en temps, nous recevons des mises à jour 
de certains rapports, y compris encore aujourd’hui. C’est fatigant, même si telle 
est en effet la triste condition de l’opposition. Croyez-moi, je m’y fais tout de 
même. 
 
 

M. le Maire : Y a-t-il d’autres questions ou observations ?  
 
 

Antoine Caplan : Juste une remarque. Sans vouloir alimenter le débat, mais tout de même, 
nous nous sommes donnés comme règle et j’en fais un point d’honneur, de 
vous présenter l’état d’exécution du budget, à chaque commission. Nous allons 
bien au-delà des obligations légales et nous vous montrons, quasiment ligne 
par ligne, comment évolue le budget tous les mois ou mois et demi. Les 
principaux chiffres qui vous sont présentés ici l’ont été lors de la commission, il 
y a treize jours. Certes, il n’y avait peut-être pas le budget comptable. Vous 
l’avez eu comme le reste des documents budgétaires. Nous pourrons faire 
mieux l’année prochaine, certainement, mais vous aviez quand même tous les 
chiffres essentiels pour appréhender ce budget et pour en débattre. J’étais 
aussi à disposition des élus de la commission pour répondre à leurs questions. 
Nous allons au-delà de nos obligations de transparence. 
 
 

M. le Maire : Au regard des réponses apportées à toutes vos questions, allez-vous changer 
votre vote sur le budget ? Comme chaque année, je vais tenter. 
 
 

Didier Pillon : C’est bien tenté, mais c’est non. Il n’y a pas de miracle. 
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M. le Maire : Très bien. Puisqu’il n’y a pas d’autres questions, le débat est épuisé. Je vais 

vous inviter à voter ce budget. Il est adopté avec dix abstentions.  
 
 
Didier Pillon : C’est dix votes contres. 
 
 
M. le Maire : Dix votes contre, pardon. Comme quoi, rêver est un palindrome, comme Laval.  
 
 
N°  S519  -  RHTF -  1  
 
BUDGET PRIMITIF 2023 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29,  
L2311-1 et suivants, 
 
Vu le projet de budget primitif 2023, ainsi que la présentation générale, la récapitulation des 
propositions et les états complémentaires qui y sont annexés,  
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le projet de budget primitif 2023 est approuvé. 
 
Article 2 
Les différents budgets se présentent de la manière suivante : 
 
I - BUDGET PRINCIPAL 
 
Section de fonctionnement 
 
Dépenses 
 

 
 
 
 
 

chapitre
BP 2023 Restes à réaliser Total

011-CHARGES À CARACTÊRE GENERAL 13 061 315,36 363 957,50 13 425 272,86

012-CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILÉS 37 611 000,00 37 611 000,00

014-ATTÉNUATIONS DE PRODUITS 62 000,00 62 000,00

023-VIREMENT À LA SECTION D'INVESTISSEMENT 14 727 000,00 14 727 000,00

042-OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 2 562 000,00 2 562 000,00

65-AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 6 841 000,00 6 841 000,00

66-CHARGES FINANCIÊRES 2 642 000,00 2 642 000,00

67-CHARGES SPÉCIFIQUES 64 000,00 64 000,00

68-DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS 10 000,00 10 000,00

TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 77 580 315,36 363 957,50 77 944 272,86
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Recettes 
 

 
 
 
Section d'investissement 
 
Dépenses 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

chapitre
BP 2023 Restes à réaliser Total

002-RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTÉ 10 218 272,86 10 218 272,86

013-ATTÉNUATIONS DE CHARGES 173 000,00 173 000,00

042-OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 40 000,00 40 000,00

70-PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 7 024 000,00 7 024 000,00

73-IMPOTS ET TAXES 4 290 000,00 4 290 000,00

731-FISCALITÉ LOCALE 38 324 000,00 38 324 000,00

74-DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 17 452 000,00 17 452 000,00

75-AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 385 000,00 385 000,00

76-PRODUITS FINANCIERS 38 000,00 38 000,00

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 77 944 272,86 0,00 77 944 272,86

chapitre
BP 2023 Restes à réaliser Total

001-SOLDE D'EXÉCUTION DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT REPORTÉ 1 562 611,70 1 562 611,70

040-OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 40 000,00 40 000,00

041-OPÉRATIONS PATRIMONIALES 1 000 000,00 1 000 000,00

10-DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES 21 000,00 21 000,00

16-EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES 7 021 000,00 7 021 000,00

20-IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 6 000,00 2 400,00 8 400,00

204-SUBVENTIONS D'EQUIPEMENTS VERSÉES 590 000,00 590 000,00

26-PARTICIPATIONS ET CRÉANCES RATTACHÉES À DES PARTICIPATIONS 250 000,00 250 000,00

27-AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIÉRES 9 000,00 9 000,00

5001-PLAN QUALITE VOIRIE 2 694 000,00 263 410,38 2 957 410,38

5002-PLAN VÉGÉTALISATION 429 000,00 302 816,64 731 816,64

5004-PLAN QUALITÉ ÉQUIPEMENTS SPORTIFS 270 000,00 270 000,00

5005-PLAN QUALITÉ ÉCOLES 35 000,00 3 286,23 38 286,23

5007-PLAN QUALITÉ BATIMENTS PUBLICS ET TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 3 930 500,00 1 323 735,19 5 254 235,19

5008-PROGRAMME ACCESSIBILITÉ 250 000,00 137 792,07 387 792,07

5009-DOTATION ÉQUIPEMENTS 1 889 500,00 1 156 960,70 3 046 460,70

5010-DIVERS AMÉNAGEMENTS URBAINS 1 821 000,00 405 821,24 2 226 821,24

5011-AMÉNAGEMENTS CENTRE VILLE 3 917 000,00 19 800,40 3 936 800,40

5012-PRU SAINT NICOLAS 1 311 000,00 1 288 298,78 2 599 298,78

5013-ZAC FERRIÉ 443 000,00 443 000,00

5014-PEM GARE 271 000,00 271 000,00

5020-SALLE POLYVALENTE 0,00 19 667,61 19 667,61

5022-DIVERS TRAVAUX 4 952 336,00 4 952 336,00

5024-SÉCURISATION ESPACES PUBLICS 50 000,00 49 639,28 99 639,28

5025-PRU POMMERAIES 21 000,00 36 458,48 57 458,48

5027-ÉCONOMIE D'ÉNERGIE 0,00 25 715,45 25 715,45

5029-ESPACE ASSOCIATIF 0,00 69 410,42 69 410,42

5030-GESTION IMMOBILIÊRE 50 000,00 27 479,40 77 479,40

5031-RÉNOVATION D'ÉCOLES 0,00 57 174,58 57 174,58

5032-BUDGET PARTICIPATIF 300 000,00 176 379,11 476 379,11

5100-EAUX PLUVIALES 190 000,00 106 778,33 296 778,33

TOTAL DÉPENSES D' INVESTISSEMENT 33 323 947,70 5 473 024,29 38 796 971,99
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Recettes 
 

 
 
 
II - BUDGET ANNEXE 
 
BUDGET PARKINGS 
 
Section de fonctionnement 
 
Dépenses 
 

 
 
Recettes 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

chapitre
BP 2023 Restes à réaliser Total

021-VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 14 727 000,00 14 727 000,00

024-PRODUITS DES CESSIONS 1 700 000,00 1 700 000,00

040-OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 2 562 000,00 2 562 000,00

041-OPÉRATIONS PATRIMONIALES 1 000 000,00 1 000 000,00

10-DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES 6 841 457,66 6 841 457,66

13-SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 430 000,00 430 000,00

16-EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES 7 106 336,00 7 106 336,00

27-AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIÊRES 94 000,00 94 000,00

5002-PLAN VÉGÉTALISATION 45 000,00 112 000,00 157 000,00

5006-PLAN QUALITÉ ÉQUIPEMENT DE PROXIMITÉ 0,00 20 000,00 20 000,00

5007-PLAN QUALITÉ BATIMENTS PUBLICS ET TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 0,00 1 162 178,33 1 162 178,33

5009-DOTATION ÉQUIPEMENTS 207 000,00 207 000,00

5010-DIVERS AMÉNAGEMENTS URBAINS 346 000,00 346 000,00

5011-AMÉNAGEMENTS CENTRE VILLE 1 582 000,00 1 582 000,00

5012-PRU SAINT NICOLAS 862 000,00 862 000,00

TOTAL RECETTES D' INVESTISSEMENT 37 502 793,66 1 294 178,33 38 796 971,99

chapitre
BP 2023 Restes à réaliser Total

042-OPÉRATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 

SECTIONS
440 000,00 440 000,00

65-AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 149,04 1 149,04

66-CHARGES FINANCIÈRES 218 000,00 218 000,00

67-CHARGES EXCEPTIONNELLES 2 000,00 2 000,00

TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 661 149,04 0,00 661 149,04

chapitre
BP 2023 Restes à réaliser Total

002-RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTÉ 1 149,04 1 149,04

042-OPÉRATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 

SECTIONS
130 000,00 130 000,00

74-SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 522 000,00 522 000,00

75-AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 8 000,00 8 000,00

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 661 149,04 0,00 661 149,04
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Section d'investissement 
 
Dépenses 
 

 
 
Recettes 
 

 
 
Article 3 
Le maire est autorisé à verser les subventions aux associations conformément 
à l'annexe budgétaire figurant dans le budget primitif 2023. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés, dix conseillers municipaux 
ayant voté contre (Didier Pillon, Marie-Cécile Clavreul, Lucile Périn, Pierrick Guesné,  
Samia Soultani, Gwendoline Galou, Vincent D'Agostino, James Charbonnier,  
Chantal Grandière et Henri Renié). 
 
  

chapitre
BP 2023 Restes à réaliser Total

040-OPÉRATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 

SECTIONS
130 000,00 130 000,00

16-EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES 362 000,00 362 000,00

23-IMMOBILISATIONS EN COURS 541 604,92 4 081,99 545 686,91

TOTAL DÉPENSES D' INVESTISSEMENT 1 033 604,92 4 081,99 1 037 686,91

chapitre
BP 2023 Restes à réaliser Total

001-SOLDE D'EXÉCUTION DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT REPORTÉ
597 686,91 597 686,91

040-OPÉRATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 

SECTIONS 440 000,00 440 000,00

TOTAL RECETTES D' INVESTISSEMENT 1 037 686,91 0,00 1 037 686,91
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M. le Maire : Nous passons à la délibération suivante sur les taux d’imposition 2023. Ils ne 

vont pas évoluer, et ce n’est pas de l’hypocrisie que de dire cela. L’engagement 
est respecté auprès des Lavallois. 

 
 
TAUX D'IMPOSITION 2023 DES IMPÔTS DIRECTS LOCAUX  
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
L’année 2021 a vu la concrétisation de la réforme de la fiscalité locale qui s'est traduite par la 
disparition de la taxe d'habitation sur les résidences principales et le transfert de la part 
départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties aux communes. 
 
Ainsi, les nouveaux taux s'élevaient en 2021 à 45,77 % pour la taxe foncière sur les propriétés 
bâties, 35,96 % pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties et 19,96 % pour la taxe 
d'habitation sur les résidences secondaires et les logements vacants. 
 
Conformément à l’engagement de l'équipe municipale, les taux d’imposition demeurent 
inchangés pendant la durée du mandat. 
 

II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits seront inscrits sur le chapitre 731 "Fiscalité locale" du budget principal de la ville 
de Laval. 
 
Il vous est donc proposé de voter, au titre de l'année 2023 les mêmes taux d'imposition qu'en 
2022, à savoir 45,77 % pour la taxe foncière sur les propriétés bâties et 19,96 % pour la taxe 
d'habitation sur les résidences secondaires et les logements vacants. 
 
 
Antoine Caplan : L’engagement est respecté, effectivement. Les taux d’imposition demeurent 

inchangés : 45,77 % pour la taxe foncière sur les propriétés bâties, 35,96 % 
pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties et 19,96 % pour la taxe 
d’habitation, ce qu’il en reste, sur les résidences secondaires et sur les 
logements vacants. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a des questions ? Je vous invite à voter. Caroline Garnier. 
 
 
Caroline Garnier : Excusez-moi, je voudrais vraiment préciser, par souci de pédagogie 

auprès des Lavalloises et des Lavallois, je pense que cela est important, que 
les taux ne changent pas, mais que les bases, oui. C’est très important. Merci. 

 
 
Intervention hors micro. 
 
 
M. le Maire : Évidemment, on peut se couper un bras. L’État sait très bien baisser les dotations, 

je vous le dis. Les recettes qui sont un dû à la décentralisation ne sont pas au 
rendez-vous. On peut continuer.  
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 Je crois que certains chantres du libéralisme aimeraient encore diminuer les 

dépenses publiques au moment même où nos concitoyens disent en 
permanence qu’il manque du monde dans les hôpitaux, dans les polices, dans 
les services municipaux pour assurer le nécessaire. Il est important de pouvoir 
avoir les moyens du fonctionnement, surtout dans un monde où l’inflation est 
très importante. Il va donc falloir changer notre logiciel dans un monde avec 
inflation. S’il n’y a pas d’autres questions, je vous invite à voter.  

 
 
Marie-Cécile Clavreul : Intervention hors micro. 
 
 
M. le Maire : Non, comme depuis de nombreuses années, nous allons voter les taux d’un bloc.  
 
 
Marie-Cécile Clavreul : Intervention hors micro. 
 
 
M. le Maire : Il est dommage de ne pas avoir posé la question en commission, cela aurait 

permis de faire évoluer la délibération, mais nous verrons l’année prochaine si 
nous pouvons faire des délibérations séparées. Les résultats : trois abstentions. 
Sinon, vote favorable. Je vous remercie.  

 
 
N°  S519  -  RHTF -  2  
 
TAUX D'IMPOSITION 2023 DES IMPÔTS DIRECTS LOCAUX  
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29 et les articles 
L2331-1 et suivants, 
 
Vu le code général des impôts et notamment l'article 1636B sexies, 
 
Vu le budget primitif 2023 de la ville de Laval, 
 
Considérant que l'équilibre du budget principal de la ville de Laval est assuré, pour partie, par 
la recette du produit des impôts locaux, 
 
Considérant le transfert de la part départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties 
aux communes, 
 
Qu'il convient de fixer le taux d'imposition à 45,77 % pour la taxe foncière sur les propriétés 
bâties et 35,96 % pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties et 19,96 % pour la taxe 
d'habitation sur les résidences secondaires et les logements vacants, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Les taux d'imposition pour l'année 2023 de la taxe foncière sur les propriétés bâties, de la taxe 
foncière sur les propriétés non bâties et de la taxe d'habitation sur les résidences secondaires 
et les logements vacants sont les suivants : 
 

- taxe foncière sur les propriétés bâties : 45,77 %, 
- taxe foncière sur les propriétés non bâties : 35,96 % 
- taxe d'habitation sur les résidences secondaires et les logements vacants : 
 19,96 %. 

 
Article 2 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, trois conseillers municipaux 
s'étant abstenus (Marie-Cécile Clavreul, Samia Soultani et Gwendoline Galou). 
 
 
M. le Maire : Nous passons à la reprise anticipée et à l’affectation des résultats 2022 du 

budget principal et du budget annexe.  
 
 
REPRISE ANTICIPÉE DES RÉSULTATS 2022 DU BUDGET PRINCIPAL ET BUDGET 
ANNEXE 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
I - Présentation de la décision 
 
Les règles de l'affectation des résultats sont énoncées dans les articles L2311-5 et L2311-11 
du code général des collectivités territoriales. 
 
Les résultats de l'exécution budgétaire sont affectés par le conseil municipal après 
constatation des résultats définitifs lors du vote du compte administratif. 
Toutefois, s'il est possible d'estimer les résultats avant adoption du compte administratif et du 
compte de gestion, le conseil municipal peut alors, au titre de l'exercice clos et avant adoption 
du compte administratif, procéder à la reprise anticipée de ces résultats dès le vote du budget 
primitif. 
 
La décision d'affectation porte sur le résultat global de la section de fonctionnement du compte 
administratif, correspondant à la différence entre les recettes et les dépenses de 
fonctionnement. 
 
Pour 2022, ce résultat est de 8 554 m€ pour le budget principal et - 30 m€ pour le budget 
parkings. 
 
Le résultat à affecter est majoré du résultat de fonctionnement des années antérieures, à 
savoir 7 406 m€ pour le budget principal et 31 m € pour le budget parkings. 
 
Ainsi, le résultat de fonctionnement à affecter s’élève à 15 960 m€ pour le budget principal et 
1 m€ pour le budget parkings. 
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Ces résultats doivent venir en premier lieu couvrir le besoin de financement d’investissement 
de l’année 2022 et le besoin de financement des investissements reportés sur 2023. 
 
Pour le budget principal, le solde des investissements réalisés en 2022, y compris le solde 
antérieur excédentaire, est de - 1 432 m€ et celui des reports de 4 179 m€ dont 5 473 m€ de 
dépenses.  
 
Le besoin d’investissement à couvrir s’élève alors à 5 611 m€ auquel il faut rajouter le montant 
déficitaire de 131 m€ correspondant à l'apurement sur 10 ans du compte 1069 prévu par 
délibération n° S517 - RHTF - 7 du 12 décembre 2022, ce qui fait un total de besoin 
d'investissement de 5 742 m€. 
 
Le solde à affecter est donc de 10 218 m€. 
 
Il revient alors au choix de l’assemblée délibérante de l’affecter en fonctionnement ou en 
investissement. 
Pour le budget parkings, la section d’investissement est excédentaire de 594 m€ dont 4 m€ 
de report. Il appartient donc à l’assemblée délibérante d’affecter le montant de 1 m€ en 
fonctionnement ou en investissement. 
 
Il vous est proposé d’affecter le résultat disponible de 10 218 m€ pour le budget principal et 
1 m€ pour le budget parkings en section de fonctionnement. 
 
En ce qui concerne la section d'investissement, il est nécessaire d'inscrire en dépenses 
1 563 m€ en résultat de clôture sur le budget principal et  598 m€ en résultat de clôture sur le 
budget parkings. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les crédits budgétaires relatifs à ces opérations seront ouverts dans le cadre du budget 
primitif de l'exercice 2023. 
 
Il vous est donc proposé d'adopter la délibération suivante : 
 
 
Antoine Caplan : Oui, c’est l’un des avantages de voter le budget en mars, cela nous permet 

d’affecter les résultats budgétaires de l’exercice précédent dès maintenant, dès 
le budget primitif, et donc de ne pas avoir un budget supplémentaire en cours 
d’année. Le résultat de 2022, c’est-à-dire notre épargne brute, s’est élevé à  
8,5 millions d’euros pour le budget principal. Il était en déficit de 30 000 euros 
sur le budget parking. Nous affectons ce résultat en le majorant du résultat de 
fonctionnement des années antérieures, à savoir 7,4 millions d’euros pour le 
budget principal. Nous obtenons donc un résultat cumulé de fonctionnement de 
15,9 millions pour le budget principal. Nous couvrons ensuite avec ces sommes 
les besoins de financement de la section d’investissement de l’année 2022, et 
puis le besoin de financement des investissements que nous reportons sur 
2023. Nous avons un déficit de 1,4 million d’euros à couvrir. Il nous reste, 
puisque vous avez tous suivi les calculs mentaux, donc 10,2 millions d’euros 
que nous vous proposons, par cette délibération, d’affecter au budget principal. 
Ces 10,2 millions d’euros constituent finalement notre fonds de roulement. 

 
 
M. le Maire : Y a-t-il des questions ou observations ? Non. Je vous invite donc à voter. Donc, 

c’est adopté avec dix votes contre. 
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N°  S519  -  RHTF -  3  
 
REPRISE ANTICIPÉE DES RÉSULTATS 2022 DU BUDGET PRINCIPAL ET BUDGET 
ANNEXE 
 
Rapporteur : Antoine Caplan 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articlesL2121-29, L2311-5 
et L2311-11, 
 
Vu les instructions budgétaires et comptables M57 et M4, 
 
Considérant qu'il est possible d'estimer les résultats avant adoption du compte administratif et 
du compte de gestion et de procéder à leur reprise anticipée dès le vote du budget primitif, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le résultat prévisionnel de la section de fonctionnement se décompose ainsi : 
 

 
 
Article 2 
Le résultat prévisionnel global de l'exercice 2022 est affecté comme suit : 
 

 
 
Article 3 
Le résultat d'investissement reporté provisoire s'élève à - 1 431 538,51 € auquel il faut rajouter 
le montant déficitaire de 131 073,19 m€ correspondant à l'apurement sur 10 ans du compte 
1069 prévu par délibération n° S517 - RHTF - 7 du 12 décembre 2022, ce qui fait un résultat 
d'investissement déficitaire de 1 562 611,70 € pour le budget principal et à 597 686,91 € sur 
le budget parkings. 
 
Article 4 
Les crédits budgétaires relatifs à ces opérations seront ouverts dans le cadre du budget primitif 
de l'exercice 2023. 
 

Résultat antérieur Résultat exercice 2022 Résultat global 2022

Budget principal 7 406 149,59 8 553 580,93 15 959 730,52

Budget parkings 31 547,09 -30 398,05 1 149,04

1068 "Excédents de 

fonctionnement capitalisés" 

(section d'investissement)

002 "Résultat de 

fonctionnement 

reporté" (section de 

fonctionnement)

Budget principal 5 741 457,66 10 218 272,86

Budget parkings 0,00 1 149,04
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Article 5 
Le maire est chargé Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés, dix conseillers municipaux 
ayant voté contre (Didier Pillon, Marie-Cécile Clavreul, Lucile Périn, Pierrick Guesné,  
Samia Soultani, Gwendoline Galou, Vincent D'Agostino, James Charbonnier,  
Chantal Grandière et Henri Renié). 
 
 
M. le Maire : Nous passons aux conventions avec les associations dans le cadre du vote des 

subventions aux associations 2023. 
 
 
CONVENTIONS AVEC LES ASSOCIATIONS DANS LE CADRE DES SUBVENTIONS 2023 
 
Rapporteur : Georges Poirier 
 
Dans le cadre des attributions des subventions aux associations, des dispositions législatives 
et réglementaires font obligation aux personnes publiques attribuant une subvention d'un 
montant supérieur à 23 000 € d'établir, avec l'organisme de droit privé qui en bénéficie, une 
convention définissant l'objet, le montant et les conditions d'utilisation de la subvention, 
 
Par ailleurs, dans un cadre de travail en partenariat, la ville de Laval formalise ses relations 
avec certaines associations qui bénéficient de subventions inférieures à 23 000 €, au travers 
de conventions ou d'avenants aux conventions. 
 
Il vous est proposé d'autoriser le maire ou son représentant à signer les conventions ou 
avenants, permettant le versement des subventions supérieures à 23 000 €, ainsi que celles 
destinées à formaliser le partenariat entre la ville et les associations. 
 
 
Georges Poirier : Merci Monsieur le Maire. Nous devons voter cette délibération chaque 

année. Dès qu’une subvention dépasse 23 000 euros, il faut une convention, et 
puis il y a un certain nombre d’autres associations qui reçoivent des subventions 
inférieures, mais qui souhaitent bénéficier d’une convention. La délibération sert 
à adopter les conventions auprès d’une trentaine d’associations dont vous avez 
la liste. Une association que vous n’avez pas citée, mais dont nous parlons 
assez régulièrement, est Lecture en tête. Elle bénéficie d’une convention 
jusqu’à 2024 qui prévoit 31 000 euros. Nous faisons un versement 
supplémentaire de 8 500 euros ; soit une augmentation de 27 % par rapport à 
ce qui est prévu à la convention.  
Je profite de cette délibération pour vous donner un panorama de notre 
politique associative en matière de subventions. Nous avons gardé le fameux 
plancher des 300 euros : il n’y a pas de subventions inférieures. Dans la mesure 
où nous sommes dans un contexte très serré, nous avons fait très attention aux 
réserves des associations. Certaines associations ont six mois, un an, voire 
deux ans d’avance. Nous adaptons donc les subventions au regard des 
avances, des réserves qu’elles ont. Nous faisons aussi très attention à la 
faisabilité des projets parce que nous nous sommes aperçus qu’en fait, certains 
projets étaient présentés puis abandonnés ou impossibles à réaliser en cours 
d’année, mais qu’ils apparaissaient au budget. Nous avons donc été plus 
sévères, dirais-je, sur des projets qui n’étaient visiblement pas encore très bien 
ficelés ; quitte à les reproposer en cours d’année. À l’heure du dépôt de la 
subvention, certains projets ne donnaient encore aucun élément. 
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Il s’agit d’un budget qui est préservé dans un contexte compliqué. Nous vous 
avons parlé 2,3 millions d’euros parce que se greffent sur le budget des 
associations des choses qui ne relèvent pratiquement pas du monde associatif 
comme une partie du contrat de ville ou un agent mis à disposition auprès de 
la maison de santé Henry Dunant. Ces éléments sont affectés au budget des 
subventions aux associations. Il existe deux ou trois cas comme ceux-là. Ce qui 
fait que pour les associations stricto sensu, le montant est de 2 235 000 euros.  
Il y a une baisse mécanique de 103 000 euros. La Cour des comptes avait 
repéré le cas particulier du Centre Information Jeunesse. Depuis le 1er janvier, 
le Centre Information Jeunesse est devenu un service municipal. La subvention 
qui était versée à l’association CIJ a donc disparu. Cette baisse est 
complètement mécanique. Une partie du contrat de ville a aussi été redistribuée 
autrement ; d’où cette baisse de 103 000 euros. 
Ce qui est plus intéressant est que le périmètre associatif évolue. D’abord, nous 
devons saluer le dynamisme associatif à Laval puisque depuis quatre ans, le 
nombre d’associations subventionnées ne cesse d’augmenter. Lorsque nous 
sommes arrivés, il y avait 210 associations subventionnées. Nous arrivons cette 
année à 237 associations subventionnées, dont 22 associations nouvelles qui 
sont subventionnées pour la première fois, parmi lesquelles et c’est sans doute 
tout à fait naturel vu la situation, dix ont été créées dans le secteur de la 
cohésion sociale. Je pense notamment au secteur du handicap. Il s’agit 
effectivement de petites sommes, mais les subventions au secteur du handicap 
augmentent de 47 %. On passe d’environ 15 000 euros à 22 ou 25 000 euros. Il 
y a 17 associations qui n’ont pas souhaité faire de demande cette année, sept 
qui n’avaient pas fait de demande l’année dernière sont réapparues dans le 
domaine. Je prends l’exemple des clubs sportifs, des clubs omnisports, parce 
qu’ils sont symboliques, six sections n’apparaissent plus cette année dans les 
clubs omnisports, mais il y en a cinq nouveaux. Cela fait partie de la mouvance 
du monde associatif, et c’est très bien. L’essentiel étant qu’il y ait de plus en 
plus associations que nous aidions. 

  Nous gardons bien sûr le fonds d’initiative citoyenne que nous avons créé en 
2021 et qui est maintenu avec un fonds de 10 000 euros. L’aide pour les 
victimes du séisme entrera dans ce cadre. L’année dernière, les attributions 
étaient destinées à des événements un peu innovants. Par exemple, les  
100 ans du club philatélique qui est une association qui ne demande jamais de 
subventions, mais qui l’avait fait à l’occasion de son 100ème anniversaire ; ou 
l’événement organisé par la Maison de l’Europe autour de l’Ukraine. Pour le 
reste, il s’agissait de nouvelles associations qui se créaient et qui sont rentrées 
dans le pot commun maintenant. 
S’agissant du détail par politique publique, la cohésion sociale arrive en tête 
avec quand même la vie des quartiers qui prend une grosse part et les seniors 
également. En matière de solidarité, je voudrais signaler qu’eu égard à l’inflation 
alimentaire, nous avons augmenté toutes les associations caritatives de  
1 000 euros, la Banque alimentaire, le Secours populaire, le Secours catholique, 
La Croix-Rouge, Les Restos du cœur et Saint-Vincent de Paul. 
Dans le domaine du sport, la part des clubs omnisports représente presque la 
moitié et dans le milieu de la culture pour tous, la part des festivals est 
importante. 
Enfin, je vous le disais tout à l’heure, nous partons sur de petites sommes, 
l’écologie urbaine passe de 20 000 à 28 000 euros en raison d’une aide à 
l’association Les Abeilles Mayennaises contre les frelons, une délibération 
portera sur ce point et de la subvention à Mayenne Nature Environnement. Ces 
augmentations sont importantes en pourcentage, mais pas forcément en 
montant.  
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En toute transparence, voici les chiffres clés : 
- 237 associations subventionnées, dont 73 dans le domaine de la cohésion 

sociale; 
- 85 subventions sont en hausse, 108 sont stables, 44 sont en baisse, et cinq 

ont été refusées ;  
- dix associations se partagent plus de 50 % du budget, comme les années 

précédentes. 
  La dernière diapo concernait les avantages en nature, c’est-à-dire les locaux, 

l’imprimerie et les autres aides matérielles. C’est à peu près autant que les 
subventions monétaires. Il faut mettre aux voix la délibération sur les 
conventions. 

 
 
M. le Maire : Le tableau montre quand même une transparence totale de nos chiffres, avec 

les hausses, les baisses, les stabilités, les refus. Je crois qu’on ne peut pas 
faire mieux en tout cas. C’est une première. Nous pouvons le saluer, et rappeler 
que nous remercions nos associations qui font le dynamisme de notre ville. 
Nous avons eu à cœur d’ailleurs d’inaugurer la Maison des associations que je 
vous invite à découvrir, si ce n’est pas déjà fait. Est-ce qu’il y a des questions ? 
Madame Perin. 

 
 
Lucile Perin : Merci Monsieur le Maire. Monsieur Poirier, vous soulignez le dynamisme des 

associations lavalloises. Au niveau de l’opposition, nous soulignons aussi 
l’engagement de tous ces Lavallois bénévoles, et l’agilité des associations à 
répondre aux besoins, notamment en matière de cohésion sociale. Nous nous 
posions la question, est-il possible d’avoir des représentants de l’opposition 
dans votre commission d’arbitrage, par rapport au choix et au soutien des 
différents projets associatifs ? C’est une question.  

 
 
 Georges Poirier : C’est très complexe. Ce sont quatre mois de travail qui commencent à 

l’automne quand les associations font leurs dépôts. Tout est vu par les services 
du partenariat associatif : la conformité, les statuts. Cela passe ensuite dans les 
différents services, et c’est seulement au mois de janvier qu’interviennent des 
réunions dites d’harmonisation, qui comptent les services et les élus concernés, 
adjoints ou délégués. Il n’y a pas moins de 12 réunions différentes tout au long 
du mois de janvier. Nous y passons trois heures chaque fois. Toutes les 
demandes sont passées au peigne fin : les sports, la culture, le handicap à part. 
Ce n’est pas moins de 12 réunions où il y a le partenariat associatif, les services 
concernés, et les élus concernés, adjoints ou conseillers délégués de tel et tel 
domaine. 

 
 
M. le Maire : Y a-t-il d’autres questions ? Non ? Je vous propose donc de voter. C’est adopté. 

Trois abstentions.  
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N°  S519  -  RHTF -  4  
 
CONVENTIONS AVEC LES ASSOCIATIONS DANS LE CADRE DES SUBVENTIONS 2023 
 
Rapporteur : Georges Poirier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l'article 10 de la loi précitée 
et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 mars 2023, portant adoption du budget 
primitif 2023, 
 
Considérant que les dispositions législatives et réglementaires susvisées font obligation aux 
personnes publiques attribuant une subvention d'un montant supérieur à 23 000 € d'établir 
avec l'organisme de droit privé qui en bénéficie une convention définissant l'objet, le montant 
et les conditions d'utilisation de la subvention, 
 
Qu'il convient donc de conclure une convention ou un avenant en ce sens avec chacune des 
associations concernées, 
 
Que la ville de Laval dans le cadre d'un travail en partenariat avec certaines associations qui 
bénéficient de subventions inférieures à 23 000 € formalise ses relations avec elles au travers 
de conventions ou d'avenants, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval attribue des subventions aux associations suivantes : 

 
- Atmosphères 53 : 25 000 € 
 
- Poc Pok : 143 500 € 
 
- Le Réseau Chaînon : 105 500 € 
 
- Lecture en tête : 40 000 € 
 
- L'Art au centre : 10 000 € 
 
- Art Zygote : 19 000 € 
 
- Orchestre d'Harmonie de Laval : 16 000 € 
 
- Association des collectionneurs de vinyles et de la bande dessinée : 1 800 € 
 
- Association Loisirs et Culture Jean Macé : 23 000 € 
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- FAL 53 Foyer Avant-Scène : 56 000 € 
 
- Théâtre d'Air : 24 000 € 
 
- Association culturelle Théâtre du Tiroir : 20 000 € 
 
- Centre de recherche et de production Théâtre de l'Échappée : 11 000 € 
 
- Association pour la promotion de l'Art d'Aujourd'hui en Mayenne : 3 000 € 
 
- Chantier DADR Cie : 10 000 € 
 
- Croix-Rouge française (halte-garderie Pomme d'Api) : 34 000 € 
 
- Aid' a dom (micro crèche) : 32 000 € 
 
- Les Restaurants du Chat – École du Chat Libre : 1 800 € 
 
- Secours populaire français : 18 000 € 
 
- La Banque Alimentaire : 23 000 € 
 
- Unis-Cité : 30 000 €  
 
- Comité des œuvres Sociales des Employés Municipaux (COSEM) : 186 500 € 
 
- Comité de jumelage coopération Laval Garango : 28 000 € 
 
- ORPAL : 122 200 € 
 
- Laval Cœur de commerces : 26 300 € 
 
- ASPTT : 41 100 € 
 
- Association Sportive du Bourny Football : 27 400 € 
 
- Francs-archers : 37 420 € 
 
- Laval Bourny Gym : 27 100 € 
 
- Laval Cyclisme 53 : 64 500 € 
 
- Pégase Organisation Courses cyclistes (POCC) : 23 000 € 
 
- Stade Lavallois Omnisports : 94 500 € 
 
- Union Sportive Lavalloise (USL) : 159 000 € 
 
- L'Étoile Lavalloise futsal club : 27 500 € 
 
- Centre Lavallois d'éducation populaire (CLEP) : 169 000 €  

 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer les conventions ou avenants aux 
conventions avec ces associations, notamment. 
  



Conseil municipal du 20 mars 2023 

307 
 

 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Bruno Fléchard et Didier Pillon, en tant que membres du conseil d'administration de 
l'association Atmosphères 53, Camille Pétron en tant qu'élue intéressée au sein de la FAL 53, 
Pierrick Guesné en tant que président du Pégase Organisation Courses cyclistes (POCC), 
Chantal Grandière, en tant qu'élue intéressée au sein de la Croix-Rouge française et 
Geneviève Pham-Sigmann, en tant que membre siégeant au conseil d'administration du 
CLEP, n'ont pas pris part au vote. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, trois conseillers municipaux 
s'étant abstenus (Henri Renié, Samia Soultani et Pierrick Guesné). 
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M. le Maire : Nous passons au traitement des reliquats des comptes familles suite à la 

suppression de la régie activités scolaires et périscolaires et la mise en place 
d’un nouveau système de facturation. Catherine Roy.  

 
 
TRAITEMENT DES RELIQUATS DES COMPTES FAMILLES SUITE À LA SUPPRESSION 
DE LA RÉGIE ACTIVITÉS SCOLAIRES ET PÉRI-SCOLAIRES ET LA MISE EN PLACE D'UN 
NOUVEAU SYSTÈME DE FACTURATION 
 
Rapporteur : Catherine Roy 
 
I - Présentation de la décision 
 
La régie "activités scolaires et périscolaires" a été mise en place en 1984 afin de permettre le 
paiement, par les usagers, des prestations de restauration, accueils du matin et du soir et 
centres de loisirs pour leurs enfants. Le paiement était réalisé par le biais de tickets numérotés.  
 
En 2006, la collectivité a mis en place un nouveau système de paiement sous la forme d'un 
compte de prépaiement en remplacement du système de tickets numérotés. Chaque famille 
disposait d'un compte qu'elle devait alimenter régulièrement (en espèces, chèque, carte 
bancaire ou en ligne) afin de payer les prestations dont leurs enfants avaient bénéficié. Après 
pointage des présences ou absences des enfants aux différentes activités, le service de la 
régie procédait, chaque semaine, aux débits informatiques sur chaque compte famille. 
 
Après débits, les comptes des familles étaient soit en solde négatif (comptes pas assez 
provisionnés) ou en solde positif (reliquat après débits). En cas de solde négatif, des relances 
étaient réalisées par le service régies de la ville. Puis, si le solde était toujours déficitaire après 
les diverses relances, un titre était émis par la Trésorerie dès que le montant dû était supérieur 
à 15 euros (seuil fixé par l'article L1611-5 du code général des collectivités territoriales). En 
effet, seules ces sommes peuvent faire l'objet d'un recouvrement.  
 
En 2021, il a été fait le choix de remplacer le compte de prépaiement par un système de 
facturation mensuelle, mais également d'avoir une facture unique pour les prestations de la 
régie "activités scolaires et péri-scolaires" et les prestations liées à la petite enfance (crèches), 
qui faisaient auparavant l'objet d'une facturation à part. Afin de tenir compte de cette 
modification, la régie "activités scolaires et périscolaires" a été supprimée et une nouvelle régie 
a été créée "la régie petite enfance, scolaires, péri et extra scolaires". 
 
Suite à la mise en place de ce nouveau système de facturation et de la suppression de la régie 
"activités scolaires et périscolaires", les comptes de prépaiement ont été arrêtés au 6 juillet 
2021. Plusieurs comptes présentent, après cette clôture, des soldes négatifs ou positifs. 
 
Les soldes négatifs correspondent aux sommes dues par les usagers à la collectivité après 
débit des activités consommées par leurs enfants au 6 juillet 2021. Ces reliquats 
correspondent aux soldes inférieurs à 15 euros qui ne peuvent faire l'objet d'une procédure de 
recouvrement, car inférieurs au seuil fixé. 
 
Les soldes positifs correspondent aux trop-perçus par la collectivité et donc dus aux usagers. 
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Afin d'apurer ces reliquats, Il est proposé les modalités suivantes :  
 

1/ LES SOLDES NÉGATIFS (reste à recouvrer) 
 
Les soldes négatifs de moins de 15 euros doivent faire l'objet d'une remise gracieuse, par un 
mandat au compte 65748, titre au compte 7588, d'un montant total de 731,13 €. Cela concerne 
257 comptes familles. 
 

2/ LES SOLDES POSITIFS (trop-perçus) 
 

A/ Sommes prescrites 
 
Deux règles de prescriptions s'appliquent pour les sommes dues par la collectivité selon le 
montant du solde : 
 

a/ Solde inférieur à 8 euros : 
 
Conformément à l'article 21 de la loi modifiée n°66-948 du 22 décembre 1966, « Toute 
créance, inférieure à 8 euros, constatée dans les écritures d'un comptable public et provenant 
de trop-perçus, consignations autres que celles effectuées à la caisse des dépôts et 
consignations ou recouvrements pour le compte de tiers, sera définitivement acquise à la 
collectivité débitrice à l'expiration d'un délai de trois mois à compter de la date de sa notification 
au créancier ». 
 
La période concernée en l'espèce par la prescription est de 2006 au 6 juillet 2021.  
Le montant de ce reliquat s'élève 2 193,31 euros et ne peut faire l'objet d'aucun 
remboursement conformément à la règle de prescription. 
 

b/ Solde supérieur à 8 euros :   
 
Mise en place par la loi du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, 
les départements, les communes et les établissements publics, la prescription quadriennale, 
c’est-à-dire de quatre ans, fixe un délai pour lequel tout justiciable est en droit de réclamer à 
une personne publique les sommes d’argent que cette dernière lui doit.  
 
La période concernée en l'espèce par la prescription quadriennale est de 2006 à 2016 inclus. 
Ce reliquat concerne 293 comptes familles pour un montant s'élevant à 7 471,79 euros et ne 
peut faire l'objet d'aucun remboursement conformément à la règle de prescription.   
 

B/ Sommes non prescrites (période du 1er janvier 2017 au 6 juillet 2021)  
 
Les modalités de remboursement diffèrent selon que la famille ait encore recours ou non aux 
prestations de la ville après le 6 juillet 2021. 
 

a/ familles continuant à consommer des prestations 
 
Le solde a été déduit sur les factures émises dans le nouveau système de facturation. 
 

b/ familles n'ayant plus recours aux prestations 
 
Les sommes sont remboursées par mandat par créancier au compte 677 "titres annulés sur 
exercices antérieurs". Ce reliquat s'élève à 13 501,49 euros et concerne 273 comptes familles. 
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II - Impact budgétaire et financier 
 
La remise gracieuse se traduit comptablement par un mandat au compte 65748 et un titre au 
compte 7588 pour un montant total de 731,13 euros et concerne 257 comptes familles. 
 
Pour les remboursements effectués aux usagers, les sommes seront prélevées sur le chapitre 
67 du budget de la ville de Laval selon l'instruction budgétaire et comptable M57, pour un 
montant de 13 501,49 euros et concernent 273 comptes familles. 
 
Pour les sommes bénéficiant de la prescription quadriennale, les titres ont déjà été émis. Par 
conséquent il n'y a plus d'ajustement comptable à réaliser.  
 
 
Catherine Roy : Merci Monsieur le Maire. Cette délibération concerne l’évolution du système 

de facturation des familles pour les activités scolaires et périscolaires. Un petit 
rappel historique, une régie activités scolaires et périscolaires avait été mise en 
place en 1984 pour permettre le paiement par les usagers des prestations de 
restauration, d’accueil du matin, du soir, de centre de loisirs pour les enfants. Il 
s’agissait d’un paiement par le biais de tickets numérotés. En 2006, la 
collectivité a mis en place un nouveau système de paiement qui remplaçait le 
système du ticket par un compte de prépaiement : chaque famille disposait d’un 
compte qu’elle devait alimenter, et chaque semaine, le service de régie 
procédait au débit informatique pour chaque famille. En 2021, le choix a été fait 
de remplacer le compte de prépaiement par un système de facturation 
mensuelle qui permet d’avoir une facture unique pour les prestations à la fois 
de régie d’activités scolaires et périscolaires, et les prestations liées à la petite 
enfance qui faisaient auparavant l’objet d’une facturation à part. Suite à la mise 
en place de ce nouveau système de facturation et à la suppression de la régie 
d’activités scolaires et périscolaires, les comptes de prépaiement ont été 
arrêtés au 6 juillet 2021. Plusieurs comptes présentaient alors, après cette 
clôture, des soldes négatifs ou positifs. Je ne rappelle pas ce que sont les 
comptes négatifs et positifs. Afin d’apurer ces reliquats, les modalités suivantes 
sont proposées : pour les soldes négatifs restant à recouvrer, ceux de moins de 
15 euros doivent faire l’objet d’une remise gracieuse, cela concerne 257 
comptes familles pour un montant total de 731 euros ; pour les soldes positifs, 
les trop-perçus : un certain nombre de sommes sont prescrites ; en ce qui 
concerne les sommes non prescrites, des remboursements seront effectués 
aux usagers. Les sommes seront prélevées sur le chapitre 67 du budget de la 
ville de Laval, selon l’instruction budgétaire et comptable M57. Cela concerne 
273 comptes familles pour un montant de 13 501,49 euros. 
C’est l’impact budgétaire et financier. Cette délibération autorise le maire ou un 
représentant à signer tout document cet effet.  

 
 
M. le Maire : Merci. Y a-t-il des questions ? Madame Clavreul. 
 
 
Marie-Cécile Clavreul : C’est vrai qu’il fallait suivre cette délibération. Je voulais être claire 

parce que j’ai un peu l’impression qu’il valait mieux être en compte débiteur 
pour que la collectivité ne réclame pas les sommes non versées en dessous de 
15 euros.  
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 Par contre, ceux qui avaient des comptes créditeurs, moins de 8 euros, mais 

couverts par la prescription, ne peuvent pas être remboursés si j’ai bien compris, 
vous me redirez si j’ai bien suivi. En revanche, quelques-uns ne sont pas 
couverts par la prescription, mais pourront être remboursés au titre de leurs 
comptes créditeurs. Cette affaire n’est pas très morale en fait. Ai-je bien compris 
cette comptabilité publique ? 

 
 
M. le Maire : Alors, rassurez-vous : il n’y a pas de volonté politique de quoi que ce soit dans 

cette délibération. C’est vraiment technique, mais je crois qu’Antoine Caplan va 
nous apporter des réponses. 

 
 
Antoine Caplan : Moral ou pas, en tout cas c’est totalement légal puisque nous appliquons 

la loi à la lettre. Il y a eu en effet quelques soldes supérieurs à 8 euros qui 
étaient prescrits, qui n’ont donc pas été remboursés pour un montant, vous 
l’avez vu, très modeste de 7 400 euros qui concerne 293 familles. On peut 
imaginer que les sommes en jeu sont extrêmement faibles, en tout cas autour 
de 8 euros. Il y a eu de nombreuses relances par les services, sur de nombreux 
mois. Nous en avions parlé en commission. Ces sommes n’ont pas été 
réclamées en temps voulu et malheureusement, nous ne pouvons pas faire 
autrement que de les prescrire. 

 
 
Marie-Cécile Clavreul : La question se pose pour les soldes négatifs. Pour les soldes positifs, 

si les sommes n’ont pas été réclamées, elles n’ont pas été réclamées, mais les 
autres ne vont pas dire qu’ils n’ont pas payé, par définition.  

 
 
Antoine Caplan : Nous avons des admissions en non-valeur qui font que chaque année, des 

factures ne sont pas réglées. Le système que nous mettons en place ici est 
beaucoup plus vertueux qu’auparavant, puisqu’auparavant il fallait créditer à 
l’avance, avec toutes les limites de cet exercice. Aujourd’hui, on paie sur facture, 
et le recouvrement est beaucoup plus simple, beaucoup plus efficace pour les 
services. 

 
 
 M. le Maire : On solde un ancien modèle pour un nouveau. Y a-t-il d’autres questions ? Je 

vous invite à voter.  
  
 
N °  S519  -  RHTF -  5  
 
TRAITEMENT DES RELIQUATS DES COMPTES FAMILLES SUITE À LA SUPPRESSION 
DE LA RÉGIE ACTIVITÉS SCOLAIRES ET PÉRI-SCOLAIRES ET LA MISE EN PLACE D'UN 
NOUVEAU SYSTÈME DE FACTURATION 
 
Rapporteur : Catherine Roy 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la loi du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’État, les 
départements, les communes et les établissements publics, 
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Vu l'article 21 de la loi modifiée n°66-948 du 22 décembre 1966, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la décision N 37 / 2021 du 22 juin 2021 portant création de la régie de recettes "Petite 
enfance, scolaires, péri et extra-scolaires", 
 
Vu la décision N° 40 / 2021 du 23 juin 2021 portant suppression de la régie de recettes 
"Activités scolaires et périscolaires", 
 
Vu la décision N° 41 / 2021 du 23 juin 2021 portant suppression de la régie de recettes "Multi-
accueils petite enfance", 
 
Considérant qu'il faut procéder à des remboursements par mandats et par titre de recettes 
pour apurer les comptes familles ouverts de 2006 jusqu'au 6 juillet 2021,  
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Il est procéder à une remise gracieuse, par un mandat au compte 65748 et un titre au compte 
7588, d'un montant total de 731,13 €, concernant les 257 comptes familles présentant un solde 
négatif. 
 
Article 2 
Les reliquats positifs de moins de 8 euros concernant la période de 2006 au 6 juillet 2021 sont 
prescrits conformément à l'article 21 de la loi modifiée du 22 décembre 1966 et ne donnent 
lieu à aucun remboursement. Ces reliquats s'élèvent à un montant total de 2 193,31 € et 
concernent 775 comptes familles. 
 
Article 3 
Les reliquats positifs supérieurs à 8 euros concernant la période de 2006 au 31 décembre 
2016 sont prescrits conformément à la loi n°68-1250 du 31 décembre 1968 et ne donnent lieu 
à aucun remboursement. Ces reliquats s'élèvent à un montant d'un montant total de  
7 471,79 € et concernent 293 comptes familles. 
 
Article 4 
Les soldes positifs antérieurs de la période du 1er janvier 2017 au 6 juillet 2021 donnent lieu à 
remboursement par un mandat par créancier au chapitre 67 "charges spécifiques " pour un 
montant total de 13 501,49 € et concernent 273 comptes familles. 
 
Article 5 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 6 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, deux conseillers municipaux 
s'étant abstenus (Vincent d'Agostino et James Charbonnier). 
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M. le Maire : Nous passons à une délibération concernant la SPL Laval Mayenne 

Aménagements visant à donner un agrément pour une cession d’actions. 
Isabelle Eymon. 

 
 
SPL LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS : AGRÉMENT POUR LA CESSION D’ACTIONS 
DU CAPITAL DÉTENUES PAR LE DÉPARTEMENT DE LA MAYENNE Á MAYENNE 
COMMUNAUTÉ 
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval est actionnaire de la société anonyme publique locale Laval Mayenne 
Aménagements (SPL LMA). La particularité de cette société réside dans la composition de son 
capital, lequel est exclusivement détenu par des collectivités territoriales et des établissements 
publics de coopération intercommunale (EPCI). Revêtant la forme d’une société anonyme, les 
organes institutionnels sont également contrôlés par des représentants des personnes publiques 
actionnaires. 
 
Créée en 2013, la SPL Laval Mayenne Aménagements est un outil de l’action locale ayant pour 
objet d’accompagner les porteurs de projets publics (collectivité territoriale, établissement public…) 
pour la conduite d’opérations de construction ou d’aménagement. 
 
En effet, en application de l’article L1531-1 du code général des collectivités territoriales, la SPL 
LMA peut uniquement agir au nom et pour le compte de ses actionnaires, en vertu d’un contrat 
confié par l’un d’eux pour la mise en œuvre d’une opération d’aménagement ou de construction. 
 
Concrètement, la société poursuit la réalisation de projets de construction et d’aménagement pour 
le compte de la ville de Laval et de Laval Agglomération : 
 
Ville de Laval 

• réalisation de la zone d’aménagement concerté Laval Grande Vitesse, 
• réalisation de la zone d’aménagement concerté du Quartier Ferrié, 
• réaménagement de la place du 11 novembre à Laval, 
• construction de halles gourmandes à Laval. 

 
Laval Agglomération 

• études préalables à l’aménagement du Parc Grand Ouest, 
• études pré-opérationnelles pour le renouvellement du site de la Fonderie à Port-Brillet.  

 
Depuis plusieurs mois, le groupe Laval Mayenne Aménagements a engagé une procédure de 
refonte de son plan stratégique. Á ce titre, les actionnaires de la SPL Laval Mayenne 
Aménagements ont souhaité envisager une évolution de la composition du capital de la société. 
 
En effet, au regard des missions conduites par le groupe Laval Mayenne Aménagements pour 
certaines collectivités et établissements publics de coopération intercommunale du territoire, les 
actionnaires de la SPL Laval Mayenne Aménagements ont été sollicités par plusieurs collectivités 
et EPCI pour envisager une ouverture du capital de la société. 
 
Après réunion entre les actionnaires du 10 juin 2022, une proposition d’ouverture du capital de la 
société a été soumise aux collectivités territoriales et groupements suivants : Communauté de 
communes des Coëvrons, ville d’Évron, Mayenne Communauté et ville de Mayenne. 
 
Après échanges entre les actionnaires, il est proposé que cette ouverture du capital prenne la 
forme d’une cession d’actions du département de la Mayenne au profit des nouveaux actionnaires. 
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A minima, le département de la Mayenne conserverait une part minoritaire au sein du capital de la 
société lui permettant de disposer au moins d’un siège de représentant permanent au sein du 
conseil d’administration. 
 
Après échanges avec les collectivités territoriales et groupements concernés, Mayenne 
Communauté a, par délibération en date du 1er décembre 2022, approuvé l’entrée au capital de la 
SPL Laval Mayenne Aménagements par l’acquisition de 10 000 actions d’une valeur de 10 euros 
chacune au département de la Mayenne. 
 
Également consultées, la Communauté de communes des Coëvrons, la ville d’Évron et la ville de 
Mayenne ont indiqué qu’elles ne participeraient pas à ce premier projet d’ouverture du capital. 
 
Conformément aux dispositions du code de commerce, du code général des collectivités 
territoriales et des statuts, une nouvelle procédure pourra être conduite ultérieurement en cas 
d’accord entre les différents acteurs du territoire. 
 
Enfin, par délibération en date du 15 décembre 2022, le département de la Mayenne a approuvé 
la cession de 10 000 de ses actions au sein du capital de la société à Mayenne Communauté, pour 
un montant de 100 000 €. 
 
Á l’issue de cette procédure, le capital de la société serait composé de la manière suivante : 

• ville de Laval : 500 000 € (conférant 5 sièges au sein du conseil d’administration), 

• Laval Agglomération : 500 000 € (conférant 5 sièges au sein du conseil d’administration), 

• département de la Mayenne : 400 000 € (conférant 4 sièges au sein du conseil 
 d’administration), 

• Mayenne Communauté : 100 000 € (conférant 1 siège au sein du conseil d’administration). 
 
Les conséquences de cette procédure sont les suivantes : 

• le montant total du capital demeure inchangé à 1 500 000 €, 

• la représentation des actionnaires au sein de l’assemblée générale correspond à la 
proportion du capital détenu.  

 
Á l’issue de la procédure :  

- la ville de Laval, disposera de 33,33 % des droits de vote,  

- Laval Agglomération disposera de 33,33 % des droits de vote,  

- le département de la Mayenne disposera de 26,66 % des droits de vote, 

- Mayenne Communauté disposera de 6,67 % des droits de vote. 
 
Le nombre total de sièges au sein du conseil d’administration est inchangé et comprend 15 sièges. 
La répartition des sièges au sein du conseil sera la suivante : 

- ville de Laval : 5 sièges, 

- Laval Agglomération : 5 sièges, 

- département de la Mayenne : 4 sièges, 

- Mayenne Communauté : 1 siège. 
 
Elle n’entraîne aucune conséquence sur la représentativité de la ville de Laval et de Laval 
Agglomération au sein de la société ou sur les modalités de mise en œuvre du contrôle analogue 
sur la structure. 
 
Pour être effective, conformément aux dispositions de l’article L228-23 et aux stipulations de 
l’article 14.2 des statuts, la cession des actions doit, à peine de nullité, être soumise à l’agrément 
du conseil d’administration de la SPL LMA. 
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Les administrateurs de la SPL LMA doivent donc approuver la cession des actions lors de la 
prochaine réunion du conseil d’administration. Pour ce faire, en application de l’article L1524-1 du 
code général des collectivités territoriales, l’approbation de la cession des actions du département 
de la Mayenne à Mayenne Communauté doit préalablement être autorisée par la ville de Laval et 
Laval Agglomération. 
 

II - Impact budgétaire et financier 
 
Cette cession d’action est sans impact financier pour la ville de Laval et Laval Agglomération. Les 
éventuels frais liés à cette procédure sont pris en charge par le département de la Mayenne et 
Mayenne Communauté, selon les modalités qu’ils déterminent. 
 
Au vu de ces éléments, il est proposé au conseil municipal d’autoriser la cession de 10 000 actions 
détenues au sein du capital de la SPL Laval Mayenne Aménagements par le département de la 
Mayenne à Mayenne Communauté et d’autoriser les représentants au sein du conseil 
d’administration à agréer cette cession lors d’une prochaine réunion du conseil d’administration de 
la société. 
 

 
Isabelle Eymon : Merci Monsieur le maire. Je porte cette délibération dans la mesure où je 

n’ai pas le statut d’administrateur à LMA. Les administrateurs se déportent. 
 
 
M. le Maire : Tous les administrateurs de LMA, tout le monde sort. Ce sont les nouvelles 

règles assez strictes pour les élus. D'ailleurs, je sors aussi. 
 
 
Isabelle Eymon : La première délibération concerne la SPL, et la deuxième concerne la SEM. 

Cette délibération concerne l’ouverture du capital. La SPL LMA accompagne 
les collectivités territoriales, les EPCI dans leurs projets publics en ce qui 
concerne les constructions et les aménagements. La SPL LMA a été sollicitée 
par plusieurs collectivités et EPCI. Finalement, seule Mayenne Communauté a 
donné suite. Il a été convenu entre Mayenne Communauté, la SPL LMA et le 
département de la Mayenne qui est également concerné que ce serait une 
cession d’actions du département de la Mayenne au profit de Mayenne 
Communauté. Cet accord doit être évidemment autorisé et validé à terme. Cette 
autorisation est demandée à la ville de Laval et à Laval Agglomération. Elle a 
déjà été acceptée par le département et par Mayenne Communauté. Il s’agit 
d’une cession de 10 000 actions du département pour un montant de  
100 000 euros. Elle ne change rien à la participation au capital de la ville de 
Laval, 500 000 euros, de même que Laval Agglomération.  

 Le montant total du capital reste inchangé à 1,5 million d’euros. Les 
représentations d’actionnaires correspondent à la proportion du capital détenu. 
La ville dispose toujours de 33,33 % des droits de vote, comme Laval 
Agglomération. Le nombre de sièges au sein du conseil d’administration est 
inchangé, toujours cinq sièges pour Laval, comme pour Laval Agglomération. Il 
n’y a aucune conséquence sur la représentativité de la ville. Cette cession 
d’actions devra être soumise à l’agrément du conseil d’administration de la SPL 
LMA. Il doit l’approuver, mais il faut qu’il y soit autorisé par les collectivités qui 
sont actionnaires. Il est proposé au conseil municipal d’autoriser la cession de 
10 000 actions détenues au sein du capital de la SPL LMA par le département 
de la Mayenne à Mayenne Communauté et d’autoriser les représentants au 
sein du conseil d’administration à agréer cette cession lors d’une prochaine 
réunion du conseil d’administration de la société.  
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Si vous en êtes d’accord, nous passons au vote, sauf s’il y a des questions 
spécifiques. Cela a été présenté en commission ressources.  
En termes de vote, la délibération est adoptée à raison de 31 votes positifs, ni 
abstention, ni opposition. Je vous remercie. 

 
 
N °  S519  -  RHTF -  6  
 
SPL LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS : AGRÉMENT POUR LA CESSION D’ACTIONS 
DU CAPITAL DÉTENUES PAR LE DÉPARTEMENT DE LA MAYENNE Á MAYENNE 
COMMUNAUTÉ 
 

Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L1524-1, 
 
Vu le code de commerce, 
 
Vu la délibération de Mayenne Communauté en date du 1er décembre 2022 proposant 
d’acquérir 10 000 actions détenues par le département de la Mayenne au sein du capital de la 
SPL Laval Mayenne Aménagements (LMA),  
 
Vu la délibération du département de la Mayenne en date du 15 décembre 2022 approuvant 
la cession de 10 000 actions détenues au sein du capital de la SPL LMA à Mayenne 
Communauté, 
 
Vu le courrier de saisine de la SPL Laval Mayenne Aménagements en date du 20 janvier 2023, 
 
Considérant que le groupe Laval Mayenne Aménagements a engagé une procédure de 
refonte de son plan stratégique, 
 
Qu'à ce titre, les actionnaires de la SPL Laval Mayenne Aménagements ont souhaité envisager 
une évolution de la composition du capital de la société, 
 
Que les actionnaires de la SPL Laval Mayenne Aménagements ont été sollicités par plusieurs 
collectivités et EPCI pour envisager une ouverture du capital de la société, 
 
Qu'après réunion entre les actionnaires du 10 juin 2022, une proposition d’ouverture du capital 
de la société a été soumise aux collectivités territoriales et groupements suivants : 
Communauté de communes des Coëvrons, ville d’Évron, Mayenne Communauté et ville de 
Mayenne, 
 
Qu'après échanges entre les actionnaires, il est proposé que cette ouverture du capital prenne 
la forme d’une cession d’actions du département de la Mayenne au profit des nouveaux 
actionnaires, 
 
Que pour être effective, conformément aux dispositions de l’article L228-23 et aux stipulations 
de l’article 14.2 des statuts, la cession des actions doit, à peine de nullité, être soumise à 
l’agrément du conseil d’administration de la SPL LMA, 
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Que pour ce faire, en application de l’article L1524-1 du code général des collectivités 
territoriales, l’approbation de la cession des actions du département de la Mayenne à Mayenne 
Communauté doit préalablement être autorisée par la ville de Laval et Laval Agglomération 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La cession par le département de la Mayenne de 10 000 actions détenues au sein du capital 
de la SPL Laval Mayenne Aménagements est approuvée. 
 
Article 2 
Conformément à l’article L1524-1 du code général des collectivités territoriales, les 
représentants de la ville de Laval sont autorisés à approuver les délibérations proposées sur 
ce sujet au sein du conseil d’administration de la SPL Laval Mayenne Aménagements. 
 
Article 3 
La présente procédure est sans impact pour la ville de Laval, notamment pour sa 
représentation au sein du conseil d’administration et de l’assemblée générale.  
 
Article 4 
La cession des actions sera effective après agrément du projet de cession des actions par le 
conseil d’administration de la SPL LMA et exécution des formalités correspondantes par le 
département de la Mayenne et Mayenne Communauté.  
 
Article 5 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 6 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Antoine Caplan, Bruno Bertier, en tant qu'administrateurs de la SPL LMA et conseillers 
départementaux de la Mayenne, se sont retirés de la séance et n'ont donc pas pris part au 
vote. 
 
Florian Bercault, Georges Poirier, Patrice Morin, Geoffrey Begon et Henri Renié, en tant 
qu'administrateurs de la SPL LMA, se sont retirés de la séance et n'ont donc pas pris part au 
vote. 
 
Nadège Davoust, Marie-Laure Le Mée Clavreul et Camille Pétron, en tant que conseillers 
départementaux de la Mayenne, se sont retirées de la séance et n'ont donc pas pris part au 
vote. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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SEM LAVAL MAYENNE AMENAGEMENTS : PRISE DE PARTICIPATION AU CAPITAL 
DE LA SCI RENAISSANCE POUR LE PORTAGE D’UN ENSEMBLE IMMOBILIER Á  
VILLAINES-LA-JUHEL 
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
I - Présentation de la décision 

 
Par bail en construction en date du 30 décembre 2005, la SCI La Boorie, propriétaire, a confié 
à la SEM Laval Mayenne Aménagements un terrain situé ZA de la Boorie à Villaines-la-Juhel 
(53). 
Par bail commercial du même jour, la SEM Laval Mayenne Aménagements s’est engagée à 
construire un ensemble immobilier à destination de la société MPO France (entreprise 
spécialisée dans la production, le packaging et la distribution d’objets pour les marchés du 
divertissement, de la beauté et de l’épicerie fine) sur ce terrain. 
Ces deux contrats s’éteignent le 31 août 2023. 
 
Cependant, la SCI La Boorie et la société MPO ont demandé, par courrier en date du   
28 novembre 2022, la prolongation des baux de 5 années supplémentaires, soit jusqu’au  
31 août 2028. 
 
Créé en 1957, le groupe familial MPO International, dont le principal site industriel est situé à 
Villaines-la-Juhel, constitue aujourd’hui le troisième fabricant mondial de vinyles assurant 
l’approvisionnement des grandes maisons de disques (Universal, Sony, Warner...) ; il emploie 
398 salariés permanents en France (ainsi que 220 intérimaires), sur un effectif global de 685 
personnes. 
 
Le groupe devrait réaliser un chiffre d’affaires de 75,2 M€ en 2022 ; deux activités 
complémentaires, en progression, le packaging et la distribution, ont été développées au fil du 
temps aux côtés de la production de vinyles et de disques optiques (activité historique). 
 
Depuis 2005, le portage immobilier réalisé par la SEM LMA, de l’ensemble immobilier exploité 
par la société MPO, s’est poursuivi sans incident (défaut de paiement des loyers…). 
 
C’est pourquoi la SCI La Boorie, la SEM LMA et MPO souhaitent prolonger leurs engagements. 
 
En parallèle, deux associés familiaux (Allende Immobilien Beratung und Verwaltung GMBH 
(Allemagne) et l’ABC (famille De Poix) ont récemment créé la SCI Renaissance pour porter un 
second bâtiment de 6 494 m² à usage d’entrepôt et de logistique, exploité par MPO sur le site 
de Villaines-la-Juhel, dont la valeur est estimée, par BNP Real Estate, à 2 758 000 €, droits 
compris. 
 
Ce bâtiment serait ensuite loué à la société MPO, moyennant un loyer annuel de 252 000 € 
HT/an, soit 9 % du prix d’acquisition.  
 
Afin de compléter le tour de table pour cette acquisition, il est proposé à la SEM Laval Mayenne 
Aménagements et à la SEM Régionale (Solutions&Co) de rentrer au capital de cette SCI, afin 
d’accompagner le développement de la société MPO. 
 
Les différents intervenants ont étudié le montage juridique et financier de cette opération de 
portage, lequel reposerait sur les conditions essentielles suivantes : 
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 Répartition du capital de la SCI : 

- Allende Immobilien Beratung : 100 000 €, soit 25 % du capital,  
- ABC : 100 000 €, soit 25 % du capital,  
- SEM LMA : 140 000 €, soit 35 % du capital,  
- Solutions & Co : 60 000 €, soit 15 % du capital. 

 
 Apports en comptes-courant d’associés : 

- Allende Immobilien Beratung et ABC : 300 000 €,  
- SEM LMA : 210 000 €,  
- Solutions&Co : 90 000 €,  
- Financement bancaire : 1 800 000 €.  

 
 Conditions de sortie :  

- les parts sociales ne pourront être cédées à un montant inférieur 
 mentionné à l’article 1.2 du pacte d’actionnaires (TRI interne de 6 % ou valeur 
de l’actif immobilier) ; 
- inaliénabilité des actions durant une période de 5 années à compter de 
l’acquisition. 

 
Cette opération est envisagée pour accompagner le développement de la société MPO, 
laquelle se réserve le droit de racheter l’entrepôt à l’issue d’une période de cinq à sept années, 
qui est l’objectif affiché par les partenaires. 
 
Cette prise de participation sera formalisée par une prochaine délibération du conseil 
d’administration de la SEM LMA. 
 
Pour être effective, conformément aux dispositions de l’article L1524-5 du code général des 
collectivités territoriales, cette prise de participation directe de la SEM LMA dans le capital 
d'une autre société doit préalablement faire l'objet d'un accord exprès des collectivités 
territoriales et des groupements actionnaires disposant d'un siège au conseil d'administration 
(ville de Laval, Laval Agglomération, Communauté de communes du Pays de Meslay-Grez, 
département de la Mayenne et région des Pays de la Loire). 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Cette prise de participation est sans impact financier pour la ville de Laval. La participation de 
la SEM s'effectuera sur ses fonds propres.  
 
Au vu de ces éléments, il est proposé au conseil municipal d’approuver la prise de participation 
de la SEM LMA au sein de la SCI Renaissance aux conditions indiquées ci-dessus et 
d’autoriser les représentants siégeant au conseil d’administration de la société à approuver 
cette prise de participation lors d’une prochaine réunion. 
 
 
Isabelle Eymon : Je passe à la délibération suivante qui concerne la SEM LMA. Il va peut-

être y avoir un petit changement. Comme au théâtre, les scènes varient.  
Cette deuxième délibération concerne la SEM LMA cette fois. Elle s’inscrit dans 
un contexte où il y avait un bail en construction et un bail commercial entre la 
SEM LMA et la SCI La Boorie pour un ensemble immobilier à destination de la 
société MPO à Villaines-la-Juhel. Ce double bail s’éteint le 31 août 2023. Il n’y 
a pas eu de difficultés entre 2005 et la période où nous arrivons. Il y a une 
demande de prolongation des baux sur cinq années supplémentaires, jusqu’au 
31 août 2028 donc.  
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Je ne reviens pas sur la présentation de MPO, vous savez que c’est une des 
entreprises importantes du département, qui emploie 398 salariés permanents 
en France, 220 intérimaires, avec une antenne internationale. Le groupe 
souhaite se développer, et demande le soutien de la SEM LMA. Il s’agirait, avec 
les deux associés familiaux, de porter un second bâtiment de 6 494 m² à usage 
d’entrepôt et de logistique qui est exploité par MPO, et dont la valeur est 
estimée à 2 758 000 euros, droits compris. Ce bâtiment, qui serait porté par la 
SCI Renaissance, serait ensuite loué à la société MPO, moyennant un loyer 
annuel de 252 000 euros hors taxe par an, soit 9 % du prix d’acquisition. Pour 
compléter le tour de table pour cette acquisition, il a été proposé à la SEM LMA 
et à la SEM régionale de rentrer au capital de cette SCI afin d’accompagner le 
développement de la société MPO.  

  Dans la mesure où il n’y a pas eu de difficultés particulières sur le premier 
ensemble de baux, qu’il existe une relation de confiance et le souhait de 
soutenir l’activité de MPO, ce qui veut dire l’emploi aussi en nord Mayenne, la 
proposition suivante est faite : une répartition du capital de la SCI pour les deux 
associés familiaux avec participation pour chacun d’entre eux de 25 % du 
capital ; pour la SEM LMA, 14 000 euros soit 35 % du capital ; pour la  
SEM région, 60 000 euros soit 15 % du capital. En ce qui concerne les apports 
aux comptes courants d’associés : 300 000 euros pour les associés familiaux ; 
210 000 euros pour la SEM LMA ; 90 000 euros pour la SEM région ;  
1,8 million d’euros de financement bancaire. Évidemment, tout va dépendre du 
retour, de la réponse quant à ce financement bancaire. L’opération ne se fera 
que si l’univers bancaire suit. 
Les conditions de sortie sont les suivantes : les parts sociales ne pourront être 
cédées à un montant inférieur mentionné à l’article 1-2 du pacte d’actionnaires ; 
l’inaliénabilité des actions durant une période de cinq années à compter de 
l’acquisition. Comme je le disais tout à l’heure, il s’agit bien d’accompagner le 
développement de la société MPO. Celle-ci se réserve le droit de racheter 
l’entrepôt à l’issue de cette période de cinq à sept ans pour laquelle le 
financement est un soutien. La prise de participation sera formalisée par une 
délibération du conseil d’administration de la SEM LMA, mais conformément à 
disposition de l’article L1524-5 du code général des collectivités territoriales, 
cette prise de participation directe doit préalablement faire l’objet d’un accord 
exprès des collectivités territoriales et des groupements d’actionnaires qui 
disposent d’un siège au conseil d’administration. La ville de Laval et Laval 
Agglomération sont concernées, ainsi que les autres collectivités qui sont citées.  
Cela n’a aucun impact financier pour la ville de Laval puisque la participation 
de la SEM s’effectuerait sur ses fonds propres. Il est donc proposé au conseil 
municipal d’approuver la prise de participation de la SEM LMA au sein de la 
SCI Renaissance aux conditions indiquées ci-dessus, et d’autoriser les 
représentants de la société à approuver cette prise de participation lors d’une 
prochaine réunion. Y a-t-il des questions, des demandes de précisions ?  
Je vous remercie, nous pouvons passer au vote. 33 votes favorables, pas 
d’abstention, pas d’opposition.  
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N °  S519  -  RHTF -  7  
 
SEM LAVAL MAYENNE AMENAGEMENTS : PRISE DE PARTICIPATION AU CAPITAL DE LA 
SCI RENAISSANCE POUR LE PORTAGE D’UN ENSEMBLE IMMOBILIER Á VILLAINES-LA-
JUHEL 
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L1524-5, 
 
Vu le code de commerce, 
 
Vu le courrier de saisine de la SEM Laval Mayenne Aménagements en date du 10 février 2023, 
 
Vu le projet de statuts de la SCI Renaissance, 
 
Considérant qu'il est proposé à la SEM Laval Mayenne Aménagements et à la SEM Régionale 
(Solutions&Co) de rentrer au capital de la SCI Renaissance, afin d’accompagner le 
développement de la société MPO,  
 
Que cette prise de participation sera formalisée par une prochaine délibération du conseil 
d’administration de la SEM LMA, 
 
Que pour être effective, conformément aux dispositions de l’article L1524-5 du code général 
des collectivités territoriales, cette prise de participation directe de la SEM LMA dans le capital 
d'une autre société doit préalablement faire l'objet d'un accord exprès des collectivités 
territoriales et des groupements actionnaires disposant d'un siège au conseil d'administration, 
 
Considérant le projet de pacte d’associés de la SCI Renaissance, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La prise de participation de la SEM Laval Mayenne Aménagements au capital de la  
SCI Renaissance, pour un montant de 140 000 €, ainsi que la mise en place d’une convention 
d’apport en compte-courant d’associé d’un montant de 210 000 €, est approuvée.  
 
Article 2 : 
Conformément à l’article L1524-5 du code général des collectivités territoriales, les 
représentants de la ville de Laval sont autorisés à approuver les délibérations proposées sur 
ce sujet au sein du conseil d’administration de la SEM Laval Mayenne Aménagements. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
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Florian Bercault, Antoine Caplan, Bruno Bertier, Georges Poirier, Geoffrey Begon, Patrice 
Morin, Vincent D'Agostino et Samia Soultani, en tant qu'administrateurs de la SEM LMA, se 
sont retirés de la séance et n'ont donc pas pris part au vote. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Nous passons aux conventions de remboursement de mission pour le centre de 

vaccination et les manifestations locales, culturelles et sportives. 
 
 
CONVENTION DE REMBOURSEMENT DE MISSION POUR LE CENTRE DE 
VACCINATION ET LES MANIFESTATIONS LOCALES, CULTURELLES OU SPORTIVES 
 
Rapporteur : Laurent Paviot 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval est régulièrement amenée à adapter son fonctionnement et à aménager son 
organisation pour répondre aux besoins des habitants, assurer la sécurité des biens et des 
personnes et apporter son concours à la mise en œuvre d'orientations nationales, régionales 
ou départementales. 
 
Dans ce cadre, le maire de la ville de Laval peut faire appel à des agents volontaires de Laval 
Agglomération et du CCAS de Laval pour assurer des missions auprès du centre de 
vaccination ou à l'occasion de manifestations locales, culturelles ou sportives. 
 
Laval Agglomération et le CCAS de Laval rémunèrent les agents originaires de leurs 
collectivités, volontaires pour ces missions.  
 
Afin de permettre le remboursement, par la ville de Laval, de la quote-part de la rémunération 
versée aux agents volontaires par Laval Agglomération et le CCAS de Laval au titre des 
missions réalisées, une convention est nécessaire. 
 
La délibération de la ville de Laval en date du 28 juin 2021 fixant la qualification et la 
rémunération des travaux effectués par les agents volontaires ayant été partiellement abrogée 
par délibération du 26 septembre 2022, il est nécessaire de signer une nouvelle convention.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le remboursement par la ville de Laval se fera au vu d'un état récapitulatif établi par Laval 
Agglomération et par le CCAS de Laval qui précisera les agents concernés (nom, prénom, 
grade, service, collectivité) et la part du montant de la rémunération correspondant aux 
permanences effectuées.  
 
Un titre de recettes sera adressé par Laval Agglomération et par le CCAS de Laval à la ville 
de Laval avant la clôture de l'exercice comptable, au titre de l'année écoulée. 
 
Il vous est proposé d'approuver la convention jointe en annexe portant sur les modalités de 
remboursement par la ville de Laval de la quote-part de rémunération des agents de Laval 
Agglomération et du CCAS de Laval versée au titre des missions effectuées au centre de 
vaccination ou pour assurer la sécurité des biens et des personnes lors de manifestations 
locales, culturelle ou sportives. 
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Laurent Paviot : Bonsoir à toutes et à tous. Merci Monsieur le Maire. La ville de Laval est 

régulièrement amenée à adapter son fonctionnement et à aménager son 
organisation pour répondre aux besoins des habitants, assurer la sécurité des 
biens et des personnes, et apporter son concours à la mise en œuvre 
d’orientations nationales, régionales ou départementales. Dans ce cadre, le 
maire de la ville de Laval peut faire appel à des agents volontaires de Laval 
Agglomération ou du CCAS de Laval pour assurer des missions auprès du 
centre de vaccination, c’est une option bien entendu, et non la réalité de la mise 
en place d’un centre de vaccination, mais la convention couvre ce champ, ou à 
l’occasion des manifestations locales, culturelles ou sportives. Laval 
Agglomération et le CCAS de Laval rémunèrent les agents originaires de leur 
collectivité et volontaires pour ces missions. Afin de permettre le 
remboursement par la ville de Laval de la quote-part de la rémunération versée 
aux agents volontaires par Laval Agglomération et le CCAS de Laval au titre 
des missions réalisées, une convention est nécessaire.  
La délibération de la ville de Laval en date du 28 juin 2021 fixant la qualification 
et la rémunération des travaux effectués par les agents volontaires ayant été 
partiellement abrogée par la délibération du 26 septembre 2022 qui, pour 
mémoire, portait sur les agents de catégorie B et C, il est nécessaire de signer 
une nouvelle convention. Le remboursement par la ville de Laval se fera au vu 
d’un état récapitulatif établi par Laval Agglomération et par le CCAS de Laval 
qui précisera les agents concernés, nom, prénom, grade, service, collectivité, 
et la part du montant de la rémunération correspondant aux permanences 
effectuées. Un titre de recette sera adressé par la Laval Agglomération et par 
le CCAS de Laval à la ville de Laval avant la clôture comptable au titre de 
l’année écoulée. 
Il vous est proposé d’approuver la convention jointe en annexe portant sur les 
modalités de remboursement par la ville de Laval de la quote-part de 
rémunération des agents de Laval Agglomération et du CCAS de Laval versée 
au titre des missions effectuées au centre de vaccination, ou pour s’assurer de 
la sécurité des biens et des personnes lors des manifestations locales, 
culturelles ou sportives. 

 
 
M. le Maire : Merci. Y a-t-il des questions ? Non. Je vous propose donc de voter cette 

délibération. C’est adopté à l’unanimité. 
 
 
N °  S519  -  RHTF -  8  
 
CONVENTION DE REMBOURSEMENT DE MISSION POUR LE CENTRE DE 
VACCINATION ET LES MANIFESTATIONS LOCALES, CULTURELLES OU SPORTIVES 
 
Rapporteur : Laurent Paviot 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles portant droits et obligations 
des fonctionnaires et les articles portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 
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Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 relatif à l'aménagement et la réduction du temps 
de travail, 
 
Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la 
compensation des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale, 
 
Vu la délibération du conseil municipal N° S505 - RHTF - 4 du 28 juin 2021 relative à la mise 
en place de permanences pour le centre de vaccination et les manifestations locales, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire N° 134 séance n° 6 en date du 23 novembre 
2021 approuvant le conventionnement,  
 
Vu la délibération DCA2021 - 092 du conseil d'administration du CCAS de Laval en date du  
9 décembre 2021, approuvant le conventionnement, 
 
Vu la délibération du conseil municipal N° S514 - RHTF - 16 en date du 26 septembre 2022, 
abrogeant partiellement la délibération N° S505 - RHTF - 4 du 28 juin 2021, 
 
Vu la sollicitation du maire de la ville de Laval auprès d'agents de Laval Agglomération et du 
CCAS de Laval volontaires pour effectuer des missions auprès du centre de vaccination ou 
lors de manifestations locales, culturelles ou sportives,  
 
Considérant que Laval Agglomération et le CCAS de Laval rémunèrent les agents qui se sont 
portés volontaires pour exercer ces missions,  
 
Que ces missions étant effectuées pour le compte de la ville de Laval, il est nécessaire de 
prévoir une convention pour fixer les modalités de remboursement par la ville de Laval de la 
quote-part de rémunération des agents de Laval Agglomération et du CCAS de Laval versée 
au titre des missions effectuées, 
 
Qu'une nouvelle convention tenant compte des modifications apportées par la délibération 
N° S514 - RHTF - 16 du 26 septembre 2022 doit être conclue,  
 
Considérant la convention tripartite annexée, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve la convention portant sur les modalités de remboursement par 
la ville de Laval de la quote-part de rémunération des agents de Laval Agglomération et du 
CCAS de Laval versée au titre des missions effectuées pour mise en œuvre d'orientations 
nationales, régionales ou départementales (centre de vaccination par exemple) ou pour 
assurer la sécurité des biens et des personnes lors de manifestations locales, culturelle ou 
sportives.  
 
Article 2  
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet.  
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Nous passons à une convention de mise à disposition. Laurent Paviot.  
 
 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION INDIVIDUELLE PARTIELLE - RESPONSABLE DE 
L'ATELIER URBANISME 
 
Rapporteur : Laurent Paviot 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre d'une rationalisation des moyens, la ville de Laval et Laval Agglomération 
souhaitent utiliser les compétences d'un même agent qui pourrait assurer les fonctions de 
responsable de l'atelier urbanisme auprès des deux collectivités, avec une répartition de 60 % 
pour la ville de Laval et 40 % pour Laval Agglomération. 
 
L'agent est employé par Laval Agglomération et mis à disposition de la ville de Laval. 
 
La convention de mise à disposition afférente est établie pour une durée de 3 ans à compter 
du 1er janvier 2023. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Les dépenses afférentes à la mise en place de cette convention de mise à disposition sont 
prévues dans les crédits annuels fixés au budget principal de la collectivité. 
 
Il vous est proposé d'approuver cette mise à disposition et d'autoriser le maire à signer la 
convention de mise à disposition de cet agent avec Laval Agglomération, ainsi que tout 
avenant et document s'y afférant. 
 
 
Laurent Paviot : Une convention assez classique. Dans le cadre d’une rationalisation des 

moyens, la ville de Laval et Laval Agglomération souhaitent utiliser les 
compétences d’un même agent qui pourrait assurer les fonctions de 
responsable de l’atelier urbanisme auprès des deux collectivités, avec une 
répartition de 60 % pour la ville de 40 % pour l’agglomération. L’agent est 
employé par Laval Agglomération et mis à disposition de la ville de Laval. La 
convention de mise à disposition afférente est établie pour trois ans à compter 
du 1er janvier 2023. Les dépenses afférentes à la mise en place de cette 
convention de mise à disposition sont prévues dans les crédits annuels fixés au 
budget principal de la collectivité. Il vous est proposé d’approuver cette mise à 
disposition, et d’autoriser le maire à signer la convention de mise à disposition 
de cet agent avec Laval Agglomération, ainsi que tout avenant et document y 
afférant.  

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup. Y a-t-il des questions ou observations ? Je vous propose de 

voter.  
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N °  S519  -  RHTF -  9  
 
 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION INDIVIDUELLE PARTIELLE - RESPONSABLE DE 
L'ATELIER URBANISME 
 
Rapporteur : Laurent Paviot 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L512-6 à L512-17, 
 
Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition des agents 
des collectivités territoriales, 
 
Vu la demande de mise à disposition du responsable de l'atelier urbanisme, 
 
Vu l'accord de l'agent sur la convention ci-jointe, 
 
Considérant que la rationalisation des moyens du service urbanisme permet de proposer la 
mise à disposition, auprès de la ville de Laval, de 60 % du temps du responsable de l'atelier 
urbanisme, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve la convention de mise à disposition partielle du responsable de 
l'atelier urbanisme de Laval Agglomération au profit de la ville de Laval, à raison de 60 % de 
son temps de travail. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention de mise à disposition de cet 
agent avec Laval Agglomération, ainsi que tout avenant et document s'y afférant. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Nous continuons avec la mutualisation du droit syndical entre les deux 

collectivités, puisque la précédente délibération a été adoptée.  
 
 
MUTUALISATION DU DROIT SYNDICAL ENTRE DEUX COLLECTIVITÉS 
 
Rapporteur : Laurent Paviot 
 
I - Présentation de la décision 
 
À la demande de la section syndicale FO, pour permettre d’avoir deux agents détachés à 
temps plein syndical à la ville de Laval, une convention de mutualisation de temps syndical est 
proposée entre la ville de Laval et Laval Agglomération. 
 
Cette convention s'inspire des dispositions réglementaires prévues à l'article 51 de la loi 
n°2016-483 du 20 avril 2016, relative à la mutualisation du temps syndical entre un centre de 
gestion, une collectivité et une section syndicale. 
 
Le droit syndical est calculé conformément au décret n°85-397 du 3 avril 1985 relatif à 
l'exercice du droit syndical dans la fonction publique territoriale pour Laval Agglomération et 
au protocole du 26 juin 1981 pour la ville de Laval. 
 
Cette convention doit définir le bénéficiaire, le calcul du temps mutualisé entre collectivité, les 
modalités de mise en œuvre et de fin. 
 
Compte-tenu du souhait de la collectivité de permettre un dialogue social dans les meilleures 
conditions possibles, du droit syndical actuellement non utilisé à Laval Agglomération, il est 
proposé de répondre favorablement à cette demande de la section syndicale FO. 
 
Cette convention est conclue pour 1 an à compter du 1er janvier 2023, le droit syndical étant 
revu chaque année. 
Elle pourra être reconduite si la répartition du droit syndical entre chaque collectivité le permet. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Pendant la durée de cette convention, le bénéficiaire reste placé sous l’autorité du 
représentant de la collectivité dans laquelle il est affecté, et doit donc respecter les droits et 
obligations qui incombent. 
 
La rémunération du bénéficiaire est maintenue dans les mêmes conditions que celles définies 
avant la mise en place de cette convention. 
 
Il vous est proposé d'approuver la mise en place d'une convention de mutualisation de temps 
syndical pour la section FO entre la ville de Laval et Laval Agglomération et d'autoriser le maire 
à signer la convention correspondante, ainsi que tout document à cet effet. 
 
 
Laurent Paviot : Effectivement, une mutualisation du droit syndical entre deux collectivités. 

Nous avons déjà eu l’occasion de voter une décision en ce sens pour une autre 
organisation professionnelle. À la demande de la section syndicale FO, pour 
permettre de disposer de deux agents détachés à plein temps syndical à la ville 
de Laval, une convention de mutualisation de temps syndical est proposée 
entre la ville de Laval et Laval Agglomération.  
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 Cette convention s’inspire des dispositions réglementaires prévues à l’article 51 

de la loi 2016-483 relative à la mutualisation du temps syndical entre un centre 
de gestion, une collectivité et une section syndicale. Le droit syndical est calculé 
conformément au décret 85-397 relatif à l’exercice du droit syndical dans la 
fonction publique territoriale pour Laval Agglomération, et au protocole du  
26 juin 1981 pour la ville de Laval. Cette convention doit définir le bénéficiaire, 
le calcul du temps mutualisé entre les collectivités, les modalités de mise en 
œuvre et de fin. Compte tenu du souhait la collectivité de permettre le dialogue 
social dans les meilleures conditions possibles et du droit syndical actuellement 
non utilisé à Laval Agglomération, il est proposé de répondre favorablement à 
cette demande de la section syndicale FO. Cette convention est conclue pour 
un an à compter du 1er janvier 2023 ; le droit syndical étant revu chaque année, 
elle pourra être reconduite si la répartition du droit syndical entre chaque 
collectivité le permet. Pendant la durée de cette convention, le bénéficiaire reste 
placé sous l’autorité du représentant de la collectivité pour laquelle il est affecté, 
et doit donc respecter les droits et obligations qui lui incombent. La 
rémunération du bénéficiaire est maintenue dans les mêmes conditions que 
celle définie avant la mise en place de cette convention. Il vous est proposé 
d’approuver la mise en place d’une convention de mutualisation du temps 
syndical pour la section FO entre la ville de Laval et Laval Agglomération, et 
d’autoriser le maire à signer la convention correspondante, ainsi que tous les 
documents à cet effet. 

 
 
M. le Maire : Merci. Y a-t-il des questions ? Non. Je vous propose donc de voter. C’est adopté. 

Merci. 
 
 
N°  S519  -  RHTF -  1 0  
 
MUTUALISATION DU DROIT SYNDICAL ENTRE DEUX COLLECTIVITÉS 
 
Rapporteur : Laurent Paviot 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29, L5211-1 
et L5211-2, 
 
Considérant la demande de la section syndicale FO d’avoir deux agents détachés à temps 
plein syndical à la ville de Laval légitime pour favoriser le dialogue social, 
 
Qu'une convention de mutualisation de temps syndical doit être établie à cet effet entre la ville 
de Laval et Laval Agglomération, 
 
Que le coût de la mise en place de cette mutualisation est neutre, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
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DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve la mise en place d'une convention de mutualisation de temps 
syndical pour la section FO entre la ville de Laval et Laval Agglomération. 
 
Article 2 
Cette convention est accordée pour 12 mois à compter du 1er janvier 2023, et pourra être 
reconduite si la répartition du droit syndical entre chaque collectivité, revue chaque année, le 
permet. 
 
Article 3 
La rémunération du bénéficiaire est maintenue dans les mêmes conditions que celles définies 
avant la mise en place de cette convention. 
 
Article 4 
Le bénéficiaire reste placé sous l’autorité du représentant de la collectivité dans laquelle il est 
affecté, et doit donc respecter les droits et obligations qui lui incombent. 
 
Article 5 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention correspondante, ainsi que 
tout document à cet effet. 
 
Article 6 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Nous passons à la dernière délibération de cette commission sur les emplois 

saisonniers 2023. Laurent Paviot.  
 
 
EMPLOIS SAISONNIERS 2023 
 
Rapporteur : Laurent Paviot 
 
I - Présentation de la décision 
 
Afin d'assurer la continuité du service public et pour répondre aux accroissements temporaires 
d’activités pendant la période estivale de mai à septembre 2023, la ville de Laval recrutera des 
saisonniers, dans la limite de 90 saisonniers. 
 
Ils seront déployés principalement au sein des directions générales adjointes Fabrique du vivre 
ensemble, Transitions écologiques au quotidien et Proximité, tranquillité et citoyenneté. 
 
Pour faire face à cet accroissement d'activités saisonnières, des agents contractuels peuvent 
donc être recrutés. Il convient de prévoir cette possibilité de recrutement par délibération. 
 
Les candidats préalablement sélectionnés selon des conditions de diplômes obligatoires et 
d'exercices du métier seront invités à se présenter à un entretien de recrutement afin de 
respecter l'égalité de traitement et d'éviter toute discrimination. Cette démarche répond à un 
double objectif : sélectionner les meilleurs candidats et leur permettre, pour certains, de 
bénéficier d'un premier entretien d'embauche et de conseils quant à la rédaction de la lettre 
de motivation et du curriculum vitae. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût des saisonniers s’élèvera au maximum à 300 000 €. Les crédits nécessaires sont 
inscrits au budget primitif.  
 
Il vous est proposé d'approuver, pour la saison estivale de mai à septembre 2023, le 
recrutement de saisonniers, dans la limite de 90 saisonniers et d'autoriser le maire à signer 
tout document à cet effet. 
 
 
Laurent Paviot : Merci Monsieur le Maire. C’est pour moi aussi l’occasion de remercier la 

Direction des ressources humaines, ainsi que tous les services pour cette 
délibération qui a exigé de la précision dans le calibrage et dans les définitions 
des besoins saisonniers. Afin d’assurer la continuité du service public et pour 
répondre aux accroissements temporaires d’activité pendant la période estivale, 
de mai à septembre 2023, la ville de Laval recrutera des saisonniers dans la 
limite de 90 saisonniers. Ils seront déployés principalement au sein des 
directions générales adjointes Fabrique du vivre ensemble, Transition 
écologique au quotidien et Proximité tranquillité et citoyenneté. Pour faire face 
à cet accroissement d’activité saisonnière, des agents contractuels pourront 
être recrutés. Il convient de prévoir cette possibilité de recrutement par 
délibération. Les candidats préalablement sélectionnés selon des conditions de 
diplômes obligatoires à l’exercice du métier seront invités à se présenter à un 
entretien de recrutement afin de respecter l’égalité de traitement et d’éviter 
toute discrimination.  
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 Cette démarche répondra à un double objectif : sélectionner les meilleurs 

candidats, et permettre à certains de bénéficier d’un premier entretien 
d’embauche et de conseils quant à la rédaction de la lettre de motivation et du 
curriculum vitae. Le coût des saisonniers s’élèvera au maximum à  
300 000 euros. Les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif. Il vous 
est proposé d’approuver pour la saison estivale de mai à septembre 2023 le 
recrutement de saisonniers dans la limite de 90 saisonniers, et d’autoriser le 
maire à signer tout document à cet effet.  

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup. Y a-t-il des questions ? Madame Perin.  
 
 
Lucile Perin : Merci Monsieur le Maire. Ma question porte sur l’arbitrage et les services qui 

ont été choisis prioritairement pour accorder les recrutements de mensualisés 
d’été. Au-delà de l’accroissement d’activité lié au départ en vacances des 
titulaires et des autres agents habituels, est-ce qu’il y a une stratégie par rapport 
à la politique que vous menez sur le fait de favoriser certains services plus que 
d’autres ? 

 
 
M. le Maire : Laurent Paviot.  
 
 
Laurent Paviot : Non l’ensemble des services est concerné, principalement le secteur 

animation, le secteur propreté. Ce sont des emplois saisonniers d’été qui sont 
là pour remplacer nos agents pendant la période de congé. 

 
 
M. le Maire : Pas d’autres questions ? Je vous invite à voter. C’est adopté à l’unanimité. Je 

vous remercie. 
 
 
N°  S519  -  RHTF -  1 1  
 
EMPLOIS SAISONNIERS 2023 
 
Rapporteur : Laurent Paviot 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-29 et  
L5211-1, 
 
Vu le code des communes, livre IV, 
 
Vu la loi modifiée n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du  
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 
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Considérant que pour assurer les missions de service public, il est nécessaire de recourir à 
des agents contractuels pour couvrir les accroissements d’activités saisonnières sur le 
fondement de l'article 3-2 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale,  
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
En raison de l’accroissement d’activités saisonnières, afin d'assurer la continuité du service 
public, le conseil municipal approuve, pour la saison estivale de mai à septembre 2023 le 
recrutement de saisonniers, dans la limite de 90 saisonniers. 
 
Article 2 
Les candidats préalablement sélectionnés selon des conditions de diplômes obligatoires et 
d'exercices du métier sont recrutés selon les filières et les cadres d’emplois correspondant aux 
missions occupées. 
 
Aussi, peuvent-ils être recrutés sur les filières, cadres d’emplois et grade suivants : 

• la filière administrative : le grade d’adjoint administratif territorial du cadre 
d’emplois des adjoints administratifs territoriaux, 

• la filière technique : le grade d’adjoint technique territorial du cadre d’emplois des 
adjoints techniques territoriaux, 

• la filière animation : le grade d’adjoint territorial d’animation du cadre d’emplois des 
adjoints d’animation territoriaux et le grade d’animateur du cadre d’emplois des 
animateurs territoriaux, 

• la filière culturelle-patrimoine : le grade d’adjoint territorial du patrimoine du cadre 
d’emplois des adjoints territoriaux du patrimoine, le grade d’assistant de 
conservation du patrimoine territorial du cadre d’emplois des assistants de 
conservation territoriaux du patrimoine,  

• la filière sportive : le grade d’éducateur territorial des activités physiques et 
sportives du cadre d’emplois des éducateurs territoriaux des activités physiques et 
sportives, le grade d’opérateur territorial des activités physiques et sportives du 
cadre d’emplois des opérateurs territoriaux des activités physiques et sportives. 

 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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CULTURES ET RAYONNEMENT DE LA VILLE 

 

 
 
M. le Maire : Nous passons aux questions de culture et de rayonnement de la ville avec une 

délibération concernant la convention de partenariat avec la Maison de l’Europe 
en Mayenne. Je laisse la parole à Nadège Davoust. 

 
 
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA MAISON DE L'EUROPE EN MAYENNE EN 
VUE DES ANIMATIONS DU 6 MAI 2023 AU TITRE DU PROJET "EUROPE EXPRESS :  
MA VOIX POUR L'AVENIR" 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
I - Présentation de la décision 
 
La déclaration Schuman, prononcée le 9 mai 1950 par Robert Schuman, ministre des Affaires 
étrangères français, a jeté les bases de la Communauté européenne du charbon et de l'acier 
(CECA), facteur de paix entre les États. 
 
Elle représente l'un des événements fondateurs de l'Union européenne. La fête de l'Europe, 
célébrée le 9 mai, commémore cet événement chaque année. 
 
La Maison de l'Europe est une association implantée à Laval depuis 1994. Elle a pour objet 
de promouvoir l'Europe en Mayenne, au travers d'animations de sensibilisation sur les temps 
scolaires, de conférences sur des thématiques liées à l'actualité européenne et de 
manifestations destinées au grand public. 
 
Le projet "Europe Express : ma voix pour l'avenir" vise à sensibiliser le public à la citoyenneté 
européenne, en plusieurs phases : 

1. diffusion de deux quizz, l'un destiné aux adultes, l'autre aux collégiens (classes de 3e), 
lycéens et étudiants inscrits dans des établissements d'enseignement du département, 
afin d'interroger les participants sur leurs connaissances et réflexions vis-à-vis de 
l'Europe ; 

2. désignation par les établissements scolaires partenaires d'élèves qui participeront à 
une journée d'échanges autour des orientations de l'Union européenne et des 
thématiques identifiées au travers des questionnaires ; 

3. poursuite du travail entamé lors de cette rencontre sur le temps scolaire et production 
de supports (expo, affiche, vidéo…) ; 

4. présentation de ces réalisations et animations sur le village européen au square de 
Boston, rallye en 27 étapes dans Laval et l'agglomération, le samedi 6 mai 2023. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
La Maison de l'Europe a sollicité des concours en nature auprès de la ville de Laval (mise à 
disposition de matériel, impression de supports de communication, communication sur 
supports numériques…). 
 
Attachée à promouvoir l'idée européenne, la ville de Laval souhaite soutenir l'initiative de la 
Maison de l'Europe par l'attribution d'aides en nature (mise à disposition de matériel, 
impression de supports de communication) pour un montant total valorisé de 12 102,68 € TTC. 
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Il vous est proposé d'approuver le partenariat avec la Maison de l'Europe en Mayenne en vue 
des animations qu'elle organise le 6 mai prochain à Laval, dans le cadre du projet "Europe 
Express : ma voix pour l'avenir" et d'autoriser le maire à signer la convention correspondante, 
ainsi que tout éventuel avenant et document relatifs à cette manifestation. 
 
 
Nadège Davoust : Merci Monsieur le Maire. Dans le cadre de la Fête de l’Europe, la Maison 

de l’Europe qui a pour objet de promouvoir l’Europe en Mayenne au travers 
d’animations, de sensibilisations sur les temps scolaires, de conférences sur 
des thématiques liées à l’actualité européenne, organise une manifestation 
destinée au grand public le 6 mai. Pour cela, la Maison de l’Europe a mis en 
place le projet « l’Europe Express : ma voix pour l’avenir » en créant et en 
diffusant deux quiz ; l’un destiné aux adultes et l’autre aux collégiens de classe 
de 3ème, lycéens et étudiants. Elle va organiser une journée d’échanges avec 
des établissements scolaires autour des orientations de l’Union européenne et 
des thématiques identifiées autour de ce questionnaire. Il en découlera la 
production de différents supports, tels que des affiches, des vidéos. Toutes ces 
réalisations et animations seront présentées sur le village européen au square 
de Boston, notamment par un rallye en 27 étapes sur la ville de Laval. Ce sera 
donc le 6 mai de cette année, nous vous invitons à noter déjà cette date dans 
vos agendas. Attachée à promouvoir l’idée européenne, la ville de Laval 
souhaite soutenir cette initiative en attribuant à la Maison de l’Europe des aides 
en nature pour un montant total valorisé de 12 102,68 euros. Il vous est donc 
proposé d’approuver le partenariat avec la Maison de l’Europe et d’autoriser le 
maire à signer la convention correspondante, ainsi que tout éventuel avenant 
et document relatifs à cette manifestation. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a des questions ? Oui, Monsieur Pillon. 
 
 
Didier Pillon : Pardon Monsieur le Maire, j’abuse mais il ne s’agit pas d’une question par 

rapport à cela, mais d’envoyer un flot de félicitations. Vous parlez de l’ouverture 
sur l’Europe, je voulais quand même féliciter tous les promoteurs de cette très 
belle initiative sur la saison algérienne. Si on ne le fait pas maintenant, on ne le 
fera jamais. Ce n’est pas commencé. Normalement, c’est le 23 mars. J’ai trouvé 
que c’était une très belle initiative, qu’elle était très complète, avec des 
comédiens qui lisent du Saint-Augustin, et qui ne sont pas connus pour leur 
piété religieuse. Je trouve cela très bien. Il y a les musées, la bibliothèque, je 
trouve que c’est une très belle initiative et je félicite vraiment ceux qui l’ont 
lancée. Je vais le dire avec une pointe d’humour : j’aurais été heureux, en tant 
qu’adjoint à la culture, de parrainer cette semaine ou cette quinzaine. C’est tout. 
Merci. 

 
 
M. le Maire : Merci. Cela fait plaisir. Nous invitons toutes les Lavalloises et tous les Lavallois 

à prendre connaissance de cette saison algérienne ; laquelle appellera d’autres 
saisons culturelles liées à un pays jumelé ou en recherche de jumelage. Nous 
avons déjà quelques idées avec Georges Poirier. C’est l’occasion de remercier 
tous les services qui ont travaillé, tous les partenaires qui ont œuvré à la 
réalisation de cette programmation. Les idées ne manquent pas évidemment. Il 
faudra peut-être faire deux saisons par an. S’il n’y a pas d’autres questions, je 
vous invite à voter. 
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N°  S519  - CRV -  1  
 
CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA MAISON DE L'EUROPE EN MAYENNE EN 
VUE DES ANIMATIONS DU 6 MAI 2023 AU TITRE DU PROJET "EUROPE EXPRESS :  
MA VOIX POUR L'AVENIR" 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que la Maison de l'Europe en Mayenne met en œuvre le projet "Europe Express : 
ma voix pour l'avenir", au titre duquel des animations sont prévues à Laval, le 6 mai 2023, 
 
Que la ville de Laval a décidé de soutenir cette initiative de promotion de l'Europe par la mise 
à disposition d'aides en nature, 
 
Qu'une convention doit être conclue avec la Maison de l'Europe en Mayenne pour préciser les 
modalités de ce soutien,  
 
Sur proposition de la commission cultures et rayonnement de la ville, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le partenariat avec la Maison de l'Europe en Mayenne en vue des animations prévues à Laval 
dans le cadre du projet "Europe Express : ma voix pour l'avenir", le 6 mai 2023, est approuvé. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention correspondante avec la 
Maison de l'Europe en Mayenne, ainsi que tout éventuel avenant ou document nécessaire à 
la mise en œuvre de la manifestation. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Solange Bruneau et Georges Poirier en tant que titulaire et suppléant représentants la ville de 
Laval et Nadège Davoust, en tant que représentante de Laval Agglomération au sein de 
l'association Maison de l'Europe en Mayenne, n'ont pas pris part au vote. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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VIE QUOTIDIENNE ET CITOYENNE  

 

 
 
M. le Maire : Nous passons à la commission vie quotidienne et citoyenne avec une 

délibération importante de ce conseil : la programmation du contrat de ville 
2023. Je laisse la parole à Patrice Morin. 

 
 
PROGRAMMATION CONTRAT DE VILLE 2023 
 
Rapporteur : Patrice Morin 
 
I - Présentation de la décision 
 
L’appel à projets 2023 du contrat de ville de Laval Agglomération est le dernier du cadre fixé 
par la loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion sociale. Il s’appuie 
sur trois piliers (cohésion sociale, habitat / cadre de vie et développement 

économique / emploi) et sur des priorités transversales (jeunesse, égalité femme / homme, 

lutte contre les discriminations). 
 
Il vise à faire émerger et soutenir des initiatives qui permettent de faire levier sur les politiques 
de droit commun. 
 
Cet appel à projets 2023 s’inscrit dans un contexte d'envolée des prix de l'énergie et de 
l'alimentation dont les conséquences se font lourdement sentir sur les territoires prioritaires de 
la politique de la ville, leurs habitants étant 2 à 3 fois plus nombreux à être en situation de 
pauvreté que le reste du territoire communal. 
 
Il propose aux porteurs de projets d'apporter une attention particulière sur les modalités de 
mobilisation des publics, les conditions de mixités des publics et la lutte contre les 
discriminations. 
 

- Pilier cohésion sociale : axes d'intervention 
 
Les actions relevant du pilier cohésion sociale visent à lutter contre les phénomènes de 
pauvreté, tisser le lien social, renforcer la solidarité et favoriser l’égalité des chances pour les 
habitants des quartiers prioritaires en suscitant la curiosité intellectuelle, la confiance en soi et 
l’envie de parvenir à se réaliser. 
 
Les axes d'intervention retenus sont les suivants :  

• accompagner les politiques éducatives pour les 0-12 ans, pour lutter contre le 
décrochage scolaire en sécurisant les apprentissages, 

• soutenir la fonction parentale, avec une attention particulière aux familles 
monoparentales, 

• proposer des actions d'insertion sociale par la culture, le sport, les loisirs, adaptées 
aux 12-18 ans, 

• mobiliser les acteurs sur les questions de citoyenneté, de santé et de prévention. 
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- Pilier habitat / cadre de vie 

L’objectif général du volet habitat / cadre de vie du contrat de ville est de contribuer à 
l'amélioration de la vie quotidienne des habitants des quartiers prioritaires, en intégrant les 
problématiques d’habitat, de mobilité des habitants et d'attractivité des territoires prioritaires. 
 
Les axes d'intervention retenus sont les suivants :  

1. soutenir l'implication des habitants dans la dynamique de rénovation urbaine à 

travers, notamment, des évènements (conférence, démarche participative 

innovante…) organisés dans la maison du projet installée au Murat, 

2. encourager les actes de citoyenneté, 

3. développer des opérations de gestion urbaine de proximité en lien avec la 

convention en cours de construction, 

4. promouvoir les actions de prévention pour la maîtrise des charges dans le 

logement. 

 
- Pilier emploi / développement économique 

 
3 axes de travail prioritaires ont été identifiées dans le pilier emploi et développement 
économique du contrat de ville pour l'année 2023 :  

 la préparation et l'accompagnement au retour à l'emploi, 

 la sortie de l'isolement pour aller vers l'emploi, 

 l'orientation des jeunes et la sensibilisation à la mixité-égalité (connaissance des 
métiers et accompagnement à la formation). 
 

II - Impact budgétaire et financier 
 
La ville de Laval engage chaque année 105 000 € dans les piliers cohésion sociale et habitat 
cadre de vie du contrat de ville. L'État (280 000 € au titre de l'ANCT - Agence Nationale de 
Cohésion des Territoires) et Laval Agglomération (50 000 €) accompagnent la ville de Laval 
pour le financement des actions de la politique de la ville. D'autres partenaires (CAF, Conseil 
départemental, DRAC…) apportent également leur soutien en fonction de leur domaine de 
compétence.  
 
Les crédits de la politique de la ville sont des crédits spécifiques et subsidiaires qui sont 
mobilisés en complément des crédits des politiques de droit commun.  
 
L'appel à projet 2023 s'inscrit dans un calendrier contraint, le comité de validation de la 
programmation étant d'ores et déjà fixé au 14 mars prochain en Préfecture pour permettre 
d'engager les actions dès la fin du premier trimestre 2023.  
 
Dans ce contexte calendaire, il vous est proposé : 

 d'approuver les orientations prioritaires pour la programmation 2023 du contrat de 
ville, 

 d'autoriser le maire de Laval à verser les subventions qui seront accordées aux 
porteurs de projets après validation de la programmation 2023 du contrat de ville 
de Laval Agglomération par le comité de pilotage du 14 mars 2023 et à recouvrer 
les recettes pour les actions portées par la ville de Laval. 

 
 
Patrice Morin : Merci Monsieur le Maire. De Saint-Augustin à la convention programme 

principal 2023 et la promotion programme complémentaire Quartiers d’été.  
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 Il n'aura pas échappé à chacun d’entre vous, car je connais votre sagacité, votre 

goût pour la curiosité et la lecture essentielle et extensive de tous ces 
programmes. Et encore, six pages. Je pense, M. Pillon, que vous y aurez porté 
autant d’intérêt qu’à Saint-Augustin. Je n’en doute pas. Tout ça pour dire que je 
n’y reviendrai pas, sauf s’il y a des questions. C’était une pointe d’humour, 
excusez-moi. Nous avons déjà étudié tout cela en commission. J’ai le regret de 
vous annoncer que c’est la dernière fois que je vous présenterai le contrat de 
ville sous cette forme, puisque la loi Lamy, vous le savez, avait programmé le 
contrat de ville de 2014 à 2020. Nous sommes en 2023. Faites le calcul vous-
même. Nous en sommes sortis depuis un moment. J’ai quelques indications 
que je tiens à vous donner tout de suite, et que j’ai recueillies dans la journée 
auprès du ministère de la Politique de la ville, il en existe un. Nous serions sur 
une nouvelle génération de contrat de ville qui reprendrait un certain nombre 
de thèmes, avec des piliers qui se dessinent fortement. Je tiens à vous les 
donner parce que certains me paraissent aller de l’avant, d’autres semblent 
sérieusement m’inquiéter.  

 Un pilier sur l’emploi avec l’accès à l’emploi, l’entrepreneuriat, c’est un terme 
qui revient très souvent, y compris dans le rapport remis au Sénat qui revient 
très souvent sur l’entrepreneuriat, l’insertion avec France Travail. Un autre pilier 
sur les transitions avec l’écologie énergétique, démographique, des 
mobilisations d’outils de droit commun comme la DSIL, le fonds vert, le fonds 
friches, je vais dire un petit mot par rapport à ce que vous avez dit  
Madame Soultani tout à l’heure. L’émancipation qui est le troisième pilier : 
réussite éducative, égalité femmes-hommes, petite enfance, accès à la santé, 
la lutte contre les discriminations. Et un pilier qui, à défaut de m’inquiéter, me 
pose question, sur la sécurité et qu'il nomme la laïcité, la citoyenneté et la 
tranquillité. 
Pour dire et reprendre les termes, sans les développer, qui ont fait l’objet d’un 
débat tout à l’heure, nous ne pourrons pas éternellement être dans une logique 
d’appel à manifestation d’intérêt permanent. Il me semblerait, il me semblait en 
tout cas, que les orientations qui avaient l’air d’être prises en termes de politique 
de la ville auraient permis de pérenniser des actions, même si la politique de la 
ville, comme chacun le sait, est une politique d’innovation. Voilà ce que je 
voulais vous dire. On construit sur la durée, même quand on construit sur 
l’innovation. Aller chercher tous les ans, et Dieu sait, vous le savez très bien, 
que le contrat de ville, je le reprends ici, pour quelques centaines d’euros, 
demande un travail phénoménal à des associations qui ne sont pas outillées 
pour le faire. Ce qui fait que nous avons, là aussi, des délaissés importants. 
Nous sommes obligés de reprendre des choses après coup parce que des 
associations et je rejoins ce que disait Georges Poirier tout à l’heure 
mériteraient un plus grand soutien de notre part, ce qui n’est pas le cas. 
En tout cas, j’ai l’insigne honneur de vous présenter l’appel à projets 2023 du 
contrat de ville de Laval Agglomération. Il sera donc le dernier à être fixé par la 
loi de février 2014. Il s’inscrit dans un contexte d’envolée des prix de l’énergie, 
j’y reviendrai, et des prix de l’alimentation, dont les conséquences se font 
lourdement sentir sur les territoires prioritaires de la politique de la ville ; leurs 
habitants étant deux à trois fois plus nombreux à être en situation de pauvreté 
que le reste du territoire communal. Il propose aux porteurs de projets 
d'apporter une attention particulière sur les modalités de mobilisation des 
publics, les conditions de mixité des publics, et la lutte contre les discriminations.  
Si vous me le permettez, je vais essayer de ne pas être trop long,  
Monsieur le Maire, je vais vous lire un très court extrait du document intitulé 
"L’état du mal logement" qui est présenté tous les ans, il est gratuit, vous pouvez 
tous vous faire plaisir.  
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J’étais à la présentation de ce rapport qui dit ceci : « La reprise de l’inflation -et 
les chiffres sont déjà faux, ils datent du mois d’octobre- comme la crise 
énergétique pourrait bien pénaliser les mêmes qui sont en effet les victimes de 
l’inflation. À la fin du troisième trimestre de l’année 2022, les 6,5 % d’inflation 
enregistrés sont dus à la hausse des prix de l’énergie -et nous sommes 
largement au-dessus, nous le savons aujourd’hui-, mais aussi à l’augmentation 
des prix d’alimentation : +10 % entre septembre 2021 et 2022 -et on s’attend à 
l’aube du printemps qui arrive à une augmentation qui pourrait avoisiner les 
35 %- qui explique à elle seule un tiers de l’inflation totale. Les premiers à en 
souffrir sont les plus pauvres, ils n’ont pas d’épargne dans laquelle puiser pour 
y faire face, ainsi que les classes moyennes inférieures ». J’insiste souvent sur 
le fait que la politique de la ville a été conçue comme une politique de rattrapage 
dans les quartiers prioritaires qui sont des quartiers définis par un seuil de 
pauvreté monétaire. Je me permets cette digression, aujourd’hui, ce sont les 
publics des classes moyennes inférieures et des classes moyennes 
supérieures qui sont en train de souffrir de manière terrible et je dois le dire, 
nous n’en sommes qu’au début.  
Sur le pilier cohésion sociale, nous reviendrons sur l’accompagnement des 
politiques éducatives pour lutter contre les décrochages scolaires, le soutien 
aux fonctions parentales qui sont des choses que nous connaissons et qui sont 
nécessaires, les propositions des actions d’insertion sociale par la culture, le 
sport, les loisirs adaptés aux 12-18 ans, vous le verrez si vous avez le temps 
de regarder des documents, la mobilisation des acteurs sur des questions de 
citoyenneté.  
Sur le pilier habitat et cadre de vie, nous avons fait quelque chose de très simple. 
Nous avons essayé de simplifier cette année. Nous nous sommes dit que, 
comme nous venions de signer l’avenant qui nous lie dans le cas du PRU sur 
la rénovation totale des 1 700 logements du Grand Saint-Nicolas, nous allions 
proposer de mettre de côté 10 000 euros multipliés aux 20 000 euros qui sont 
assurés aujourd’hui par l’ANRU pour faire de l’urbanisme transitoire, c’est-à-
dire permettre, sur Kellermann et au bas des tours Galaxie, de l’urbanisme qui 
donne à voir et qui donne, si je peux me permettre cette expression, un petit 
peu d’espoir pour les années qui viennent. Parce que l’habitat, c’est du temps 
long et qu’on ne refait pas de l’habitat. J’ai entendu parler tout à l’heure 
d’aménagement. Il faut donner aussi un petit peu d’espoir pour que les gens 
imaginent ce que sera ce quartier demain.  
Le dernier pilier et tout cela changera est un pilier que nous avons beaucoup 
travaillé avec l’État ces dernières années : il s’agit des actes d’innovation 
stratégique sur le pilier emploi et développement économique. Nous avons mis 
une intention très forte, je le dis, sur la préparation et l’accompagnement au 
retour à l’emploi, la sortie de l’isolement pour aller vers l’emploi, l’orientation des 
jeunes, et la sensibilité à la mixité et à l’égalité. J’ai le plaisir, et je ne peux 
m’empêcher, Monsieur le Maire, de vous dire ce soir que nous sommes dans 
le dernier carré avant la labellisation définitive Territoire zéro chômeur du Grand 
Saint-Nicolas qui devrait intervenir normalement, puisque nous venons de 
commencer à être inspectés, au mois de juin. Au mois de juin, le Grand Saint-
Nicolas rejoindra la communauté des cinquante territoires zéro chômeur. Ce 
n’est pas rien. 
Le temps m’est encore un peu compté pour donner quelques éléments 
généraux : 54 projets sont financés par l’enveloppe spécifique de l’État, de la 
ville de Laval, et de Laval Agglomération. Pour rappeler que l’ensemble des 
projets déposés nécessite de réduire le financement de plus de 230 000 euros, 
puisque nous sommes sur un financement de 435 000 euros, donc il manque 
encore des sommes.  
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Nous y reviendrons, puisque je l’ai évoqué l’autre jour en bureau 
communautaire. Dire aussi que l’instruction est quand même assez fluide avec 
des services de l’État, et qu’avoir préparé en amont le programme Quartiers 
d’été, nous en parlions tout à l’heure, avec les porteurs de projets permet 
d’anticiper, va anticiper le recrutement d’un certain nombre d’associations, dont 
l’ALTA, pour la recherche de partenaires et pour que nous puissions continuer 
à vivre les deux étés que nous venons de passer.  
Redéfinir, malgré tout, les conditions de cet appel à projets. Il reste quelque 
chose de lourd à gérer, et je crains, parmi les éléments que je vous ai cités tout 
à l’heure, que nous allions vers quelque chose qui soit plus complexe encore. 
De poursuivre le travail pour inscrire pleinement cette politique de la ville à 
l’échelle de Laval Agglomération, et là, nous touchons à un point crucial qui a 
été souligné et repris par le président, je ne l’appelle pas le maire, c’est le 
président de l’agglomération, aller chercher d’autres moyens puisqu’aujourd’hui 
les moyens sont assez peu conséquents par rapport à une agglomération de 
cette taille. Il faut quand même le dire, les 34 communes sont quand même 
contentes que les trois quartiers prioritaires soient situés sur la ville de Laval. 
Allez, c’est dit. Qu’il y ait un petit coup de pouce qui, d’année en année, 
devienne quelque chose d’impliquant, cela ne serait quand même pas mal. 
Terminer, parce que cela me paraît être une chose importante à dire et à 
remarquer, nous avons eu une longue et fort intéressante discussion avec 
Madame Clavreul en commission, que ce programme doit s’accompagner de 
la mise en place d’une commission qui permette de valoriser cette politique. 
L’État est demandeur et vous êtes presque tous concernés dans vos 
délégations par des actions politiques de la ville. Je vous invite à aller voir ce 
qui se fait en matière de politique de la ville parce que c’est aussi donner du 
sens et non pas simplement donner du numéraire, à ce que nous faisons. 
Terminer sur un sujet qui selon moi est le plus inquiétant, je l’évoquais en 
introduction, l’accès alimentaire. Il faut noter que parmi les cinq demandes 
formulées par le collège Alain Gerbault qui est en quartier prioritaire, l’une 
concerne une aide conséquente qui a été approuvée par la préfecture parce 
que la Préfète a la main sur cette opération, relative aux petits-déjeuners. Je 
tiens à ce que nous puissions réfléchir à l’avenir sur le sujet très général de 
l’alimentation, et de l’alimentation de qualité. Merci de m’avoir écouté.  
 
 

M. le Maire : Avec plaisir. Y a-t-il des questions ou observations sur ce contrat de ville, sa 
programmation ? Madame Clavreul.  

 
 
Marie-Cécile Clavreul : Il est vrai que nous avons eu l’occasion d’échanger lors de la 

commission. Je vais rebondir sur une action, mais cela ne vous étonnera pas, 
c’est la dernière que vous avez évoquée. On l’appelle la collation du matin. Je 
suis allée voir dans le détail, nous parlons bien du petit-déjeuner. Je voulais que 
l’on puisse faire une remarque sur le sujet. Pour le reste, je souscris à de 
nombreux propos que vous venez de tenir sur le contrat ville. Cette forte 
imbrication avec les services de la ville et les actions de la ville au quotidien qui 
sont essentielles dans de tels quartiers et puis des porteurs associatifs pour 
lesquels il est vrai que le quotidien est un peu complexe quand même. On a du 
mal à percevoir la plus-value, l’évaluation de ces actions, alors qu’il y a du travail 
de fait, mais cela peine à remonter. 
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Je voulais parler du petit-déjeuner par rapport à une question de principe. 
S’agissant du volet financier, vous l’avez dit, c’est l’État qui a souscrit puisque 
c’est sur sa part de crédits du contrat de ville, encore que la question de l’État 
participant à cette action interroge aussi, qui plus est dans un collège, qui plus 
est dans le domaine de l’éducation. Il s’agit d’une autre utilisation des 
financements, quelque peu bizarre tout de même, il faut le reconnaître. Donc 
c’est l’éducation, c’est un collège, on peut se poser des questions. L’autre 
financeur est le Conseil départemental à hauteur de 1 000 euros.  
En ce qui concerne le principe de la mise en place d’un tel accompagnement, 
j’ai trouvé en lisant l’ensemble des propositions associatives ou même celles 
émanant des services de la ville, qu’il y avait beaucoup d’actions sur la 
parentalité, l’accompagnement à l’alimentation, à l’éducation alimentaire et 
nutritionnelle et il me semblait quand même plus logique de passer par ce biais 
pour solutionner ou, tout du moins, trouver une réponse. J’ai regardé les études. 
Nous n’avons pas de retour sur la ville de Laval en tant que telle par rapport à 
la mise en place du dispositif dans les cinq écoles types pour savoir si le volet 
économique est aussi important qu’il n’y paraît. Je pense qu’il y a beaucoup 
plus de questionnements sur l’organisation familiale, sur le coucher des enfants, 
sur le lever tôt des enfants, le stress du matin. C’est beaucoup plus un 
accompagnement des familles. S’il y a un besoin d’accompagnement financier 
ou économique particulier, il y a des services qui le font et qui le font très bien 
et de manière tout à fait discrète pour que les familles puissent s’en sortir, si 
telle est la question. Mais je ne suis pas convaincue au regard des études qu’on 
a pu voir et des premiers rendus de collectivités qui ont fait ces expériences de 
petit-déjeuner. Et puis, il s’agit de collégiens. Il me semble quand même que les 
collégiens sont des acteurs de leur propre alimentation. Même s’ils peuvent être 
accompagnés, même si on peut considérer que des actions particulières soient 
menées dans le collège, est-ce bien à la collectivité d’intervenir ? La ville de 
Laval est porteuse de projet dans le contrat de ville, mais cette question se 
pose : les collectivités doivent-elles intervenir sur ce type d’actions ? Alors que 
nous devons en prioriser et que d’autres actions sont certainement encore plus 
prioritaires. C’est une question. Que l’État utilise une partie de ses financements 
dans le cadre du contrat de ville pour aider un collège dans cet 
accompagnement est un peu bizarre par rapport au circuit utilisé, mais là-
dessus, je souscris totalement. Alors, vous allez dire que nous ne pouvons pas 
saucissonner, mais j’aimerais que cette action soit détachée. Je finissais mon 
propos puisque le reste ne pose pas de question particulière. 
 
 

M. le Maire : Bien. Marie-Laure Le Mée Clavreul.  
 
 
Marie-Laure Le Mée Clavreul : Merci Monsieur le Maire. Je peux vous répondre sur la partie 

des écoles, puisque sur les collèges, la mesure n’était pas encore appliquée. 
Juste pour dire que les retours des enseignants sont très positifs, ils voient une 
différence notable de concentration entre ce temps du matin où la concentration 
peut aller jusqu’à 11 h 30 ou 11 h 45. Rien que cela me permet de saluer que 
cette une mesure que nous avons portée, pour laquelle nous n’avons jamais 
été d’accord, ce n’est ni un scoop ni une surprise. Je me rappelle très bien ce 
que vous aviez dit à l’époque, cela m’avait assez heurtée. Vous aviez évoqué 
le fait que des enfants pourraient faire le choix d’un deuxième petit-déjeuner 
pour « profiter » de la situation. J’avais trouvé cela assez difficile à entendre. 
Aujourd’hui, je peux juste vous dire que cette proposition est renouvelée.  
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 Elle est redemandée par les enseignants, dès la rentrée. Nous avons mis un 

peu de temps, ce qui est normal, sur les premières semaines : les services ne 
sont pas forcément en mesure de mettre en place le dispositif aussitôt, mais il 
y a une différence notable. Je fais confiance aux professionnels, aux experts 
qui sont sur le terrain et qui voient concrètement tous les jours la différence 
grâce à cette aide. Et oui, à un moment donné, si la collectivité doit aider, doit 
accompagner, et que cela passe par le fait de fournir le petit-déjeuner, nous en 
passerons par là. Cela n’empêche pas le travail mené chaque jour avec les 
services pour que les parents puissent être le plus accompagnés possible, 
puissent être aidés pour faire en sorte que cet apprentissage puisse se faire 
dans leurs foyers. Mais l’un n’empêche pas l’autre, bien au contraire.  

 
 
M. le Maire : Je ne suis pas sûr d’avoir bien compris la question puisque la demande de 

l’inscription de la ligne budgétaire vient bien des enseignants qui se rendent 
compte que les collégiens arrivent sans avoir pris le petit-déjeuner. La question 
est de savoir ce que nous faisons face à cela ? Soit nous restons sourd et nous 
ne faisons rien… 

 
 
Marie-Cécile Clavreul : Je vous ai donné ma vision. Certaines familles considèrent qu’elles 

accompagnent leurs enfants sur cette phase du petit-déjeuner, et peut-être plus 
encore au niveau des collégiens, je pense. Il faut aussi entendre ces retours 
puisque la mesure est généralisée à tout le monde. C’est une question. J’étais 
intervenue dans ce sens. Je n’étais pas du tout intervenue dans l’autre sens. 
Des parents s’interrogent en disant : « qu’est-ce que veut dire cette prise en 
charge du petit-déjeuner par une collectivité alors que nos enfants prennent leur 
petit-déjeuner ? » Ce n’est pas le rôle de la collectivité. C’est une autre vision 
des choses. Nous ne sommes pas d’accord. La question aujourd’hui est que 
nous ne souhaitions pas voter cette ligne. Je ne sais pas si c’est possible. Vous 
allez encore me dire qu’il n’est pas possible de diviser. Je vous écoute. 

 
 
M. le Maire : Madame Clavreul, il y a surtout quelque chose qu’on apprend au collège ne pas 

couper la parole. Ce n’est pas grave. Là, vous m’avez coupé la parole. J’étais 
en train de parler. Ce n’est pas la première fois que je vous reprends. Je disais 
que je ne comprends pas, nous avons une situation avec des enfants qui 
viennent le ventre vide le matin au collège. La question est : que faisons-nous ? 
Est-ce qu’on attend ? Est-ce qu’on reste inactifs ? Est-ce qu’on se dit que ce 
n’est pas aux collectivités de faire cela ? Ou est-ce qu’on prend le problème à 
bras le corps, et on se dit qu’il existe un dispositif dans les quartiers populaires 
où justement toute la misère se concentre, qui malheureusement s’installe de 
manière systémique, et sur laquelle il faut agir plus durablement. Je crois que 
c’est le but de ces contrats de ville que de venir renforcer les moyens déployés 
par l’État et les collectivités territoriales. Nous avons besoin davantage 
d’accompagnements dans ces quartiers, et c’est bien le but du contrat de ville. 
J’espère que les contrats nouvelle génération vont venir renforcer les moyens 
donnés, et permettre de lutter de manière systémique contre la pauvreté. On 
peut s’étonner que cela passe par ce dispositif. Moi, je m’étonne que l’Éducation 
nationale n’ait pas les moyens, sur ses fonds propres, d’accompagner les 
enseignants dans des projets pédagogiques. Il s’agit peut-être d’un autre 
combat à mener. Aujourd’hui, nous sommes pragmatiques.  
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 Nous savons très bien que dans ces quartiers populaires, il y a de la grande 

précarité à laquelle il faut faire face, et ce n’est pas une question du collégien 
qui doit aller fabriquer son pain le matin, et qui doit être lui-même acteur de sa 
propre alimentation. Non, je ne caricature pas. C’est la vérité, aujourd’hui vous 
avez des enfants qui n’arrivent pas à se nourrir le matin. Voilà, il faut prendre 
cette réalité en pleine figure. Elle est dure à avaler, et c’est pour cela que nous 
sommes très engagés sur ce sujet, pour essayer de prendre le problème par le 
bon bout, et j’ai bon espoir que nous y arrivions à travers le projet de rénovation, 
d’accompagnement des populations qui vivent dans ces quartiers populaires. À 
Laval, ils représentent presque un Lavallois sur cinq. C’est une grande part de 
notre jeunesse qui vit dans ces quartiers populaires, donc je crois qu’il est grand 
temps de s’y attaquer fortement, et je crois que c’était le sens du propos de 
Monsieur Morin. Ne vous en déplaise, la ville de Laval finance des secrétariats 
médicaux là où l’État devrait faire face. L’agglomération va venir en aide à 
l’hôpital de Laval là où normalement l’État devrait financer seul ces actions. 
L’agglomération finance des projets d’enseignement supérieur là où l’État seul 
devrait y répondre, mais en attendant nous avons besoin d’assurer les aménités 
essentielles pour nos populations, donc il est vrai que nous prenons notre destin 
en main, comme on peut, on va chercher les crédits, comme on peut et on 
espère que les Lavallois soient mieux servis et puissent réussir leur vie 
dignement. Je crois qu’il s’agit d’une action de dignité. Rien ne m’étonne. Je ne 
comprends même pas la logique dans laquelle vous êtes, mais voilà, nous 
n’avons pas la même. Je n’ai pas compris votre logique de laisser les gens sur 
le bord du chemin. Y a-t-il d’autres questions ? Oui, Madame Soultani et 
Caroline Garnier.  

 
 
Samia Soultani : Peut-être que Madame Garnier souhaite intervenir avant. 
 
 
M. le Maire : Caroline Garnier. 
 
 
Caroline Garnier : Je vais changer de casquette et reprendre celle de professeure de 

Sciences de la vie et de la terre qui intervient en collège et en lycée et qui a 
déjà fait intervenir à plusieurs reprises des diététiciennes dans ses classes, 
pour vous dire que même dans des familles où des petits-déjeuners sont pris 
sans aucune difficulté, l’équilibre alimentaire n’est pas forcément respecté. Cela 
ne fait jamais de mal à un collégien d’avoir un modèle de ce qu’est un bon petit-
déjeuner, tant d’un point de vue qualitatif que quantitatif. 

 
 
M. le Maire : Madame Soultani. 
 
 
Samia Soultani : Merci Monsieur le Maire. Je voudrais revenir sur le pilier 3 qui porte sur le 

développement économique et l’emploi. Pour l’avoir redit sans être entendue, 
je regrette que les sommes et les enveloppes soient tellement faibles qu’elles 
nous obligent à faire du saupoudrage, ce qui est dommage, plutôt que de 
concentrer nos efforts sur des actions avec des sommes assez conséquentes 
pour ne pas nous retrouver à financer les mêmes actions, mais insuffisamment. 
Ce n’est pas une critique, je vivais à votre place il y a quelques années. C’est 
mon regret.  
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 On ne voit pas d’amélioration malheureusement d’un contrat à l’autre, d’une 

année à l’autre, de cette enveloppe qui est très en deçà des ambitions que l’on 
peut porter par rapport à ces politiques de la ville. Dans ce pilier 3, qui porte sur 
le développement économique, il y a de nombreuses actions qui sont 
soutenues par rapport à l’orientation, sachant que l’orientation est une 
compétence régionale. Énormément d’actions sont menées pour accompagner 
les jeunes vers les métiers en tension, notamment. Pourquoi ce choix portant 
sur des organismes qui sollicitent des financements dans le cadre du contrat 
de ville pour l’orientation et l’accompagnement des jeunes notamment vers ces 
métiers, alors que des choses sont faites par ailleurs ? Et pourquoi ne pas avoir 
soutenu, peut-être n’y avait-il pas de projets et d’associations portant des 
projets, l’entrepreneuriat des jeunes dans ces quartiers ? Parce que la difficulté 
que nous avions constatée et qui perdure malheureusement aujourd’hui, est 
qu’il existe un potentiel et un vivier exceptionnels dans ces quartiers de jeunes 
qui veulent entreprendre. Ils ont cela dans leurs gènes, mais ils n’ont pas les 
armes et ils n’ont pas les outils qui leur permettent de réussir leur projet 
d’entrepreneuriat. Il aurait été intéressant, puisqu’il s’agit d’un volet qui est 
abordé, d’accompagner une ou deux actions en faveur de l’entrepreneuriat des 
jeunes dans ces quartiers. C’est aussi par la création d’activités que ces jeunes 
vont être valorisés. Je pense qu’ils ont envie qu’on les accompagne sur ces 
sujets. Peut-être qu’il n’y avait pas de projets allant dans ce sens. Merci. 

 
 
M. le Maire : Patrice Morin. 
 
 
Patrice Morin : Je vais me permettre de vous répondre. Nous n’avons pas toujours la 

possibilité de pouvoir trouver un vivier de répondants, si je puis dire, 
suffisamment large pour couvrir toutes ces demandes. En tout cas, sur le pilier 
que j’ai évoqué, aujourd’hui, nous atteignons presqu’une centaine de 
personnes, nous allons même atteindre les 200, quel que soit l’âge, qui sont 
durablement privées d’emploi, et pour lesquelles l’entrepreneuriat… J’ai discuté 
pas plus tard que cet après-midi avec un jeune qui souhaiterait faire du cinéma, 
du son. Voilà. Il y a aussi une notion de formation. Je vous avais déjà sollicitée 
et je le ferai à nouveau parce que je pense que c’est une des obligations de la 
Région que de faciliter la formation. Je ne vous fais pas de reproche là-dessus,  
jusqu’à présent, aucun territoire n’a eu l’aide des régions sur la mise en place 
de Territoire zéro chômeur. Néanmoins, je vous solliciterai à nouveau pour avoir 
votre aide. Bien sûr, vous le savez, j’irai vous revoir parce qu’effectivement, on 
part de rien. Qu’il s’agisse de jeunes de vingt ans, ou de personnes de 
cinquante ans voire plus qui aujourd’hui veulent revenir vers l’emploi ou tout 
simplement aller vers l’emploi, il y a une formation. Cette formation a un coût, 
vous le savez. Ce coût aujourd’hui nous n’avons pas les moyens de l’assumer. 
Tout simplement.  

 
 
M. le Maire : Pour compléter, on voit que la ligne Région représente 4 000 euros de 

cofinancement. Peut-être pouvons-nous travailler sur un projet, et mieux 
comprendre les dispositifs pour éventuellement doper les lignes budgétaires. 
Sur l’entrepreneuriat des jeunes, un sujet sur lequel nous travaillons et que nous 
préparons, des choses existent déjà dans le quartier. Coodémarrage est un très 
bel exemple avec les Flash coop qui se montent. On voit que Coodémarrage a 
du mal à recruter les publics. Nous avons du mal à remplir les sessions pour 
faire ces Flash coop.  
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 Laval Mayenne Technopole porte aussi un dispositif qui s’appelle French Tech 

Tremplin ; lequel accompagne aussi les jeunes issus de nos quartiers 
populaires vers l’entrepreneuriat et on voit, là aussi, que nous avons du mal à 
recruter, à nous faire connaître. Il y a donc un enjeu de visibilité, de 
communication. Comment popularisons-nous les quartiers populaires, et 
comment rendons-nous populaire ce qui s’y passe. Il existe un double enjeu de 
faire connaître et de faire savoir sur ces quartiers. À disposition pour en reparler, 
évidemment. Nous avons besoin du plein soutien de la Région. J’ai eu 
l’occasion à différentes reprises d’en parler à la Présidente de Région, et de lui 
dire que le Grand Saint-Nicolas fait partie des quartiers, si ce n’est le quartier 
malheureusement, où il y a le plus de pauvreté de toute la région des Pays de 
la Loire. Je pense que nous avons les moyens d’en faire un quartier modèle. 
Toutes les bonnes énergies sont les bienvenues et bonnes à prendre. C’est 
noté pour la suite. S’il n’y a pas d’autres questions, je vous invite à voter cette 
programmation. C’est adopté à l’unanimité. Merci.  

 
 
N °  S519  -  VQC -  1  
 
PROGRAMMATION CONTRAT DE VILLE 2023 
 
Rapporteur : Patrice Morin 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine fixant les principes de la politique 
de la ville et les contrats de ville 2014-2020 du 21 février 2014, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu les décisions du comité interministériel des villes du 19 février 2013, 
 
Vu la circulaire du Premier ministre du 30 juillet 2014 relative à l'élaboration des contrats de 
ville de nouvelle génération et la circulaire du 15 octobre 2014 relative aux modalités 
opérationnelles d'élaboration des contrats de ville, 
 
Considérant qu'un travail partenarial animé par Laval Agglomération, l'État et la ville de Laval 
a été réalisé concernant le contrat de ville sur la période de septembre 2014 à avril 2015, 
 
Que la rédaction d'une convention-cadre énonçant les fondements du contrat, ses grands 
objectifs, ses conditions de mise en œuvre, a résulté de ces travaux et a fait l'objet d'une 
signature par l'ensemble des partenaires le 3 juillet 2015, 
 
Que les orientations du contrat de ville sont prolongées en 2023, 
 
Que l'engagement financier de la ville inscrit au budget 2023, à cet effet, est de 105 000 €, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 

Article 1er 
Les orientations prioritaires pour la programmation 2023 du contrat de ville sont approuvées. 
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Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à verser les subventions qui seront accordées aux 
porteurs de projets après validation de la programmation 2023 du contrat de ville de Laval 
Agglomération par le comité de pilotage du 14 mars 2023 et à recouvrer les recettes pour les 
actions portées par la ville de Laval. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la programmation 2023 du contrat de ville 
pour l'appel à projet principal et les appels à projets complémentaires, ainsi que tout document 
relatif à sa mise en œuvre. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Nous passons à la modification des tarifs de la restauration et des prestations 
  péri et extrascolaires. Je laisse la parole à Marie-Laure Le Mée Clavreul. 
 
 
MODIFICATION DES TARIFS DE LA RESTAURATION ET DES PRESTATIONS PÉRI ET 
EXTRASCOLAIRES 
 
Rapporteur : Marie-Laure Le Mée Clavreul 
 
I - Présentation de la décision 
 
La mise en œuvre de la cantine à 1 €, en juillet 2020, marquait une première action visant à 
rendre le service de la restauration collective le plus accessible pour toutes et tous. 
 
Depuis cette dernière évolution, un travail conséquent de reprise de l'ensemble des tarifs 
concernant les prestations proposées par la ville de Laval sur les temps scolaires et 
périscolaires conduit à proposer de nouvelles évolutions. 
L’enjeu est, à la fois, de maintenir l'accessibilité du service public pour toutes et tous, d’assurer 
le maintien de l'équilibre financier de la ville dans le contexte inflationniste actuel, tout en 
gardant nos exigences dans l'assiette. 
 
I - Présentation de la décision 
 

La révision des tarifs péri et extrascolaires poursuit plusieurs objectifs : 
 

- poursuivre la révision des tarifs municipaux pour appliquer un taux d'effort 
 progressif à chaque QF, calqué sur le taux d'effort de la pause méridienne 
 (passage de 4 paliers à 8) ;  
 
 favoriser une meilleure justice sociale : ainsi, les tarifs du quotient familial (QF) 1 
 ne sont pas modifiés, voir même parfois diminués comme pour les tarifs des 
 camps ou des accueils de loisirs à la journée  (pour ces deux derniers, ils sont 
 également diminués pour le QF 2) ; 
 
- rendre encore plus accessible les départs en camps pour les enfants des familles 
 aux QF 1 et 2 ; 
 
- répondre aux préconisations de la CAF (Caisse d'allocations familiales) sur un tarif 
 au QF pour les hors Laval : création de trois tranches, 
 
- tenir compte de l'augmentation des tarifs des produits alimentaires et de l'énergie 
 tout en préservant le pouvoir d’achat des familles et la qualité des repas. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
En 2022, le surcoût, rien que pour le budget denrées alimentaires, a été de 100 000 €. À cela 
s'ajoute les hausses du coût de l'énergie et des ressources humaines. 
 
À l'échelle nationale le surcoût est évalué à 12 % pour l'année. 
 
Il est proposé de ne pas répercuter intégralement ces surcoûts et de conserver le tarif à 1 € 
de la restauration pour les familles au QF 1, d'augmenter les tarifs de la restauration de 0,75 % 
pour le QF 2 et de 1,5 % pour les autres tarifs. 
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Pause Méridienne 
 

 QF Tarif actuel Tarif révisé 

QF LAVAL 

 €/jour €/jour 

1 1,00 1,00 

2 1,80 1,81 

3 2,65 2,69 

4 3,58 3,63 

5 4,32 4,39 

6 4,85 4,92 

7 5,20 5,28 

8 5,68 5,77 

QF 
HORS LAVAL 

HL 1-2 5,68 5,77 

HL 3-4-5  6,02 

HL 6-7-8  6,27 

 
 
 
TAP (temps d'activités périscolaires) 
 

 QF Tarif actuel Tarif révisé 

QF LAVAL 

 €/jour €/jour 

1 0,23 0,23 

2 0,23 0,35 

3 0,44 0,50 

4 0,44 0,60 

5 0,72 0,79 

6 0,86 0,88 

7 0,86 0,94 

8 0,86 1,02 

QF 
HORS LAVAL 

HL 1-2  1,02 

HL 3-4-5  1,09 

HL 6-7-8  1,16 

 
 
 
Accueil du matin 
 

 QF Tarif actuel Tarif révisé 

QF LAVAL 

 €/jour €/jour 

1 0,46 0,46 

2 0,46 0,69 

3 0,61 0,98 

4 0,61 1,09 

5 1,12 1,53 

6 1,48 1,70 

7 1,48 1,81 

8 1,48 1,96 

QF 
HORS LAVAL 

HL 1-2 1,94 1,96 

HL 3-4-5  2,10 

HL 6-7-8  2,24 
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ALSH (accueils de loisirs sans hébergement) 
 

  QF Tarif actuel Tarif révisé 

                       Dont tarif pause méridienne révisé                                           

ALSH 
½ JOURNÉE 

QF LAVAL 

 €/jour €/jour 

1 1,07 1,07 

2 1,38 1,38 

3 1,84 1,84 

4 2,45 2,45 

5 3,21 3,21 

6 4,13 4,13 

7 5,20 5,20 

8 6,43 6,43 

 

  QF Tarif actuel Tarif révisé 

                       Dont tarif pause méridienne révisé                                           

ALSH 
½ JOURNÉE 

AVEC 
REPAS 

+ Goûter 
(mercredi) 

QF LAVAL 

 €/jour €/jour 

1 2,73 2,17 

2 3,59 3,35 

3 4,75 4,76 

4 6,12 6,38 

5 7,53 7,97 

6 8,89 9,50 

7 10,25 11,00 

8 11,86 12,81 

HL 1-2 HL 1-2 12,73 12,81 

HL 3-4-5 HL 3-4-5  13,65 

HL 6-7-8 HL 6-7-8  14,28 

 

  QF Tarif actuel Tarif révisé 

                       Dont tarif pause méridienne révisé                                           

ALSH 
JOURNÉE 

QF LAVAL 

 €/jour €/jour 

1 1,43 1,43 

2 2,09 2,09 

3 2,81 2,81 

4 3,57 3,57 

5 5,05 5,05 

6 6,22 6,22 

7 7,55 7,55 

8 9,03 9,03 

 

  QF Tarif actuel Tarif révisé 

                       Dont tarif pause méridienne révisé                                           

ALSH 
JOURNÉE 

AVEC 
REPAS 

+ Goûter 

QF LAVAL 

 €/jour €/jour 

1 3,08 2,55 

2 4,29 4,10 

3 5,70 5,78 

4 7,22 7,56 

5 9,33 9,90 

6 10,94 11,70 

7 12,55 13,47 

8 14,41 15,54 
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  QF Tarif actuel Tarif révisé 

CAMP 
 

(tarif journalier 
avec les repas et 
l'hébergement) 

QF LAVAL 

 €/jour €/jour 

1 6,32 5,00 

2 8,21 6,50 

3 10,46 10,46 

4 15,25 15,25 

5 18,77 18,77 

6 23,51 23.51 

7 26,88 26,88 

8 28,92 28,92 

 
 
Les tarifs minorés en cas d'allergie restent identiques : 

- enfants présentant une contre-indication alimentaire formelle : la famille doit fournir 
 un panier repas complet : - 60 %, 
- enfants présentant une contre-indication alimentaire formelle : la famille doit fournir 
 un panier repas adapté : - 25 %, 
- enfants non-Lavallois inscrits en ULIS (unité localisée pour l'insertion 
 scolaire) bénéficient des tarifs Lavallois du code 1 à 8.  

 
L'impact financier de ces mesures, pour la ville de Laval, est évalué à une recette 
supplémentaire de 50 640 € pour une année pleine. 
 
Les tarifs de la restauration adulte (enseignants, intervenants) sont augmentés de 1,5 % et 
passent à 4,87 €, le repas pour les emplois aidés et les stagiaires n'accompagnant pas 
d'enfants passent à 3,10 €. 
 
Il vous est proposé d'approuver ces nouveaux tarifs de la restauration scolaire et des 
prestations péri et extrascolaires. 
 
 
Marie-Laure Le Mée Clavreul : Merci Monsieur le Maire. La délibération qu’il vous est 

proposé de voter, chers collègues, concerne la modification des tarifs de la 
restauration et des prestations péri et extrascolaires. En effet, dès notre arrivée 
en juillet 2020, nous avons tenu à rendre le service de la restauration collective 
plus accessible pour toutes et tous, avec un taux d’effort plus progressif en 
fonction des quotients familiaux de chaque famille. Depuis la mise en place de 
cette nouvelle tarification scolaire solidaire, les services éducation, restauration 
et contrôle de gestion – que je remercie – ont travaillé avec nous, les élus, pour 
affiner encore davantage cette prise en compte de la situation financière de 
chaque famille qui nous conduit aujourd’hui à proposer de nouvelles évolutions. 
L’enjeu est triple : maintenir l’accessibilité du service public pour toutes et tous 
en revendiquant l’objectif d’une plus grande justice sociale qui doit permettre 
aux familles de participer au coût du repas de leurs enfants, en fonction de leurs 
revenus ; assurer le maintien de l’équilibre financier dans le contexte 
inflationniste actuel (le budget des denrées a augmenté de 100 000 euros) ; 
maintenir un niveau d’exigence élevé quant à la qualité des repas servis aux 
enfants scolarisés de Laval. 
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Nous cherchons à poursuivre plusieurs objectifs. Ils sont au nombre de cinq. 
Tout d’abord appliquer un taux d’effort progressif à chaque quotient familial 
calqué sur le taux d’effort de la pause méridienne, puisque nous étions encore 
sur certains tarifs à quatre paliers, et que chaque tarif va rejoindre le système 
avec huit paliers. Favoriser une meilleure justice sociale ; ainsi les tarifs du 
quotient familial 1 ne sont pas modifiés, voire parfois diminués, comme pour les 
tarifs des camps ou des accueils de loisirs à la journée. Rendre encore plus 
accessible les départs en camps pour les enfants des familles relevant des 
quotients familiaux 1 et 2 pour lesquels, nous le savons, l’accès au départ en 
vacances est moins fréquent, voire inexistant. Répondre aux préconisations de 
la CAF sur un quotient familial pour les familles hors Laval avec la création de 
trois tranches. Tenir compte de l’augmentation des tarifs, des produits 
alimentaires et de l’énergie tout en préservant le pouvoir d’achat des familles, 
et la qualité des repas servis aux enfants. Il est proposé de ne pas répercuter 
intégralement ces surcoûts, bien sûr, et de conserver le tarif à 1 euro de la 
restauration pour les familles relevant du quotient familial 1. Augmenter les 
tarifs de la restauration de 0,75 % pour le quotient 2, et de 1,5 % pour les autres 

tarifs.  
Je vous laisse regarder les différents tableaux qui reprennent les tarifs. Pour la 
pause méridienne, vous avez le tarif actuel, et le tarif révisé. Pour les temps 
d’activités périscolaires (TAP), est appliqué le taux d’effort progressif équivalent 
à celui proposé depuis la mesure sociale de tarification solidaire. Même chose 
pour l’accueil du matin : le même dispositif que le dispositif de la cantine à  
1 euro pour les familles les plus modestes. Pas de changement pour les 
accueils ALSH à la demi-journée qui avait déjà un tarif progressif. Pour les 
accueils avec repas, on applique les nouveaux tarifs de la pause méridienne. 
Pour l’ALSH à la journée, l’accueil de loisirs à la journée, on reste sur les tarifs 
qui étaient déjà progressifs. Pour l’accueil à la journée avec repas, on 
appliquera les tarifs de la pause méridienne qui entraînent quelques révisions. 
Pour les camps, il est proposé pour les quotients familiaux 1 et 2 de baisser le 
tarif. Il était de 6,32 euros pour le quotient familial 1, on le passe à 5 euros. Le 
tarif journalier était de 8,21 euros pour le quotient familial 2, on passe avec cette 
délibération, si vous l’acceptez, à 6,50 euros. L’objectif est de permettre au plus 
grand nombre d’enfants de pouvoir avoir la joie de partir en vacances. On le 
sait, dans le contexte actuel, il est difficile de partir en vacances, et il le sera 
encore davantage. 
En ce qui concerne les tarifs en cas d’allergie, pas de changement. En cas 
d’allergie, les tarifs restent avec une baisse de -60 % et de -25 %. Les enfants 
non Lavallois, je tiens à le préciser, qui sont inscrits en Ulysse bénéficient 
toujours des tarifs lavallois du code 1 à 8.  
L’impact financier de ces mesures pour la ville de Laval est évalué à une recette 
supplémentaire de 50 640 euros pour une année pleine. Vous l’avez compris, il 
s’agit d’une participation demandée aux familles qui est loin de couvrir, bien sûr, 
l’ensemble des surcoûts que nous rencontrons. Les tarifs de la restauration 
adulte, pour les enseignants et intervenants, sont augmentés de 1,5 %. Ils 
passent donc à 4,87 euros, et le repas pour les employés passent à 3, 10 euros. 
Il vous est proposé d’approuver ces nouveaux tarifs de la restauration scolaire, 
et des prestations péri et extrascolaires.  
 

 
M. le Maire : Merci beaucoup. Y a-t-il des questions, des observations ? Madame Clavreul. 
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Marie-Cécile Clavreul : Comme vous l’avez indiqué, le système et la structuration de la 
tarification de 2020 sont repris. Vous aviez fait le choix à l’époque d’une 
politique tarifaire qui était supportée totalement par les familles. C’était la 
principale remarque que nous avions pu faire à l’époque, notamment par 
rapport au fait que 60 % des familles lavalloises supportaient la décision de 
mettre le quotient 1 à 1 euro. Bien évidemment, les propositions tarifaires que 
vous faites sont toutes basées sur la pause méridienne, conservant cette 
structure de construction des tarifs entre les quotients, maintiennent les mêmes 
inconvénients que nous avions pu évoquer et souligner en 2020 lors de la mise 
en place. Je rebondis ce qui a été dit tout à l’heure par rapport à certaines 
familles qui peuvent avoir aujourd’hui plus de difficultés parce qu’elles sont 
peut-être moins aidées du point de vue social, notamment quand on regarde le 
quotient 2 et le quotient 3 sur la pause méridienne, le tarif est de  
1,81 euro par repas, et de 2,65 euros pour le quotient 3. La marche est quand 
même relativement haute par rapport au quotient 1. Nous avions déjà souligné 
à l’époque ce différentiel, nous le retrouvons de fait, puisque la structure n’a 
pas changé, comme je le disais tout à l’heure.  
La question du repas à 1 euro n’est pas le contenu en tant que tel de la 
délibération, mais comme vous l’avez soulignée comme étant un marqueur 
pour vous, et en termes de maintien de cette action, nous aimerions avoir… 
Puisque la justification de sa mise en place était d’offrir le plus largement 
possible la possibilité aux familles de venir fréquenter la restauration scolaire et 
que nous avions vu à l’époque, par exemple à l’école Germaine Tillion, qu’il y 
avait plus de 80 % des enfants qui fréquentaient la restauration scolaire, 
l’obstacle n’était donc peut-être pas financier. Nous n’avons pas eu de retour 
en tant que tel avec des chiffres comme nous avions pu en avoir en 2020. Il 
pourrait être intéressant au moins de se pencher sur la question, même si nous 
ne sommes pas d’accord sur le principe que vous avez mis en œuvre.  
J’ai noté deux choses. Ce n’est pas le montant de l’augmentation qui est 
notable, mais une particularité, vous avez mis en place, j’ai eu la réponse lors 
de la commission, à l’initiative de la CAF, des quotients familiaux pour les 
familles habitant en dehors de Laval. En revanche, je constate dans toutes les 
tarifications (restauration, TAP, accueil de loisirs avec repas) que le quotient 8 
des familles lavalloises est égal au premier quotient des familles hors Laval. 
Cela pose une question, ces familles lavalloises qui ont ce niveau de quotient 
familial, qui sont peut-être propriétaires de leur logement et qui contribuent donc 
au budget lavallois, notamment à tout ce qui reste encore de taxes, se 
retrouvent à payer la même tarification que des habitants hors Laval. Cela ne 
me semble pas très équitable parce que chaque collectivité a son rôle à jouer 
dans l’accompagnement de ces familles. Ce n’est pas à la ville de Laval 
d’accompagner toutes les familles, même hors Laval.  
Et j’ai été un peu surprise par une très forte augmentation, vous me direz que 
les tarifs n’étaient peut-être pas très élevés au départ, vous avez souligné que 
le quotient 1 pour l’accueil du matin était resté à 0,46 euro, mais quand je 
regarde du 2 au 8, on passe à 50 % d’augmentation, 60 % d’augmentation,  
78 % d’augmentation. On a des augmentations énormes, alors que les 
montants ne sont peut-être pas importants, mais l’accueil du matin ne concerne 
pas un nombre de familles si conséquent. Ce sont les familles qui ont besoin 
de ce service. Il s’agit de familles dont les parents travaillent tôt et qui ont besoin 
de cet accueil dans les écoles. Je suis étonnée de cette très forte augmentation.  
En conclusion, votre décision n’est que la continuation de votre décision de 
2020 qui faisait supporter à 60 % des familles la mise en place du tarif d’un euro 
par repas pour le quotient 1. Nous n’avions pas adhéré à l’époque. Nous 
n’adhérons toujours pas à cette méthode, mais c’est la vôtre. Nous voterons 
contre cette délibération.  
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M. le Maire : Marie-Laure Le Mée Clavreul. 
 
 
Marie-Laure Le Mée Clavreul : Merci Monsieur le Maire. Merci Madame Clavreul pour vos 

éclairages, cela permet, une fois de plus, de montrer à toutes et tous que oui, 
faire de la politique peut se faire de plusieurs façons différentes. Parfois, on 
voudrait faire croire aux citoyens qu’on fait tous la même politique, qu’on est 
animés par les mêmes choses. Eh bien non. Ce soir, grâce à vos interventions, 
aux miennes, cela permet de montrer à toutes et tous, que nous faisons 
d’autres choix en équipe. Nous faisons le choix d’accompagner davantage ceux 
qui en ont le plus besoin. Et vous savez, cela profite à tous les enfants parce 
qu’un enfant qui va bien, dans une famille où tout va bien, vit mieux si autour 
de lui les autres enfants vivent également très bien. Vous voyez, nous n’avons 
pas la même façon de calculer les choses, mais le fait d’appliquer une 
tarification solidaire, d’être dans une ville qui cherche à être solidaire, je pense 
que cela est très bien pour l’ensemble des enfants de Laval.  
Au niveau de la CAF, vous avez évoqué le fait qu’en effet les quotients 1 et 2 
hors Laval ont la même tarification que les Lavallois. Cette remarque nous avait 
été faite par les familles lavalloises. Vous estimez que les familles qui sont au 
quotient 8 ont refusé cette mesure, la vivaient mal. Je trouve personnellement 
que cette mesure a été très bien accueillie. D’ailleurs nous pourrons vous 
donner les chiffres plus précisément : s’il y a un quotient qui a augmenté de 
manière significative dans l’accès à la restauration, c’est le 8. Un peu le 1, et 
beaucoup le 8. Je considère cela comme une adhésion à notre projet. Voilà ce 
qui concerne la CAF.  

 Oui, en effet, j’entends que l’on doive faire plus d’efforts quand on est hors Laval, 
mais il nous semblait difficile pour les personnes qui sont au quotient 1 et 2 
d’appliquer dès maintenant cette hausse. Donc nous faisons le choix, là encore, 
de la progressivité. Vous évoquez le fait que les tarifs augmentent. Vous utilisez 
des pourcentages, donc forcément cela donne des chiffres très importants sur 
l’accueil du matin et sur les TAP. En moyenne, il s’agit d’une augmentation de 
3 euros pour un enfant qui viendrait tous les jours et qui seraient reçu au niveau 
de l’accueil du matin. 
Concernant les chiffres, je partage tout à fait cet intérêt pour avoir des données 
factuelles régulières. Nous reviendrons vers vous pour vous donner ces chiffres 
sur lesquels les équipes travaillent. C’est forcément compliqué. Il fallait un peu 
de temps. Nous sortons d’une période Covid. Il était difficile d’avoir des chiffres 
fiables. Maintenant, nous avons cette lisibilité sur une année, nous avons des 
services qui y travaillent, qui savent que les élus, Geneviève Pham-Sigmann, 
évidemment Antoine Caplan et moi-même, sommes dans cette recherche 
d’être au plus juste. Vous l’avez vu, nous avons essayé d’avoir une 
augmentation la plus minime possible et la plus juste possible. Bien sûr, nous 
reviendrons vers vous à ce sujet. 
Quant aux quotients, en effet, nous en avons huit, et nous ne nous arrêterons 
pas là. On peut encore affiner davantage. La justice sociale est un travail de 
tous les jours et nous devons pouvoir continuer encore et encore, et affiner. 
Nous le ferons grâce à des chiffres, et nous vous les communiquerons, bien 
sûr. Merci. 

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup, effectivement, on peut se réjouir à nouveau de cette cantine à 

1 euro qui inspire d’ailleurs : elle inspire l’État quand il met le repas à 1 euro 
pour nos étudiants, et si j’ai bien compris, d’autres institutions qui s’occupent 
des collèges devraient mettre la cantine à 1 euro.  
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 On voit bien que cette politique commence à convaincre un certain nombre 

d’entre nous. Je voulais surtout féliciter Marie-Laure Le Mée Clavreul et les 
services qui ont travaillé à cette rectification, en tout cas à cette justice sociale 
dans les tarifs, avec une courbe d’effort lissée, qui répond aussi à la lutte anti-
inflation de manière juste. On ne rappellera jamais assez que les familles 
lavalloises ne paient évidemment pas le coût réel de ces prestations : il s’agit 
bien de services portés par la ville, et la contribution est une petite partie du 
coût supporté par tous les Lavallois, et plus largement. Je voulais surtout 
remercier tous ceux qui ont œuvré à cette décision, et puisqu’il n’y a pas 
d’autres interventions, soumettre aux voix cette délibération. C’est adopté. Deux 
abstentions. Huit votes contre. Je vous remercie.  

 
 
N°  S519  -  VQC -  2  
 
MODIFICATION DES TARIFS DE LA RESTAURATION ET DES PRESTATIONS PÉRI ET 
EXTRASCOLAIRES 
 
Rapporteur : Marie-Laure Le Mée Clavreul 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29, L2331-1 
et suivants, 
 
Vu la délibération du 28 juin 1996 créant la grille unique de quotients familiaux applicable aux 
prestations sociales, culturelles, éducatives et sportives, 
 
Vu la délibération du 28 juin 2007 relative aux tarifs des prestations municipales à caractère 
social, culturel, éducatif et sportives soumises à quotient familial, 
 
Vu la délibération n° S486 - VQ - 4 en date du 25 juin 2018 fixant les tarifs des prestations péri 
et extra scolaires, 
 
Vu la délibération n° S499 - QM - X du 17 juillet 2020 mettant en œuvre le dispositif « Cantine 
à 1 € », 
 
Vu la délibération n° S505 - TUEC - 3 en date du 28 juin 2021 portant sur les tarifs minorés en 
restauration scolaire pour l'accueil des enfants présentant une contre-indication sur le plan 
alimentaire, 
 
Considérant que les tarifs de la restauration et des prestations péri et extra scolaires de la ville 
doivent être modifiés, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Les délibérations n° S486 - VQ - 4 en date du 25 juin 2018, n° S499 - QM – X en date du  
17 juillet 2020 relatives aux tarifs de la restauration collective et n° S505 - TUEC - 3 en date 
du 28 juin 2021 portant sur les tarifs minorés en restauration scolaire pour l'accueil des enfants 
présentant une contre-indication sur le plan alimentaire sont abrogées et remplacées par les 
dispositions suivantes à compter du 1er avril 2023. 
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Article 2 
À compter du 1er avril 2023, les tarifs de la ville de Laval pour la restauration et les temps péri 
et extrascolaires sont fixés comme suit : 
 

Code Quotients Familiaux 

TARIFICATION  

MATERNELLE ET ÉLÉMENTAIRE  

PAUSE 
MÉRIDIENNE  

ACCUEIL 
MATIN 

TEMPS D'ACTIVITÉS 
PÉRISCOLAIRES 

1 0 532 1,00 0,46 0,23 

2 533 670 1,82 0,69 0,35 

3 671 932 2,70 0,98 0,50 

4 933 1 200 3,65 1,09 0,60 

5 1 201 1 464 4,41 1,53 0,79 

6 1 465 1 732 4,95 1,70 0,88 

7 1 733 2 200 5,30 1,81 0,94 

8 Supérieur à 2 201 5,79 1,96 1,02 

Hors Laval 0-670 5,79 1,96 1,02 

Hors Laval 671-1 464 6,05 2,10 1,09 

Hors Laval 1 464 et + 6,30 2,24 1,16 

 
NB : Pour les enfants présentant une contre-indication alimentaire formelle, 

la famille doit fournir un panier repas complet : - 60 %. 
 Pour les enfants présentant une contre-indication alimentaire formelle, 

la famille doit fournir un panier repas adapté : - 25 %. 
 Pour les enfants non-Lavallois inscrits en ULIS (unité localisée pour l'insertion scolaire) 

bénéficient des tarifs Lavallois du code 1 à 8.  
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Code 
Quotients 
Familiaux 

TARIFICATION  

ACCUEILS DE LOISIRS 

ANIMATION 
½ 

JOURNÉE 
SANS 

REPAS 
 

vacances 
scolaires et 
mercredis 

ANIMATION 
½ 

JOURNÉE 
AVEC 

REPAS 
 

les 
mercredis 

d'école 
LAVAL 

ANIMATION 
½ 

JOURNÉE 
AVEC 

REPAS 
 

les 
mercredis 

d'école 
 

HORS 
LAVAL* 

ANIMATION 
JOURNÉE 

SANS 
REPAS 

 
 
 

vacances 
scolaires 

 

ANIMATION 
JOURNÉE 

AVEC 
REPAS 

 
 
 

vacances 
scolaires 

 

CAMPS 

1 0 532 1,07 2,17 12,83 1,43 2,56 5,00 

2 533 670 1,38 3,36 12,83 2,09 4,11 6,50 

3 671 932 1,84 4,77 13,68 2,81 5,79 10,46 

4 933 1 200 2,45 6,41 13,68 3,57 7,58 15,25 

5 1 201 1 464 3,21 8,00 13,68 5,05 9,93 18,77 

6 1 465 1 732 4,13 9,53 14,31 6,22 11,73 23,51 

7 1 733 2 200 5,20 11,03 14,31 7,55 13,49 26,88 

8 Supérieur à 
2 201 

6,43 12,83 14,31 9,03 15,56 28,92 

* uniquement pour les enfants scolarisés à Laval 
 
Le repas  adultes est de 4,87 € et de 3,10 € pour les adultes en emploi aidés ou stagiaires 
n'accompagnant pas d'enfants. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés, huit conseillers municipaux 
ayant voté contre (Didier Pillon, Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Samia Soultani, 
Gwendoline Galou, Chantal Grandière, Lucile Périn et Henri Renié) et deux conseillers 
municipaux s'étant abstenus (Vincent D'Agostino et James Charbonnier). 
 
 
M. le Maire : Nous passons au règlement de fonctionnement des établissements d’accueil du 

jeune enfant, plus connus sous le nom de crèches. Je laisse la parole à 
Christine Droguet. 

 
 
RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DES ÉTABLISSEMENTS D'ACCUEIL DU JEUNE 
ENFANT 
 
Rapporteur : Christine Droguet 
 
Dans le cadre de la réforme de la petite enfance, deux décrets d'application ont été publiés 
pour simplifier le cadre administratif. L'un d'eux concerne les établissements d'accueil du jeune 
enfant : décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux 
établissements d'accueil de jeunes enfants. 
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Les points essentiels qui concernent les crèches sont les suivants : 

 refonte du règlement de fonctionnement pour tenir compte de cette réforme ; 

 mise à jour du projet d'établissement ; 

 missions des directions et directions-adjointes de crèches ; 

 amplifier les temps d'analyse des pratiques professionnelles ; 

 création d'un poste de référent santé et accueil inclusif ; 

 modifications sur les taux d'encadrement ; 

 contrôle renforcé au niveau du casier judiciaire des professionnels et des 

intervenants en crèche ; 

 modification du référentiel bâtimentaire. 

 
La refonte du règlement de fonctionnement en vigueur permet de répondre aux priorités 
politiques de la collectivité : développer la mixité pour l'accès aux crèches, favoriser l'égalité 
des chances, faciliter l'insertion professionnelle et l'accès à la formation, favoriser la continuité 
d'accueil pour le jeune enfant… 
 
De plus, les modalités d'attribution de places ont évolué avec une commission présidée par 
l'adjointe au maire déléguée à la petite enfance, et la mise en place d'une grille de points tenant 
compte des critères d'attribution. 
 
Le nouveau règlement de fonctionnement des établissements d'accueil du jeune enfant 
comporte également des évolutions concernant l'ouverture des crèches sur l'extérieur et la 
participation des familles. 
 
Les modes d'accueil régulier et occasionnel sont conservés, avec une volonté de : 

 permettre aux personnes sans emploi d'avoir accès à un mode d'accueil régulier 

pour faciliter leurs démarches administratives et de recherche d'emploi ; 

 proposer un accueil occasionnel à des enfants pour permettre la familiarisation 

avec un mode d'accueil collectif. 

 
Par ailleurs, afin de toujours s'adapter au besoin des parents, un nouveau mode d'accueil de 
répit a été mis en place : le dispositif "Parenthèse". Après une expérimentation en 2022, le 
présent règlement consacre sa pérennisation. 
 
Le présent règlement a fait l'objet d'un travail commun avec la Caisse d'allocations familiales 
(CAF) et la Protection maternelle et infantile (PMI). 
 
Il est proposé d'approuver le règlement de fonctionnement des établissements municipaux 
d'accueil du jeune enfant et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Christine Droguet : Merci Monsieur le Maire. Les services de la petite enfance de la ville 

disposent de 287 places d’accueil pour les enfants âgés de 2 mois et demi 
jusqu’à l’entrée à l’école et ce, sur sept crèches municipales réparties sur 
l’ensemble de Laval. Aujourd’hui, je vous propose d’adopter une mise à jour du 
règlement de fonctionnement des anciennes EAJE (établissements d’accueil 
du jeune enfant), que nous pouvons maintenant de nouveau appeler crèches 
depuis le décret du 30 août 2021. Eh oui, tout revient.  
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 C’est un éternel recommencement, mais je pense que ce sera plus parlant pour 

nos familles. Nous avons souhaité que ce règlement prenne en compte les 
préoccupations quotidiennes des familles lavalloises, à savoir : la mixité sociale, 
l’égalité des chances, le retour à l’emploi et/ou à une formation pour le plus 
grand nombre, l’accompagnement à la parentalité, la prévention et l’éducation 
à la santé en favorisant notamment la socialisation des enfants, la continuité 
d’accueil, et bien d’autres choses encore qui sont mises en œuvre au quotidien. 
Vous avez pu prendre connaissance du règlement annexé à la présente 
délibération.  
Deux points sont à mettre en exergue, le fonctionnement de la commission 
d’attribution avec la mise en place de critères, le dispositif Parenthèse au sein 
de la crèche Pain d’épices dans le centre-ville qui permet un accueil de répit et 
de soutien parental, sans avoir anticipé une inscription et de confier son enfant 
de quelques heures à une journée complète par semaine, repas compris.  
Je vous propose donc de vous prononcer sur ce règlement qui entrera en 
application au 1er avril prochain. Je me tiens à votre écoute si vous avez des 
questions. 

 
 
M. le Maire : Merci. Oui, Madame Clavreul. 
 
 
Marie-Cécile Clavreul : Quand on regarde un règlement de fonctionnement des 

établissements de petite enfance comme il en existe sur Laval, on peut penser 
à un document plutôt à vocation technique et pratique à destination des familles 
pour connaître les modalités pratiques d’inscription, de gestion des demandes. 
Même si vous ne l’évoquez pas, quand on regarde le règlement tel qu’il est 
proposé, c’est la première fois dans cette enceinte qu’on trouve des orientations 
en matière d’accueil du jeune enfant sur la ville de Laval. En termes 
d’orientations politiques, je ne les avais pas trop entendues jusqu’à présent 
depuis le début de votre mandat.  
Dans les cinq objectifs que vous avez retenus, et qui se retrouvent dans le 
règlement de fonctionnement, lequel bascule dans un règlement qui mêle à la 
fois fonctionnement et orientations politiques, il y a cinq orientations ; trois 
n’appellent pas de remarques particulières, selon moi et selon notre façon de 
voir les choses. La deuxième orientation indique : « contribuer à l’éducation des 
enfants accueillis dans le respect de l’autorité parentale ». Heureusement, 
malgré tout, qu’on respecte l’autorité parentale. Je trouve que la contribution à 
l’éducation des enfants est un terme un peu fort. La collectivité n’a pas à se 
substituer aux parents. Ces derniers sont quand même les premiers éducateurs 
de leurs enfants. La ville est présente auprès des familles pour leur apporter du 
soutien, pour l’organisation quotidienne de leur temps de travail, de leur temps 
personnel. Mais là, je trouve qu’on va un peu loin en termes d’orientation. 
Une autre orientation est évoquée. Il s’agit du point 4. Nous souscrivons 
totalement à cette orientation qui consiste à favoriser, pour les parents de 
jeunes enfants, la conciliation entre temps de vie familiale, professionnelle et 
sociale. Là, pour le coup, c’est un argument et une position tout à fait utiles aux 
familles lavalloises. Toutefois, au regard de votre grille d’évaluation des 
demandes des familles, on l’a évoqué peut-être un peu rapidement, je crains 
toujours quand on attribue des points avec un schéma assez mathématique 
que l’on passe à côté de l’analyse globale d’un dossier. Quand on fait plusieurs 
simulations, je ne suis pas sûre que ce critère ou cette orientation concernant 
la conciliation pour les parents des temps de travail, des temps personnels et 
de famille soit bien respectée.  
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Nous ne voudrions pas qu’à travers cette nouvelle grille, parce que je pense 
qu’il faut l’appeler ainsi, dans la mesure où c’est un tableau qui est présenté 
dans le règlement, on ne puisse exclure des familles dont les parents travaillent, 
qui auraient besoin d’un schéma de garde, quel que soit leur quotient, on est 
bien d’accord, qui ne trouveraient pas de place et qui resteraient en recherche. 
Nous savons bien que l’accueil en matière de petite enfance devient difficile 
pour les familles, puisque les assistantes maternelles sont moins nombreuses. 
Il me semble qu’à travers ce règlement et l’appréciation des demandes des 
familles, nous n’avons pas l’évaluation des besoins de garde sur la ville de 
Laval, voire sur Laval Agglomération. J’ai vu que vous évoquez dans le projet 
une crèche. Est-ce une crèche supplémentaire, ou s’agit-il de la rénovation de 
la crèche à Tire d’Aile ? Cela pose la question du besoin en termes d’accueil 
de la petite enfance. Vous l’avez souligné tout à l’heure, la ville de Laval a fait 
l’objet de nombreux articles de presse positifs concernant son attractivité. On 
le retrouvait bien dans les enquêtes, l’attractivité d’une ville, et Laval était 
attractive de ce point de vue, dépend justement de services aux familles 
performants. Ils sont la meilleure vitrine d’accueil d’une ville quand une famille 
arrive, et qu’elle a besoin d’une place dans une crèche. Lui proposer un service 
facile dans sa mise en œuvre est un critère d’attractivité. C’est évident. Nous 
ne l’avons pas retrouvé dans ce règlement de fonctionnement puisque c’est un 
règlement plutôt à vocation technique, mais comme il comporte des orientations 
dans les premières pages, il nous semble qu’il faudrait aller plus loin pour 
déterminer les besoins à Laval en termes d’accueil pour la petite enfance. Vous 
évoquez une crèche, vous évoquez qu’une étude a été faite. Je pense qu’il 
faudrait que nous puissions y avoir accès, que nous puissions connaître aussi 
les faiblesses de l’accueil de petite enfance, et savoir comment se positionne 
la ville en termes d’acteurs sur ce sujet. On avait vu à un moment un guichet 
unique, mais un peu coordinateur dans ces actions. C’est un facteur d’activité, 
et pas seulement à Laval, mais à l’échelle de Laval Agglomération aussi. Au-
delà de ces perspectives, ce qui nous inquiète plus c’est cette grille qui se met 
en place. Nous n’y voyons pas trop clair. Cette absence de visibilité nous 
conduira à nous abstenir. Nous demandons à voir si nous n’aurons pas 
d’exclusions de certaines familles. 

 
 
M. le Maire : Christine Droguet. 
 
 
Christine Droguet : En effet, je ne vous ai pas parlé de la petite enfance jusque-là, ou très 

peu en tout cas, puisque je ne pense pas que le conseil municipal ait pour 
vocation de recenser tous les travaux qui sont faits dans chaque service. On a 
plutôt tendance à les présenter quand il y a des événements particuliers. 
Aujourd’hui, en effet, nous présentions le règlement des crèches. Ce règlement 
suit scrupuleusement ce que le décret demande. Vous le trouvez technique 
peut-être, mais en tout cas, nous avons vocation à répondre à la loi, et la loi 
demande qu’il soit construit ainsi. La PMI et la CAF ont été consultées, et elles 
l’ont validé. C’est quand même l’essentiel. Écoutez, oui, en effet, il pourrait être 
agrémenté dans la façon de l’imprimer pour les familles. Cela, c’est vraiment le 
travail que les services vont faire ensuite, mais en tout cas, on ne peut pas 
déroger à tout ce qu’il y a dedans. 
S’agissant de la contribution à l’éducation parentale, je vous rassure, en effet, 
il est bien indiqué « contribution ». Je ne pense pas que contribution veuille dire 
« faire à la place de », mais au contraire « faire une coéducation ». Et cela, 
nous, nous y tenons.  
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En ce qui concerne la conciliation du temps professionnel, familial et social, si 
vous avez bien regardé, il y a justement un dispositif novateur au sein de notre 
ville : le dispositif Parenthèse qui permet, je crois, avant tout de soutenir ce 
besoin au niveau des familles.  
S’agissant de la grille de critères, vous nous en avez déjà parlé : cela ne 
correspond pas à ce que vous auriez fait, en effet, mais cela correspond à ce 
que nous souhaitons faire, et nous en sommes fiers. Et rassurez-vous, comme 
je vous l’avais dit en commission, les situations particulières nous permettent 
de faire rentrer justement des situations que nous étudierons de près à chaque 
commission d’attribution. Il n’est donc pas question de faire rentrer dans un 
tableau Excel comme vous l’avez demandé, enfin comme vous vous en 
inquiétez -pardon, excusez-moi, je reprends tout de suite ce que je suis en train 
de dire- mais bien d’étudier chaque demande.  
Quant à l’étude, en effet, on ne vous l’a pas présentée puisque je pense qu’elle 
fera l’objet d’une autre présentation au cours d’un prochain conseil municipal. 
L’étude montre que nous ne sommes pas affaiblis en matière de mode d’accueil, 
mais nous travaillons sur tous les aspects que nous pouvons améliorer.  
Et oui, il y aura une crèche, en effet, qui sera construite. Vous savez très bien 
de laquelle il est question puisque vous l’aviez déjà évoquée vous-même dans 
d’autres conseils municipaux, vous inquiétant que nous n’allions peut-être pas 
mettre en œuvre cette construction présentée lors de la campagne municipale. 
Oui, cette crèche sera réalisée, mais pour l’instant il est un peu trop tôt pour 
vous en dire plus. Rassurez-vous et je tiens à rassurer aussi toutes les 
personnes qui peuvent nous entendre en ce moment, en effet, nous étudions 
l’augmentation du nombre de places pour répondre encore de façon plus 
significative, et rendre la ville toujours plus attractive.  

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup. Peut-être un chiffre à préciser : en 2018, 41 % des mineurs 

lavallois étaient issus de familles monoparentales. Cela montre le chemin sur 
lequel nous devons travailler. Puisqu’il n’y a pas d’autres questions, je vous 
invite à voter cette délibération.  

 

 
N °  S519  -  VQC -  3  
 
RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DES ÉTABLISSEMENTS D'ACCUEIL DU JEUNE 
ENFANT 
 
Rapporteur : Christine Droguet 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les dispositions relatives aux établissements et 
services d'accueil d'enfants de moins de 6 ans, 
 
Vu la délibération du 8 février 2026 approuvant le règlement de fonctionnement des multi-
accueils municipaux mis en place à compter du 1er avril 2016, 
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Considérant qu'au vu du décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels 
et aux établissements d'accueil de jeunes enfants, en cohérence avec les orientations 
nationales de la Caisse d'allocations familiales (CAF), il est nécessaire de modifier le 
règlement intérieur des établissements municipaux d'accueil du jeune enfant, 
 
Sur proposition de la commission vie quotidienne et citoyenne, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er  
Le règlement de fonctionnement des multi-accueils municipaux pris par délibération du 8 
février 2016 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes à compter du 1er avril 2023. 
 
Article 2 
Le règlement de fonctionnement des établissements municipaux d'accueil du jeune enfant 
annexé à la présente délibération est approuvé.  
Le règlement prendra effet à compter du 1er avril 2023. 
 

Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à solliciter les subventions nécessaires à la mise en 
œuvre des évolutions impliquées par le nouveau règlement. 
 

Article 4 

Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 

Article 5 

Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, dix conseillers municipaux 
s'étant abstenus (Didier Pillon, Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Samia Soultani, 
Gwendoline Galou, Vincent D'Agostino, James Charbonnier, Chantal Grandière, Lucile Périn 
et Henri Renié). 
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TRANSITION URBAINE ÉCOLOGIQUE  

ET COMMERCIALE  
 

 
 
M. le Maire : Nous passons aux sujets de transition urbaine, écologique et commerciale. La 

première affaire est la régularisation d’une autorisation de programme.  
Geoffrey Begon.  

 
 
RÉGULARISATION D'UNE AUTORISATION DE PROGRAMME POUR LE GÉO-
RÉFÉRENCEMENT DES RÉSEAUX D'ÉCLAIRAGE PUBLIC - FEUX / LOGICIEL DE 
GESTION DE LA BASE DE DONNÉES / GESTION DES DT/ DICT 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
Par convention d'une durée de 7 ans notifiée le 7 mars 2016, la ville de Laval a confié au 
Territoire d'Énergie Mayenne (anciennement le Syndicat d'Électrification et de Gaz de la 
Mayenne), une mission comprenant, pour le réseau d'éclairage public, la création de la base 
de données, le géo-référencement du réseau, l'accès au système d'information géographique 
et la gestion des demandes de travaux (DT) et des demandes d'intention de commencement 
de travaux (DICT). 
 
Initialement, une AP/CP (autorisation de programme / crédits de paiement) a été créée pour 
un montant de 440 000 €. Celle-ci a été sous-estimée, compte-tenu de l'avenant signé en avril 
2018 pour intégrer le réseau des feux et bornes marchés, de la non prise en compte de la 
formule d'actualisation des prix et de variation des coûts en fonction des points lumineux et 
kms de réseaux réellement référencés. 
 
De plus, un avenant n° 2 va être conclu, avec Territoire Énergie Mayenne, pour prolonger d'un 
an certaines prestations et achever le géo-référencement. Ce délai sera mis à profit pour 
étudier les suites à donner concernant la gestion des DT-DICT relatives à l'éclairage public. 
 
Au vu des factures payées, du reste à payer pour 2021 et 2022, et de la prévision pour 2023, 
le montant de l'AP/CP doit être calculé ainsi : 
 
 - 2016 : 61 000 € payée - 2017 : 78 204,70 € payée 
 - 2018 : 77 613,70 € payée - 2019 : 86 416,82 € payée 
 - 2020 : 76 852,81 € payée - 2021 : 78 894,48 € à payer 
 - 2022 : 82 271,49 € à payer - 2023 : 42 000 € (estimation à payer) 
 
soit un total de 583 254 €. 
 
L'augmentation de l'AP/CP s'élève à 144 000 €, ce qui fixe le montant total de l'AP/CP à  
584 000 €. 
 
Il vous est proposé d'approuver l'augmentation de l'autorisation de programme pour la 
convention initiale concernant le réseau d'éclairage public, son avenant n° 1 concernant les 
feux et bornes marchés, son avenant n° 2 de prolongation d'un an jusqu'en mars 2024 et 
d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
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Geoffrey Begon : Merci Monsieur le Maire. On va changer un peu de registre. En 2016, la 

ville a confié à Territoire Énergie Mayenne une mission pour cette année de 
géo-référencement du réseau d’éclairage public, et de gestion des demandes 
de travaux (DT) et des demandes d’intention de commencement de travaux 
(DICT). L’autorisation de programme crédit de paiement (AP CP) pour cette 
mission s’élevait initialement à 440 000 euros. L’estimation s’est avérée 
insuffisante pour deux raisons : d’une part, l’intégration par avenant en 2018 du 
réseau des feux et des bornes marchés, et d’autre part, la non-prise en compte 
dans l’AP CP d’origine de l’actualisation des prix et de variation des coûts en 
fonction des points lumineux et kilomètres de réseau effectivement référencés. 
La somme totale due à Territoire Énergie Mayenne s’élève en réalité à  
584 000 euros, y compris l’avenant qui fait l’objet de la délibération suivante. Il 
est proposé d’approuver l’augmentation de cet AP CP conformément au 
montant des travaux réalisés par TEM de sorte à régler les sommes dues pour 
2021 et 2022 ; le paiement restant suspens dans l’attente de cette 
régularisation.  

 
 

M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Non. Je vous propose donc de voter. 
 
 
N °  S519  -  TUEC -  1  
 
RÉGULARISATION D'UNE AUTORISATION DE PROGRAMME POUR LE GÉO-
RÉFÉRENCEMENT DES RÉSEAUX D'ÉCLAIRAGE PUBLIC - FEUX / LOGICIEL DE 
GESTION DE LA BASE DE DONNÉES / GESTION DES DT/ DICT 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la délibération du conseil municipal N° 468 - UTEU - 9 en date du 21 mars 2016 approuvant 
la création d'une autorisation de programme "DT/DICT" pour l'enregistrement de données et 
le géo-référencement des réseaux d'éclairage par le SDEGM, désormais renommé TEM 
(Territoire Énergie Mayenne), pour un montant de 440 000 €, 
 
Considérant que cette autorisation de programme a été sous-estimée au vu de l'augmentation 
de 144 000 € du coût d'investissement qui s'élève à 583 254 €, 
 
Que l'augmentation de l'APCP "DT/DICT" pour un montant de 144 000 €, portant le montant 
total de l'AP/CP à 584 000 €, s'avère nécessaire, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
L'augmentation de l'APCP "DT/DICT" pour un montant de 144 000 €, portant le montant total 
de l'AP/CP à 584 000 €, est approuvée. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document relatif à cette opération. 
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Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Nous continuons avec un avenant à la convention avec Territoire Énergie 

Mayenne, puisque c’est adopté. 
 
 
AVENANT N° 2 À LA CONVENTION AVEC TERRITOIRE ÉNERGIE MAYENNE (TEM) POUR 
LA CRÉATION DE LA BASE DE DONNÉES, LE GÉO-RÉFÉRENCEMENT, L'ACCÈS AU 
SYSTÈME D'INFORMATION GÉOGRAPHIQUE, LA GESTION DES DT-DICT POUR LES 
RÉSEAUX D'ÉCLAIRAGE PUBLIC, DE FEUX DE SIGNALISATION TRICOLORES ET LES 
BORNES ÉLECTRIQUES 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
I - Présentation de la décision 
 
Les obligations faites aux maîtres d'ouvrages et aux exploitants des réseaux 
en matière d'instruction des demandes de travaux au voisinage de réseaux existants sont 
d'application depuis le 1er juillet 2012, issues de la loi « anti-endommagement » et de son 
décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011. 
 
La ville de Laval est concernée en tant qu'exploitante de ses réseaux d'éclairage public (EP), 
de feux tricolores et des bornes électriques. 
 
En tant que tel, elle doit répondre à ces obligations en enregistrant, sous format numérique 
spécifique, l'ensemble de ses réseaux auprès du téléservice INERIS (Institut national de 
l'environnement industriel et des risques). Par ailleurs, il revient à la ville d'instruire toute 
déclaration de travaux (DT et DICT) entrant dans la zone d'implantation de ses ouvrages 
existants (nombre : 1 000 à 1 200/an pour l'éclairage public) en communiquant aux 
demandeurs le plan le plus précis possible des ouvrages. 
 
Pour la réalisation de ces prestations réglementaires, par délibération en date du 14 décembre 
2015, la ville a approuvé la convention initiale passée, pour le réseau d'éclairage public, avec 
le Syndicat Départemental pour l'Électricité et le Gaz de la Mayenne (SDEGM), depuis 
renommé Territoire d'Énergie Mayenne (TEM), suivie d'un avenant n° 1 (approuvé par 
délibération en date du 20 novembre 2017) pour le réseau des feux et des bornes électriques. 
 
Cette convention et son avenant n° 1 arrivant à leur terme en mars 2023, il est nécessaire, 
avant de déterminer un nouveau mode de partenariat avec TEM (ou de reprendre en régie les 
prestations déléguées), de poursuivre au moins un an la réalisation par TEM des prestations 
réglementaires pour le compte de la ville.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût de cet avenant n° 2 pour l'année 2023 est estimé environ à 42 000 €TTC, prévu dans 
la modification de l'autorisation de programme et crédits de paiement (AP/CP) de cette 
opération et inscrit au budget primitif 2023. 
 
Il vous est proposé d'approuver ce projet d'avenant n° 2 à convention initiale avec Territoire 
Énergie Mayenne et d'autoriser le maire le signer. 
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Geoffrey Begon : Oui j’ai la parole, donc cet avenant prolonge les missions de Territoire 

Énergie Mayenne pour achever le géo-référencement largement engagé, et 
continuer jusqu’en mars 2024 la gestion des DT/ DICT, ce qui s’élèvera à 
quelque 42 000 euros. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a des questions ? Non. Je vous propose donc de voter. Donc c’est 

adopté. 
 
 
N°  S519  -  TUEC -  2  
 
AVENANT N° 2 À LA CONVENTION AVEC TERRITOIRE ÉNERGIE MAYENNE (TEM) POUR 
LA CRÉATION DE LA BASE DE DONNÉES, LE GÉO-RÉFÉRENCEMENT, L'ACCÈS AU 
SYSTÈME D'INFORMATION GÉOGRAPHIQUE, LA GESTION DES DT-DICT POUR LES 
RÉSEAUX D'ÉCLAIRAGE PUBLIC, DE FEUX DE SIGNALISATION TRICOLORES ET LES 
BORNES ÉLECTRIQUES 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu la loi "anti-endommagement" et son décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 ainsi que 
l'arrêté du 15 février 2012 qui encadrent les travaux à proximité des réseaux en précisant et 
renforçant les responsabilités des différents intervenants à compter du 1er juillet 2012, 
 
Considérant que la ville de Laval est concernée en tant qu'exploitante de ses réseaux 
électriques (éclairage public, feux tricolores, bornes), déclarés sensibles au titre de la loi, pour 
gérer, géolocaliser les réseaux et instruire toute déclaration de travaux entrant dans la zone 
d'implantation de ses ouvrages, 
 
Que le service en régie de la ville n'est pas doté d'outils nécessaires à la gestion informatique 
cartographique pour la réponse aux demandes de travaux (DT) et déclaration d'intention de 
commencement de travaux (DICT), 
 
Que par délibération N° S 466 - UTEU - 5, en date du 14 décembre 2015, la ville de Laval a 
donné son accord pour confier au Syndicat Départemental pour l'Électricité et le Gaz de la 
Mayenne (SDEGM) la gestion, le suivi et l'instruction des demandes de travaux (DT) et des 
demandes d'intention de commencement de travaux (DICT) pour le réseau d'éclairage public,  
 
Que par délibération N° S 482 - UTEU - 7, en date du 20 novembre 2017, la ville de Laval a 
donné son accord pour confier au Syndicat Départemental pour l'Électricité et le Gaz de la 
Mayenne (SDEGM) la gestion, le suivi et l'instruction des demandes de travaux (DT) et des 
demandes d'intention de commencement de travaux (DICT) pour les réseaux de feux de 
signalisation tricolores et les bornes électrique, 
 
Qu'une convention a été signée avec le SDEGM le 29 février 2016 pour la gestion, le suivi et 
l'instruction des demandes de travaux (DT) et des demandes d'intention de commencement 
de travaux (DICT) pour le réseau d'éclairage public et un avenant n° 1 le 16 avril 2018, 
concernant l'ajout des réseaux de feux de signalisation tricolores et les bornes électrique, 
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Que la convention et l'avenant n  1 signés avec le Syndicat Départemental pour l'Électricité et 
le Gaz de la Mayenne (SDEGM), depuis renommé Territoire d'Énergie Mayenne (TEM), 
arrivent à échéance en mars 2023, 
 
Qu'il est nécessaire de prolonger d'un an les prestations réalisées par le TEM pour permettre 
de disposer du temps nécessaire à l'étude de nouvelles dispositions, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
L'avenant n° 2 à la convention de prestations initiale du 29 février 2016, avec Territoire 
d'Énergie Mayenne, pour une prolongation d'un an à compter de mars 2023, est approuvé. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer l'avenant n  2 à la convention du 29 février 
2016 avec Territoire Énergie Mayenne (TEM). 
 
Article 3 
Le coût prévisionnel pour 2023, de l'ordre de 42 000 € TTC, est intégré dans la modification 
de l'AP/CP de cette opération et est inscrit au budget primitif 2023. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Guillaume Agostino, en tant que titulaire représentant la ville au sein de Territoire d'Énergie 
Mayenne (TE53), s'est retiré de la séance et n'a pas pris part au vote, comme Isabelle Eymon. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Nous passons à l’effacement des réseaux par Territoire Énergie Mayenne. 

Geoffrey Begon. 
 
 
EFFACEMENT DES RÉSEAUX PAR TERRITOIRE D'ÉNERGIE MAYENNE RUE DU DÉPÔT 
ZAC DE LA GARE 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
Dans le cadre de l'aménagement de la zone nord de la gare, une première tranche de travaux 
d'enfouissement des réseaux électriques aériens a été réalisée rue du Dépôt par le Territoire 
d'Énergie Mayenne qui exerce, dans le cadre de ses statuts, la maîtrise d'ouvrage des travaux 
d'effacement des réseaux aériens de distribution d'électricité pour les communes de la 
Mayenne, dont la ville de Laval. 
 
Compte tenu du futur projet d'aménagement de la rue du Dépôt, il convient de finaliser 
l'enfouissement des réseaux électriques aériens depuis la rue Pierre Neveu jusqu'au pont de 
Paris. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le coût des travaux concernant les réseaux d'électricité est estimé à 116 500 € dont 11 650 € 
sont pris en charge par TEM. Le solde, soit 104 850 €, ainsi que les frais de maîtrise d'œuvre 
estimés à 6 990 € seront à la charge de la ville de Laval, soit un montant total de 111 840 €. 
 
Les travaux concernant les télécoms évalués à 30 000 €, ainsi que les frais de maîtrise 
d'œuvre associés estimés à 1 800 € seront également à la charge de la ville de Laval, soit un 
montant total de 31 800 €.  
 
Le montant financier prévisionnel à la charge de la ville de Laval s'élève donc à 143 640 €, au 
stade de l'avant-projet sommaire, dont la répartition est la suivante : 
 

Réseaux d'électricité :  
Participation de la commune 111 840 € 

Travaux de génie civil des infrastructures de communication 
électronique 

 

Participation de la commune   31 800 € 

 
Pour ces opérations d'aménagement, imputables en section d'investissement, la participation 
concernant les travaux sur les réseaux électriques sera versée par fonds de concours et celle 
relative aux travaux sur les réseaux télécom fera l'objet d'une convention de mandat avec 
Territoire d'Énergie Mayenne. 
 
À l'issue du chantier, un décompte définitif sera établi par Territoire d'Énergie Mayenne en 
fonction des travaux exécutés, ce qui déterminera la participation réelle de la ville. 
 
Le coût total intégré au bilan de la ZAC Gare LGV, dans la mesure où la rue du Dépôt se 
trouve dans le périmètre de cette ZAC, sera remboursé à la ville par Laval Mayenne 
Aménagements (LMA), concessionnaire d'aménagement de la ZAC, selon les termes de la 
convention établie entre les deux parties : en effet, de par ses statuts, Territoire d'Énergie 
Mayenne ne peut traiter directement avec LMA. 
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Il vous est proposé d'approuver la participation financière de la ville aux travaux 
d'enfouissement des réseaux de la rue du Dépôt, située dans la zone de la gare, pour un 
montant prévisionnel, au stade de l'avant-projet sommaire, de 111 840 € pour le réseau 
d'électricité et de 31 800 € pour les réseaux de télécommunications, le versement de la 
participation de la ville à la réalisation des travaux sur le réseau électrique par le biais d'un 
fonds de concours imputable en section d'investissement et d'autoriser le maire à signer les 
conventions concernées avec Territoire d'Énergie Mayenne et Laval Mayenne Aménagements 
pour le remboursement du coût de l'opération, ou tout autre document qui s'avérerait 
nécessaire. 
 
 
Geoffrey Begon : Oui, une délibération très classique. La rue du Dépôt se trouve dans le 

périmètre de la ZAC de la gare LGV aménagée par LMA. Il s’agit ici de faire en 
sorte que la ville avance l’enfouissement des réseaux d’électricité pour  
111 840 euros, et de télécommunication pour 31 800 euros dans la rue du Dépôt, 
entre la rue Pierre Neveu et le Pont de Paris ; la partie précédente ayant été 
réalisée, LMA remboursera ensuite la municipalité de ces sommes.  

 
 
M. le Maire : Merci. Des observations ? Non. Je mets aux voix. Isabelle Eymon et Guillaume 

d’Agostino, en tant que représentants, vous ne votez pas. C’est adopté, merci.  
 
 
N °  S519  -  TUEC -  3  
 
EFFACEMENT DES RÉSEAUX PAR TERRITOIRE D'ÉNERGIE MAYENNE RUE DU DÉPÔT 
- ZAC DE LA GARE 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que Territoire d'Énergie Mayenne assure la maîtrise d'ouvrage des travaux 
d'enfouissement des réseaux électriques et télécommunications aériens, 
 
Qu'il convient de réaliser la deuxième tranche des travaux d'enfouissement des réseaux 
électriques et télécom aériens de la rue du Dépôt, située dans la zone de la ZAC de la Gare, 
préalablement à des travaux de rénovation de la voirie qui seront réalisés par Laval Mayenne 
Aménagements (LMA), concessionnaire d'aménagement de la ZAC, 
 
Que la ville de Laval est amenée à participer financièrement au financement des travaux qui 
seront remboursés par LMA, 
 
Que ces opérations d'effacement des réseaux électriques et télécom relèvent d'opérations 
d'aménagement imputables en section d'investissement, 
 
Que les dépenses afférentes doivent être reversées par LMA à due concurrence des montants 
versé au final, selon les termes d'une convention à établir entre les deux parties, 
 
Qu'il convient d'autoriser la signature des conventions à intervenir avec Territoire d'Énergie 
Mayenne et Laval Mayenne Aménagements, 
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Que l'estimation du coût total de ces opérations, au stade de l'avant-projet sommaire, s'élève 
à 143 640 €,  
 
Que ce montant total de 143 640 € fera l'objet d'un remboursement par LMA, aménageur de 
la ZAC de la Gare, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La ville de Laval s'engage à participer financièrement aux travaux d'enfouissement des 
réseaux de la rue du Dépôt située dans la ZAC de la Gare, pour un montant prévisionnel, au 
stade de l'avant-projet sommaire, de 111 840 € pour le réseau d'électricité et de 31 800 € pour 
le génie civil du réseau de France Télécom, ce qui fait un montant total de 143 640 €. 
 
Article 2 
La participation de la ville à la réalisation des travaux sur le réseau électrique sera versée par 
le biais d'un fonds de concours imputé en section d'investissement. 
 
Article 3 
La ville de Laval donne mandat, par convention, à Territoire d'Énergie Mayenne pour la 
réalisation des travaux sur les réseaux télécom. 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer les conventions à intervenir dans le cadre 
des opérations mentionnées précédemment avec Territoire d'Énergie Mayenne et Laval 
Mayenne Aménagements, ainsi que tout autre document qui s'avérerait nécessaire. 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Guillaume Agostino, en tant que titulaire représentant la ville au sein de Territoire d'Énergie 
Mayenne (TE53), s'est retiré de la séance et n'a pas pris part au vote, comme Isabelle Eymon. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Nous continuons avec une dérogation au droit d’opposition à la collecte du 

numéro d’immatriculation des véhicules. Geoffrey Begon. 
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DÉROGATION AU DROIT D'OPPOSITION À LA COLLECTE DU NUMÉRO 
D'IMMATRICULATION DES VÉHICULES 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
I - Présentation de la décision 
 
Une récente information du GART (groupement des autorités responsables des transports) a 
alerté ses membres quant à la nécessité d'un acte délibératif des collectivités permettant pour 
motifs d'intérêt général de déroger au droit d'opposition à la collecte du numéro 
d'immatriculation de véhicules stationnés sur la voie publique. 
 
À Laval, comme pour l'ensemble des collectivités ou groupements de collectivités ayant établi 
le stationnement payant sur voirie sur un périmètre donné, il convient, dans l'optique d'une 
gestion apaisée du stationnement sur voirie et de ses modalités de contrôle, d'organiser les 
conditions d'un accès aisé au stationnement, que ce soit pour garantir l'accès aux commerces 
et aux administrations (en zone rotative) ou pour accorder des facilités de stationnement aux 
abonnés (en zone résidentielle). 
 
Il s'agit donc de justifier formellement la limitation du droit sus évoqué par des motifs d'intérêt 
général, et notamment : 

> l'organisation de la politique de mobilité partagée sur le territoire lavallois, en 
 fluidifiant la circulation, en favorisant l'utilisation des transports collectifs ou 
 respectueux de l'environnement… 

> de bonnes conditions de recouvrement des recettes publiques liées, dans un 
 contexte où la mise en œuvre de la dépénalisation du stationnement payant sur 
 voirie fait du numéro d'immatriculation la clé d'identification de l'usager redevable 
 d'un forfait post stationnement (FPS) : un traitement de données à caractère 
 personnel s'avère de fait nécessaire. 

 Ceci permettra une meilleure efficacité des procédures de contrôle. 

> la garantie de l'effectivité des recours, puisque l'usager est ainsi sans 
 équivoque susceptible de justifier de son droit à un recours qu'il soit  amiable ou 
 de nature contentieuse. 

 
Il convient aussi de préciser que ce traitement de données à caractère personnel n'est 
d'ailleurs pas assuré par la collectivité ou son prestataire assurant les missions de contrôle, 
mais via un conventionnement avec un tiers dûment habilité, l'Agence Nationale de Traitement 
Automatisé des Infractions (ANTAI) qui seule peut relier l'information collectée et l'identité du 
contrevenant. 
 
Il est donc sollicité de l'assemblée délibérante d'approuver la mise en œuvre d'un acte 
permettant dérogation au droit d'opposition à la saisie par l'usager comme à la collecte du 
numéro d'immatriculation du véhicule, dans le cadre des opérations de contrôle du respect du 
stationnement payant sur voirie.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le risque serait de voir la délivrance des forfaits post stationnement par les agents de contrôle 
remise en cause par le droit d'opposition à la saisie et la collecte du numéro d'immatriculation, 
alors que c'est une condition clé de la bonne gestion du stationnement payant. 
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Il est donc proposé d'approuver la dérogation au droit d'opposition à la collecte du numéro 
d'immatriculation des véhicules dans le cadre de la bonne gestion du stationnement sur la voie 
publique pour motifs d'intérêt général et d'autoriser le maire à prendre tous actes nécessaires 
à sa mise en œuvre. 
 
 
Geoffrey Begon : Une délibération plus compliquée, moins classique en tout cas. Depuis 

2018, dans les zones de stationnement payant, la loi commande aux 
collectivités d’obliger les usagers à indiquer le numéro d’immatriculation de leur 
véhicule. En cas de non-conformité du stationnement, un lien est fait entre le 
numéro d’immatriculation et l’identité de l’usager qui doit alors payer ce qu’on 
appelle le forfait post-stationnement. Le groupement des autorités 
responsables des transports (GART) a récemment alerté les collectivités sur la 
nécessité de justifier par un acte délibératif pour motif d’intérêt général la 
collecte des numéros d’immatriculation et du lien opéré entre ce numéro et 
l’identité du propriétaire du véhicule. À défaut, le risque serait que la délivrance 
des forfaits post-stationnement ne soit remise en cause au nom d’un caractère 
jugé abusif de la collecte et du traitement des données personnelles.  
Je vais donc redire pourquoi c’est un pilier de notre organisation du 
stationnement payant et surtout pourquoi le stationnement payant est 
nécessaire à la fois pour assurer l’accès des usagers au centre-ville, car il 
permet une rotation du stationnement et pour favoriser les modes de 
déplacement plus respectueux de l’environnement, marche, vélo, autres engins 
de déplacement personnel, ou transports en commun. Le relevé du numéro 
d’immatriculation est la clé de voûte qui assure à la fois le recouvrement des 
recettes pour la collectivité et l’effectivité du recours amiable ou contentieux à 
l’usager. Enfin, dans notre collectivité, il est important d’ajouter que le traitement 
des données personnelles n’est assuré ni par la ville ni par son délégataire, 
mais par l’ANTAI qui est seul à relier l'information collectée et l’identité du 
contrevenant. À l’appui de ces éléments, je vous remercie d’approuver une 
dérogation au droit d’opposition à la collecte du numéro d’immatriculation des 
véhicules. 
 

 
M. le Maire : Y a-t-il des questions ? Non, vous avez tout compris. Donc, je vous invite à voter. 

Si, pardon, une question. Madame Clavreul. 
 
 
Marie-Cécile Clavreul : Quel est le statut juridique aujourd’hui ? Est-ce illégal, non protecteur 

des données ? C’est ce que cela veut dire ?  
 
 
Geoffrey Begon : C’est légal puisque la loi nous l’impose. Et malgré tout, il pourrait y avoir 

des recours parce qu’on va chercher des données personnelles. Comme je le 
disais, nous ne faisons pas le lien entre le numéro d’immatriculation et les 
données personnelles. C’est l’ANTAI qui le fait de toute façon pour la police. 
C’est effectivement assez étrange. 

 
 
Marie-Cécile Clavreul : Dans la délibération, je n’ai pas vu, en termes de rapprochement de 

ces données… Puisqu’actuellement, le rapprochement est déjà fait. Donc là, 
nous, collectivité, donnons l’autorisation, mais il faudrait une autorisation 
individuelle dans la mesure où la protection des données est un droit individuel.  
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 Qu’avons-nous comme pouvoir ? Nous rendons plus légale la transmission de 

données individuelles ? 
 
 
Geoffrey Begon : C’est cela. En fait, on valide le fait qu’il s’agit de motifs d’intérêt généraux, 

que la collecte de ces données personnelles relève de l’intérêt général et 
l’intérêt de la collectivité. Par suite, nous pouvons déroger au droit d’opposition 
qu’un particulier pourrait faire valoir s’il souhaitait faire un recours du fait que 
nous demandons ces données personnelles. 

 
 
Marie-Cécile Clavreul : C’est une délibération qui vaut pour un temps limité ou indéfini ? 
 
 
Geoffrey Begon : C'est indéfini.  
 
 
M. le Maire : On fera contrôler la délibération par le contrôle de légalité, si vous le souhaitez, 

si vous en doutez. Madame Clavreul.  
 
 
Marie-Cécile Clavreul : Ma question ne porte pas sur la délibération elle-même, mais on 

demande à la collectivité d’intervenir sur des données personnelles. Ils savent 
très bien qu’on travaille pour la collectivité. La mise en place du forfait de post-
stationnement est un des engagements de l’État, encore, lequel laisse aux 
collectivités le soin de l’organiser. Par définition, c’est une action collective, une 
action publique. En plus, il faut nous demander l’autorisation de donner, enfin 
de valider, parce que c’est déjà fait la transmission des données, je trouve 
cela… J’avais bien compris le sens de la délibération, mais je trouve un peu 
particulier de nous le demander, collectivement j’entends. 

 
 
 M. le Maire : N’hésitez pas à en parler en commission s’il y a des questions. 
 
 
Marie-Cécile Clavreul : Je ne siège pas dans cette commission. 
 
 
M. le Maire : Par l’intermédiaire de vos collègues alors. Puisque nous avons épuisé les 

questions, je vous propose de voter. Donc, sept abstentions. C’est adopté, je 
vous remercie.  

 
 
N°  S519  -  TUEC -  4  
 
DÉROGATION AU DROIT D'OPPOSITION À LA COLLECTE DU NUMÉRO 
D'IMMATRICULATION DES VÉHICULES 
 
Rapporteur : Geoffrey Begon 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le règlement de l'Union Européenne 2016/679 du 27 avril 2016 dit Règlement Général sur 
la Protection des Données (RGPD) et plus particulièrement son article 23, 
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Vu la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L2121-29, 

Vu la décision municipale n° 14 / 2023 du 6 février 2023 portant fixation des tarifs du 
stationnement payant sur voirie et du montant du forfait post-stationnement, 

Vu la convention triennale cycle complet établie entre la ville de Laval et l'Agence Nationale 
de Transmission Automatisée des Infractions (ANTAI) relative à la mise en œuvre du forfait 
post stationnement, 

Vu la position du Conseil d'État ayant rappelé que les collectivités sont fondées, par le biais 
d'un acte délibératif et dans le respect du RGPD, à déroger au droit d'opposition à la collecte 
du numéro d'immatriculation des véhicules pour motifs d'intérêt général dans le cadre d'une 
bonne gestion du stationnement payant sur voirie, 

Considérant que la ville de Laval souhaite s'inscrire dans cette démarche, 

Que les données concernées sont recueillies par le prestataire de la ville de Laval dans le 
respect des règles du RGPD,  

Que le traitement des immatriculations recueillies est réalisé par l'ANTAI, dûment habilitée à 
ces fins, et a pour finalité l'identification des propriétaires des véhicules contrevenant aux 
règles de stationnement, 

Que les données concernées sont conservées de manière sécurisée et pour la seule finalité 
évoquée précédemment dans le respect des dispositions du RGPD,  

Que les objectifs poursuivis par ce traitement de données sont de permettre une bonne 
organisation de la politique de mobilité partagée sur le (et en dehors du) stationnement payant 
en favorisant la fluidité de la circulation, la rotation des véhicules, ainsi que le recouvrement 
des recettes, sachant qu'il est l'unique moyen d'identification de l'usager en défaut, partiel ou 
non, de paiement, 

Qu'en outre, l'opération réalisée via un conventionnement avec l'ANTAI est de nature à 
garantir à l'usager la possibilité et l'effectivité d'un recours, 

Que pour ces raisons relevant de l'intérêt général, il est permis de déroger au droit d'opposition 
au traitement des données personnelles de l'usager en application de l'article 23 du Règlement 
Général sur la Protection des Données,  

Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
La dérogation au droit d'opposition à la collecte du numéro d'immatriculation des véhicules 
dans le cadre de la bonne gestion du stationnement sur la voie publique pour motifs d'intérêt 
général est approuvée. 
 
Article 2 
Le conseil municipal autorise le maire à prendre tous les  actes nécessaires à sa mise en 
œuvre. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, sept conseillers municipaux 
s'étant abstenus (Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Samia Soultani, Gwendoline Galou, 
Chantal Grandière, Lucile Périn et Henri Renié). 
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M. le Maire : Nous passons au piégeage des frelons asiatiques sur le domaine public, avec les 

Abeilles Mayennaises. Isabelle Eymon.  
 

 
PIÉGEAGE DES FRELONS ASIATIQUES SUR LE DOMAINE PUBLIC -DEMANDE DES 
ABEILLES MAYENNAISES 
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
I - Présentation de la décision 
 
Les directions, Nature en ville et propreté urbaine, secrétariat général et réglementation de la 
collectivité interviennent de manière conjointe dans la lutte des espèces exotiques 
envahissantes, notamment pour les chenilles processionnaires du pin et du chêne, le repérage 
et la destruction des nids de frelons asiatiques (environ 120 nids sur l'espace public et privé 
détruits en 2022 pour 12 000 euros), la gestion des stations de renouée du Japon et veillent 
plus largement sur l'ensemble des espèces exotiques envahissantes sur le territoire 
communal. 
 
En complément, la direction Nature en ville et propreté urbaine va développer, en 2023, une 
vingtaine de sites favorables aux abeilles (flore spontanée). 
 
L'association Les Abeilles Mayennaises a sollicité la ville de Laval pour le piégeage, par des 
apiculteurs, des frelons asiatiques, sur le domaine public communal, dès le mois de mars 
2023.  
 
Contactés sur le sujet, Polleniz 53 et la DDT (Direction départementale des territoires) de la 

Mayenne se sont montrés circonspects quant à l'efficacité du piégeage car, à l'heure actuelle, 

il n'y aurait pas de réglementation spécifique sur celui-ci (obligation, piégeage à grande échelle 

sur le territoire national, norme des pièges…). Ils ont indiqué que les moyens de lutte semblent 

peu efficaces car les pièges ne seraient pas sélectifs pour le piégeage des seuls frelons 

asiatiques.  

 

Les deux directions proposeront une analyse cartographique des 120 sites de destruction et, 

conformément aux orientations de la DDT et Polleniz 53, à titre expérimental, 15 sites de 

piégeage sur l'espace public (en attente de définition pour l'instant). 

 

Une convention doit être établie à cet effet avec l'association Les Abeilles Mayennaises afin 

de définir les relations entre les parties et les engagements de chacun. 

 
II - Impact budgétaire et financier 
 
L'association Les Abeilles Mayennaises demande une participation de la ville à hauteur de 
2 000 euros pour équiper une dizaine de sites. Cette participation est accordée dans le cadre 
de la subvention de projet de 4 000 euros via le partenariat associatif (partie environnement). 
 
Il vous est proposé d'approuver cette délibération. 
 
 
Isabelle Eymon : Merci Monsieur le Maire. Il s’agit d’une démarche expérimentale parce 

qu’actuellement, la collectivité se trouve, du point de vue règlementaire, devant 
une obligation de destruction des nids qui sont signalés. Par contre, il n’y a pas 
encore un caractère réglementaire à la prévention.  
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 Or, des études ont montré que les frelons vont s’abriter, pour ceux qui ont 

survécu aux destructions de nids, près des nids qui ont été détruits et qu’ils ont 
été obligés de quitter. Les apiculteurs souhaitent donc développer du piégeage 
en fonction de ces destructions, avec l’idée que, s’il y a du piégeage notamment 
au printemps, au moment où les fondatrices vont se développer et reprendre 
leur essor, nous aurons beaucoup moins de destructions à assumer à terme, et 
qu’il y aura beaucoup moins de dégâts, évidemment, sur les productions de 
miel. Cette action est portée par l’ensemble des apiculteurs sous forme 
d’association, qu’il s’agisse des Abeilles Mayennaises, du syndicat apicole, du 
GDSA. C’est donc vraiment un mouvement collectif. Pour le secteur de Laval, 
les Abeilles Mayennaises coordonnent l’action.  
Ce qui les pousse à avancer et donc à solliciter notre appui, est le fait également 
que des caméras-pièges beaucoup plus sélectives aient été conçues. Ces 
pièges ont été testés sur d’autres territoires et nécessitent une action 
systématique. Ils ont donc sollicité les élus que je représente, le service Nature 
en ville, et le secrétariat général de réglementation pour voir dans quelle mesure 
ils pouvaient disposer des informations nécessaires et des autorisations pour 
poser les pièges. Nous avons travaillé avec eux et nous proposons de soutenir 
leur démarche à raison, en termes d’impact financier, de 2 000 euros à l’intérieur 
des 4 000 euros pour les projets qu’ils proposent. 
En ce qui concerne les implantations, nous les autorisons à placer les pièges 
dans une dizaine de sites. Vous avez dans la convention des indications, à peu 
près, des sites publics où ils seraient autorisés à poser leurs pièges. Ces sites 
ont été évidemment choisis de manière à être à l’écart du public, à des endroits 
où il n’y a pas trop de passage, et où cela peut être vu en accord avec nos 
équipes d’entretien. Et puis, évidemment, le restant des pièges sera posé sur 
des emplacements particuliers. Nos agents ne sont pas du tout impliqués dans 
le relevé des pièges et dans les remontées d’information. Pour l’ensemble des 
sites, ce sont des groupes de bénévoles des associations d’apiculteurs ou de 
MNE par exemple, des bénévoles avertis, qui sont engagés pour la réalisation 
même de l’action. Voilà donc le projet que nous vous demandons de soutenir, 
si vous en êtes d’accord. 

 
 

M. le Maire : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions ou observations ? Non. Je vous 
invite donc à voter cette délibération. 

 
 
N °  S519  -  TUEC -  5  
 
PIÉGEAGE DES FRELONS ASIATIQUES SUR LE DOMAINE PUBLIC -DEMANDE DES 
ABEILLES MAYENNAISES 
 
Rapporteur : Isabelle Eymon 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Considérant que l'association Les Abeilles Mayennaises a sollicité la ville de Laval pour le 
piégeage, par des apiculteurs, des frelons asiatiques, sur le domaine public communal, 
 
Qu'une expérimentation de piégeage des frelons asiatiques peut être menée pour l'année 
2023 sur le territoire communal de la ville de Laval, 
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Qu'il est possible d'équiper une dizaine de sites sélectionnés, 
 
Que dans ce cadre l'association Les Abeilles Mayennaises demande une participation de la 
ville de Laval, 
 
Qu'une convention doit être établie entre la ville de Laval et Les Abeilles Mayennaises afin de 
définir les relations entre les parties et les engagements de chacun, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
L'expérimentation de piégeage des frelons asiatiques est approuvée. 
 
Article 2 
Une subvention de 2 000 euros sera accordée pour l'achat de pièges destinés 
à équiper une dizaine de sites. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer la convention à intervenir, à cet effet, entre 
la ville de Laval et l'association Les Abeilles Mayennaises, ainsi que tout autre document 
afférent. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Nous passons à la constitution, mise en place et approbation du règlement 

intérieur de la commission locale d’indemnisation à l’amiable dans le cadre du 
réaménagement de la place du 11 novembre. 

 
 
CONSTITUTION, MISE EN PLACE ET APPROBATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA 
COMMISSION LOCALE D'INDEMNISATION À L'AMIABLE DANS LE CADRE DU 
RÉAMÉNAGEMENT DE LA PLACE DU ONZE NOVEMBRE  
 
Rapporteur : Solange Bruneau 
 
La ville de Laval s'inscrit dans une dynamique de transformation du commerce avec un plan 
de développement volontariste du centre-ville. Elle porte un projet de réaménagement de la 
place du 11 novembre et de construction d'une nouvelle halle gourmande qui regroupera un 
restaurant, un bar-salon de thé, une halle traditionnelle et un foodcourt en son sein. Les 
travaux se dérouleront de janvier 2023 à mi-2025 et auront vocation, à terme, à encourager 
l'activité commerciale et l'attractivité du centre-ville. 
 
Dans ce cadre, la ville de Laval souhaite accompagner les commerçants lors de la phase 
« travaux » en créant une Commission locale d'indemnisation à l'amiable. Bien que la ville 
mobilise ses services pour maintenir des animations et des actions de communications 
favorisant la fréquentation du centre-ville, et que les entreprises s'efforcent de limiter les 
nuisances occasionnées, les travaux pourraient causer un certain nombre de désagréments 
pour les commerces, conduisant à une baisse de leur chiffre d'affaires. Une procédure à 
l'amiable pour l'indemnisation éventuelle des préjudices subis peut cependant précéder une 
action contentieuse devant le Tribunal administratif afin d'obtenir une indemnisation en 
contrepartie des dommages liés aux travaux.  
 
La ville de Laval souhaite, à travers cette commission, soutenir le plateau commercial local et 
orienter son aide vers les commerces de proximité les plus touchés moyennant les règles 
reprises dans le règlement intérieur de cette instance. 
 
Il vous est proposé d’approuver la constitution et la mise en place de la commission 
d'indemnisation à l'amiable dans le cadre du réaménagement de la place du 11 novembre 
ainsi que le règlement intérieur de cette commission, et d’autoriser le maire à signer tout 
document à cet effet. 
 
 
Solange Bruneau : Merci Monsieur le Maire. Notre ville s’inscrit dans une dynamique de 

transformation du commerce à travers un plan de développement volontariste 
du centre-ville. Pour ce faire, un projet de réaménagement de la place du  
11 novembre a été initié avec la construction d’une halle gourmande qui 
accueillera un restaurant, un bar, un salon de thé, une halle traditionnelle ainsi 
qu’un food court. Sa construction se déroulera de janvier 2023 à mi 2025 et 
aura à terme vocation à booster l’activité commerciale et l’attractivité de notre 
centre-ville. Dans ce cadre, la ville de Laval a à cœur d’accompagner les 
commerçants pendant la phase des travaux en mettant en place une 
commission locale d’indemnisation à l’amiable. Il va de soi que la ville mobilise 
ses services afin de garantir des animations et des actions de communication 
pour favoriser la fréquentation du centre-ville, et que les entreprises s’efforcent 
de limiter les nuisances. Cependant, les travaux pourront causer des 
désagréments aux commerces, induisant une baisse de leur chiffre d’affaires.  
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 Une procédure à l’amiable peut alors précéder une action contentieuse devant 

le tribunal administratif pour l’obtention d’une indemnisation en contrepartie des 
préjudices subis. À travers cette commission, la ville de Laval désire soutenir le 
commerce local et axer son aide auprès des commerces de proximité les plus 
touchés, en se conformant au règlement intérieur de cette instance. Je ne vais 
pas tout vous détailler, mais il y a quelques points du règlement intérieur sur 
lesquels j’aimerais mettre l’accent.  
Tout d’abord, la composition de cette commission : elle comprendra cinq élus 
de la mairie de Laval, un représentant de la Chambre de commerce et 
d’industrie de la Mayenne, un représentant de la Chambre des métiers et de 
l’artisanat de la Mayenne, un représentant de la Direction générale des finances 
publiques, un représentant de l’association des commerçants de Laval (Laval 
Cœur de Commerces ne dépose pas de demande d’indemnisation afin d’éviter 
tout conflit d’intérêts), et un expert-comptable assumant la présidence de la 
Commission en garantie de l’impartialité de celle-ci. 
Le deuxième point sur lequel je voulais mettre l’accent concerne les critères 
d’éligibilité. Pour rappel, la transaction n’est pas un droit pour les commerçants. 
Elle doit reposer sur une application stricte du droit de la responsabilité 
administrative. Sont éligibles aux indemnisations proposées par la commission 
uniquement les commerçants répondant aux critères ci-dessous : seuls les 
commerçants directement impactés par les travaux et situés dans le périmètre 
défini dans le présent règlement pourront solliciter la commission ; seuls les 
commerçants installés au sein du périmètre retenu depuis plus d’une année 
avant le 1er janvier 2023 pourront déposer une demande -ce recul étant 
nécessaire afin de définir une année de référence pour estimer l’éventuelle 
perte. Les professionnels éligibles sont les riverains situés en rez-de-chaussée, 
réceptionnant la clientèle de manière habituelle et réelle, dans un local 
sédentaire ayant une façade commerciale sur rue. Voilà pour ce deuxième point.  
Le point suivant concerne les modalités de calcul de l’indemnisation. Alors là, 
je ne suis pas très experte. Il appartient au demandeur d’apporter la preuve du 
lien de causalité direct et certain entre les travaux et la perte d’exploitation. Ce 
revenu perdu se définit comme la différence entre le chiffre d’affaires hors taxe 
perdu et les charges d’exploitation qui ont été économisées du fait de la baisse 
d’activité. On parle alors de marge brute, chiffre d’affaires hors taxe - charges 
d’exploitation économisées = marge brut. Cette perte se détermine à partir 
d’une moyenne triennale établie sur cinq ans écartant le meilleur et le moins 
bon exercice comptable. Dans le cas où un commerçant ne détient pas ces cinq 
exercices comptables, la moyenne s’établit sur les années disponibles, sans 
écarter le moindre exercice comptable. À la demande du commerçant, un 
correctif peut toutefois être appliqué en écartant l’année 2020. Il faut que la 
baisse du chiffre d’affaires soit d’au moins 30 % par rapport à ses exercices 
comptables pour que le commerçant puisse prétendre à une indemnisation.  
Le point suivant concerne le périmètre d’intervention. Les professionnels 
installés dans le périmètre d’intervention des travaux d’aménagement de la 
place du 11 novembre peuvent saisir la commission d’indemnisation à l’amiable 
dès qu’ils se considèrent victimes de pertes d’exploitation consécutives aux 
travaux. Le périmètre d’intervention reprend tout ou partie des voies et places 
ci-après listées : la place du 11 novembre, la rue de Strasbourg, la rue de 
Verdun, la rue du Val de Mayenne, la rue des Déportés, la rue du Jeu de Paume, 
la rue du Général-de-Gaulle, le parvis des Droits de l’Homme, la rue Souchu 
Servinière, l’allée du vieux Saint-Louis, la cour de la Résistance, l’allée de 
Cambrai, le quai André Pinson. Il va de soi que pour certaines rues, ce n’est 
pas l’intégralité de la rue qui est impactée pour une possibilité d’indemnisation. 
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Le dernier point concerne les conditions de dépôt des demandes, que vous 
retrouverez dans l’article 11. Je ne pense pas que je vais les détailler non plus.  

 
 
M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Oui, Monsieur Pillon. 

 
 
Didier Pillon : Merci Monsieur le Maire. C’est quand même là un dossier, me semble-t-il, 

extrêmement important. Si nous sommes d’accord sur l’encadrement, la 
procédure, la composition de la commission, pour autant, je m’inquiète par 
rapport au plan du périmètre d’intervention parce qu’au début je croyais que 
c’était le plan d’intervention relatif aux travaux. Or il semble bien, si j’ai bien 
compris, que c’était bien la surface et les rues en jaune qui avaient des 
commerçants qui seraient remboursés. Quand Madame a dit tout à l’heure à 
raison « tout ou partie des voies », là je ne comprends pas. Personnellement je 
trouve cela assez injuste, et nous trouvons cela injuste qu’un certain nombre 
de commerçants notamment… Pourquoi pas toute la rue des Déportés ? Il n’y 
en a qu’une partie apparemment. Pourquoi pas la place de la Trémoille aussi ? 
Puisque, me semble-t-il, elle est impactée par les travaux. Pourquoi ne figure-
t-elle pas dans ce plan ? Je vais m’exprimer autrement : si les commerçants qui 
figurent uniquement dans la zone jaune sont possiblement indemnisés, cela ne 
nous convient pas. Donc, nous nous abstiendrons sur ce rapport, non pas que 
le fond ne soit pas bon, mais c’est la forme qui me gêne. Là, on réduit au 
maximum les commerçants qui vont être remboursés. Est-ce que j’ai bien 
compris ? Non, mais la place de la Trémoille, on n’en parle pas. La moitié de la 
rue des Déportés, vers le haut, n’est pas indemnisée non plus. C’est bien cela ? 
La rue du Général de Gaulle non plus. On est qu’au début ? D’accord. Donc 
nous voulions vous dire que cela ne nous paraissait pas juste par rapport à 
l’impact des travaux sur les commerçants : il ne s’arrête pas à la moitié de la 
rue, me semble-t-il.  
 
 

M. le Maire : Solange Bruneau ? Non. Bruno Bertier. Solange Bruneau d’abord, non ?  

 
 
Bruno Bertier : Comme tu veux Solange, vas-y. 
 
 
Solange Bruneau : Je pense qu’il faut prendre en compte le fait que nous n’avons pas des 

sommes mirobolantes consacrées à cette indemnisation, et que c’est vrai, il a 
bien fallu trancher, mais quand vous parlez de la place de la Trémoille, on peut 
y accéder par le haut, donc les commerçants sont moins impactés que le bas 
de la rue des Déportés, par exemple. C’est aussi pour cela que nous avons 
essayé de faire au mieux pour le périmètre d’indemnisation. 

 
 
M. le Maire : Bruno. 
 
 

Didier Pillon : Je comprends sans comprendre, il y a quand même des familles qui sont 
impactées, qui ne peuvent pas toujours venir par le haut. Et pourquoi exclure 
au départ ? Je comprends que l’enveloppe ne soit pas énorme, mais il existe 
peut-être un moyen de l’augmenter. On va voir. On s’exclut déjà la possibilité 
d’étudier la situation de certains commerçants.  
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 Mieux vaudrait, au besoin, dire un moment donné, écoutez, ou l’enveloppe n’est 

pas suffisante, ou on va revoir, quitte, n’ayons pas peur des mots, à l’augmenter 
au fur et à mesure. Mais là, on exclut de facto un certain nombre de 
commerçants dont on ne sait pas s’ils ont un préjudice ou pas. C’est cela que 
je ne trouve pas juste. Je ne trouve pas cela juste. 

 

 
Bruno Bertier : Moi je comprends votre questionnement Monsieur Pillon, mais deux aspects 

là-dessus. S’agissant du plan financement, comme cela a été dit tout à l’heure 
par Antoine Caplan lors de la présentation du budget, il vous a été détaillé. Je 
vous l’avais détaillé à l’époque. Très clairement, 500 000 euros ont été dévoyés 
dans le projet 11 novembre pour l’indemnisation maximum des commerçants. 
Il y a deux aspects : soit on reste sur le périmètre relativement restreint qui est 
présenté ce soir, ou alors on intègre quasiment tous les commerces lavallois. 
Parce que, pourquoi pas la rive gauche non plus ? Pourquoi pas la rue de la 
Paix ? Pourquoi pas la place Jean-Moulin ? Et pourquoi pas toute la rue du 
Général-De-Gaulle ? Et pourquoi pas… On peut aller très loin et quand on a 
travaillé avec Damien Robert sur le périmètre, un moment donné, soit on restait 
sur un périmètre qui est vraiment lié aux travaux, c’est-à-dire le début des rues 
que vous nommez et qui sont vraiment très impactées, on le voit, ça y est, on 
est dedans, soit vous élargissez et si vous élargissez, vous allez très loin. Très 
loin, cela veut dire qu’en termes de budget, on explose. C’est vous tout à l’heure 
qui nous avez dit, attention au budget de la place 11 novembre. Et oui, on fera 
attention au budget de la place du 11 novembre. Donc on ne peut pas aller plus 
loin. Cela a été dit tout à l’heure par Patrice Morin et j’aurais aimé aussi vous 
entendre sur ce point, nous avons fait des travaux conséquents dans les 
quartiers prioritaires sur plusieurs rues en même temps. Je peux vous assurer 
que quand il y a ce type de travaux, nos commerces dans ces quartiers aussi 
en pâtissent. Un moment donné, jusqu’où la collectivité peut aller ? Donc nous 
avons fait le choix d’un périmètre relativement restreint. En contrepartie de cela, 
le comité de pilotage a une obsession : que les délais soient respectés. Nous 
avons dit aux Lavallois, et notamment aux commerçants lavallois, qu’à l’été 
2025, nous rendrons la place telle que vous nous l’avons proposée en conseil 
municipal. À l’heure où nous nous parlons, nous sommes dans les délais. Ils 
seront maintenus et un travail de pédagogie est fait au quotidien. Vous saluiez 
tout à l’heure la communication autour de nos semaines dédiées à l’Algérie. Je 
salue également le travail qui est fait par nos services et tous ceux qui travaillent 
autour du projet 11 novembre en termes de communication. Nous travaillons 
sur de nombreux flyers qui expliquent l’évolution du chantier au fur et à mesure. 
Et à l’heure où nous nous parlons, même si rien n’est acquis, je crois que la 
qualité des entreprises, de nos services et de l’aménageur fait que nous 
démarrons des travaux de bonne qualité. Je veux saluer le travail qui est fait où 
il y a un vrai dialogue au quotidien avec les commerçants pour que les choses 
se passent au mieux, et pour l’instant, cela se passe globalement bien. Voilà. 

 
 
M. le Maire : Chantal Grandière, Samia Soultani ensuite. 
 
 
Chantal Grandière : Je suis ravie que vous évoquiez cette pédagogie quotidienne, et je pense 

qu’elle est importante. Je voulais savoir si la fête des Angevines de Pâques est 
bien programmée au square de Boston et sur le quai Gambetta. Parce que, 
sauf erreur de ma part, je n’ai pas entendu parler de la commission des forains. 
Est-ce qu’elle s’est réunie ?  
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 Je sais que la situation est déjà tendue, et mon inquiétude est la suivante : des 

propositions sont-elles envisagées ? Parce que si le quai Gambetta est 
complètement bouché, je pense que nous allons avoir de gros problèmes de 
stationnement, et cela va impacter directement les commerçants, restaurateurs, 
cinémas, enfin tous ceux qui sont autour, y compris d’ailleurs les industriels 
forains qui ne verront peut-être pas autant de fréquentation.  

 
 
M. le Maire : Samia Soultani, vous vouliez réagir ? Non ? Comme cela, nous prenons les 

questions.  
 
 
Samia Soultani : J’avais évoqué en commission les règles de calcul de ce comité 

d’indemnisation, puisqu’il y a déjà eu une indemnisation des commerçants dans 
le cadre des travaux de la place de la Trémoille. J’avais évoqué le fait que cela 
fasse jurisprudence par rapport aux règles de calcul et au périmètre fixés à 
l’époque. Il faut aussi s’éviter des recours, même si je comprends bien la 
contrainte liée à l’enveloppe de 500 000 euros. J’ai peur que des recours 
gonflent considérablement l’enveloppe. Je pense donc que ce sont des choses 
dont il faut s’assurer par rapport à ce que l’on a mis en place à l’époque et par 
rapport à ce que vous avez fait le choix d’appliquer aujourd’hui en termes 
d’indemnisation, de périmètre choisi pour indemniser les commerçants. Et puis, 
vous n’avez cessé de parler de justice depuis tout à l’heure. Il ne faut pas que 
la contrainte budgétaire implique des iniquités de traitement entre commerçants, 
parce que lorsqu’un chiffre d’affaires est impacté par les travaux, que l’on soit 
en bas de la rue des Déportés ou en haut de la rue des Déportés, le résultat est 
même. Ce sont des difficultés auxquelles les commerçants doivent faire face. 
Je pense qu’il faut éviter des traitements qui ne permettent pas d’avoir un 
minimum de justice par rapport à ces pertes de chiffre d’affaires liées aux 
travaux. Il est clair que la contrainte budgétaire est là, et je la comprends sans 
aucune difficulté, mais il ne faut pas que cela génère des injustices et des 
iniquités de traitement entre commerçants, parce qu’à mon avis les recours 
seront nombreux suite à ses indemnisations, le temps venu. 

 
 
M. le Maire : Bruno Bertier. 
 
 
Bruno Bertier : Je réponds dans l’ordre. Sur la fête foraine. La commission,  

Madame Grandière, se réunira comme toujours quand les forains seront là. Elle 
est prévue au moment de la fête foraine ; car fête foraine il y aura. J’ai reçu ce 
matin, avec Solange Bruneau et Damien Robert, Monsieur Gaudin, le directeur 
du cinéma, et les dirigeants du restaurant le 7ème art. Nous allons travailler 
conjointement avec eux pour affiner au mieux par rapport au quai André Pinçon. 
Il n’y a pas de plan B pour la fête foraine. Pour toutes les municipalités qui se 
sont succédé - j’en regarde certains avec qui je siégeais il y a déjà fort 
longtemps -, il est compliqué de transférer une fête foraine sur un autre site, 
surtout quand c’est ancestral, et que c’est là depuis toujours. Chantal Grandière 
siège avec moi à la commission des forains : il n’est pas toujours facile de faire 
bouger les choses. Et puis, quelque part, la fête foraine contribue aussi à 
l’animation du centre-ville. Maintenant, on est dans un périmètre qui est assez 
précis.  
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 Je cherchais Georges Hoyaux qui est juste en face de moi, il a travaillé sur 

l’accès des pompiers pour tout ce qui est lié au cinéma, et lié aussi aux 
logements, et aux gens qui sont sur ce quai, pour que les choses se passent 
bien. Nous allons refaire une réunion sur le terrain. Nous l’avons calée pour 
vraiment affiner au mieux avant l’arrivée des forains et que tout se passe au 
mieux. Nous avons travaillé aussi sur la communication : nous avons donné les 
documents ce matin Monsieur Gaudin pour le cinéma. Il s’agit de flyers qui vont 
pouvoir être distribués à sa clientèle pour bien expliquer toutes les offres de 
stationnement qu’il y a dans le périmètre. Il y a des offres de stationnement 
importantes puisque je rappelle qu’il y a 1 600 places de stationnement dans le 
centre-ville. Il est vrai que pendant trois semaines, sur le quai, il faudra marcher 
un tout petit peu, mais on a du stationnement à proximité de ce quai qui sera 
encombré pendant les trois semaines dédiées à la fête foraine. 
Sur la justice, Madame Soultani, justice il y a dans la mesure où nous 
respectons les délais, nous respectons la qualité des travaux et le travail 
quotidien fait entre les entreprises et les commerçants pour que l’accès aux 
commerces se fasse au mieux. C’est ce que nous avons essayé de faire, et les 
travaux de GRDF dans la rue des Déportés l’ont démontré, nous avons restitué 
tous les soirs la rue des Déportés pour que les accès aient lieu. Nous avons 
même travaillé du street art avec GRDF, à notre demande, pour égayer cette 
rue.  
Pendant les deux années qui sont devant nous, nous allons travailler. Vous êtes 
comme nous au quotidien dans le centre-ville de Laval, autour de la mairie, il y 
a un travail de qualité fait par les entreprises aujourd’hui pour optimiser l’accès 
aux commerces. 
Et puis, il ne faut pas non plus tout mettre dans le même baluchon, c’est-à-dire 
que la baisse du chiffre d’affaires aujourd’hui, et vous le savez bien, n’est pas 
liée qu’aux travaux de la place du 11 novembre, malheureusement. Nous 
sommes dans une situation économique qui a été évoquée tout au long de la 
soirée : certains ont du mal à remplir leur réfrigérateur, et on leur offre des petits-
déjeuners à l’école. Aujourd’hui, la situation économique comme celle du 
pouvoir d’achat sont effrayantes, et une grosse partie de la baisse du chiffre 
d’affaires de nos commerçants n’est pas conséquente, malheureusement, au 
projet du 11 novembre. Il vient certainement en rajouter un petit peu, d’où cette 
commission que nous vous présentons ce soir, mais globalement, la plus 
grosse partie de la baisse du chiffre d’affaires aujourd’hui n’est pas liée au projet 
du 11 novembre, et vous le savez très bien. Et je ne sais pas s’il y aura tant de 
recours que cela parce que le conseil municipal est souverain pour décider du 
périmètre, pour décider des règles. C’est ce que nous faisons ce soir. C’est ce 
que nous allons voter dans les minutes qui suivent. Nous sommes aussi partis 
de travaux faits dans d’autres villes, où il y a eu ce genre de travaux importants. 
Nous sommes partis aussi de la jurisprudence de la place de la Trémoille. Nous 
sommes assez sereins malgré tout. Maintenant, il faut que nous travaillions tous 
main dans la main. Je crois que nous partageons tous qu’il faut que le 
commerce se porte le mieux possible dans notre centre-ville dans un contexte 
aujourd’hui très compliqué. 

 
 
M. le Maire : Georges Poirier  
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Georges Poirier : Oui Samia Soultani, vous avez évoqué le précédent de la place de la 

Trémoille, je m’en souviens également. Je crois me souvenir que toute la rue 
des Déportés n’était pas intégrée dans le périmètre, il ne concernait qu’une 
partie à l’époque et que les spécialistes financiers comptables faisaient 
quelque chose de dégressif, plus on s’éloignait de la place de la Trémoille. 
Mais je crois me souvenir que toute la rue des Déportés n’avait pas été prise 
en compte à l’époque. 

 
 
M. le Maire : Madame Soultani. 
 
 
Samia Soultani : Je confirme. Parfaitement, parce qu’en fait à l’époque, les travaux étaient 

concentrés sur la place de la Trémoille, donc forcément, le bas de la rue des 
Déportés n’était pas concerné, on y accédait sans difficulté. Aujourd’hui, on voit 
bien que les travaux cloisonnent quand même la place de la Trémoille, la rue 
des Déportés, et tout le haut du Laval historique. On voit bien que cette zone 
est vraiment très difficile d’accès. C’est une réalité. On ne remet pas en 
question le fait de réserver les indemnisations à une partie du Laval historique, 
une partie de la rue. Ce n’est pas cela, mais en fait, quand on prend ce genre 
de décision, il faut les prendre sur des bases objectives. Il faut objectiver les 
décisions pour ne pas se retrouver en difficulté par la suite, peut-être en faisant 
un sondage pour voir quelles sont les zones impactées par les travaux. Ce 
périmètre a été choisi entre quelques élus, et c’est ce qui me dérange 
personnellement : je pense qu’il y avait un travail à mener auprès des 
commerçants. On ne prend jamais trop de risques à faire ce travail de 
concertation en amont pour n’oublier personne. Même si je peux comprendre, 
encore une fois, que l’enveloppe soit contrainte et qu’on ne puisse pas 
indemniser tout le monde, il faut qu’on se rapproche au maximum des réalités 
liées à ces impacts assez conséquents par rapport aux commerces. 
Je me permets juste une petite intervention sur les forains et sur la fête foraine 
parce que j’ai été associée à la sollicitation qui vous a été faite par le Cinéville 
et le 7ème art. Ils reprochent en fait aux élus de ne pas avoir anticipé l’impact de 
l’implantation de la fête foraine sur ce site, sachant qu’il y a des travaux. Telle 
est la nouveauté par rapport aux autres années. J’entends bien l’argument de 
Monsieur Bertier qui consiste à dire qu’on ne peut pas bouger les forains. Je 
pense qu’ils peuvent aussi entendre le fait qu’il y a des travaux, et qu’à situation 
exceptionnelle, il y a aussi des décisions exceptionnelles ; notamment, peut-
être ponctuellement, pendant la période des travaux les mettre dans une zone 
un peu plus accessible, sans condamner l’ensemble des commerçants qui sont 
pour le moment plus ou moins impactés par les travaux de la place du  
11 novembre. Je pense que ce travail en amont aurait dû être anticipé ; ne 
serait-ce que pour informer. Parce que la difficulté est que les commerçants qui 
vous ont sollicités n’avaient même pas l’information. Ils vous ont sollicité a 
posteriori parce qu’ils ont vu les services et l’élu en charge de ces questions 
venir en repérage sur la zone. Je pense donc qu’il faut peut-être corriger ce 
fonctionnement qui consiste à prendre les décisions derrière une porte de 
bureau, solliciter un peu plus en amont les commerçants, et les informer en 
amont parce que ce sont eux qui sont impactés, pas nous. 
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Bruno Bertier : C’est dit avec le sourire, mais on est aussi sur le terrain Madame Soultani et 

je peux vous assurer que dès septembre 2020, la question de la fête foraine en 
vue du projet 11 novembre s’est posée. Septembre 2020. Nous sommes en 
2023. Nous sommes des élus responsables Madame Soultani, et je ne peux 
pas… Parce que vous infusez cela dans la ville, nous resterions dans notre 
bureau, nous ne serions pas sur le terrain, nous ne verrions pas les 
commerçants. C’est votre petite musique et elle a fait beaucoup de mal 
d’ailleurs fin octobre avec une campagne de presse qui a repoussé beaucoup 
de gens, de Lavallois, et de gens de la première couronne, parce que pendant 
huit jours, on a eu une presse - et vous avez bien alimenté les choses - qui était 
là pour faire peur et qui a fait du mal, beaucoup plus aux commerces qu’aux 
élus que nous sommes. Je voudrais que cessent ces petites musiques. Nous 
travaillons sur la fête foraine avec les forains depuis septembre 2020 et quand 
tout à l’heure, j’ai fait un clin d’œil à certains élus ici, c’est parce qu’il n’y a pas 
de plan B sur la ville de Laval. Nous avons discuté ce matin avec le directeur 
du cinéma. Il me citait par exemple la place de Hercé. La place de Hercé est 
trop petite pour accueillir la fête foraine. S’agissant du square de Boston, on ne 
peut pas aller plus loin que la partie ensablée. Pourquoi ? Parce qu’on a des 
manèges qui pèsent plusieurs tonnes et que si on les met sur l’herbe, ils vont 
s’enfoncer, qu’on a de gros problèmes de sécurité, et qu’on ne peut pas aller 
plus loin. Voilà. On m’a dit : « Bah oui, mais mettez-les dans les quartiers 
prioritaires ». Bah oui, bah non. Parce que cela, par contre, n’est pas notre 
politique et qu’on ne veut pas stigmatiser certaines choses. La fête foraine doit 
rester dans le périmètre du centre-ville. Alors oui, il y aurait eu d’autres lieux 
dans le centre-ville de Laval, on l’aurait fait. Oui, cela aurait été possible sur la 
place de Hercé, nous l’aurions fait. Oui, si nous avions pu tout mettre sur le 
square de Boston, nous l’aurions fait. Nous ne sommes pas là pour emmerder 
les Lavallois. On travaille. Cela fait trois ans qu’on travaille sur cet aspect-là. Et 
il n’y a pas de plan B. Et depuis 25 ans, toutes les municipalités, parce qu’il y a 
eu d’autres moments où cela posait problème, n’ont jamais trouvé de plan B. 
Parce que je rappelle que pour la fête foraine, il faut trouver deux lieux, le lieu 
de la fête foraine et le lieu pour accueillir leur logement, c’est-à-dire les 
caravanes et les différents camions, et que là aussi on travaille d’ailleurs. Parce 
que pour l’instant, et depuis des années, on les met sur l’ancien foirail, et qu’on 
sait qu’il va falloir travailler à trouver un autre lieu parce qu’on va dédier cette 
surface un moment donné à un autre projet et on y travaille dès maintenant. Je 
veux vous rassurer là-dessus. Mais dire aujourd’hui qu’on gommerait la fête 
foraine alors qu’elle est attendue par de nombreux Lavallois, on ne peut pas le 
faire, en tout cas ce n’est pas notre politique et on a travaillé de pair. Voilà, on 
bute, on essaie. Nous avons travaillé avec Georges Hoyaux sur la partie 
sécurité, aussi parce qu’on est en Vigipirate, pour faire en sorte que les choses 
se passent au mieux. Et nous allons tout faire pour que cette fête foraine de 
Pâques se passe au mieux. Elle contribue aussi à l’animation du centre-ville qui 
fait du bien aussi aux commerces de centre-ville. Il ne faut rien opposer. 

 
 
M. le Maire : Monsieur Pillon. 
 
 
Didier Pillon : Merci Monsieur le Maire. Je ne vais pas rester sur la fête foraine, bien que ce 

soit un événement important. Je voudrais revenir sur les commerçants et sur ce 
que disait Monsieur Poirier. Monsieur Bertier tombe toujours dans la polémique : 
ça commence bien et puis un moment donné, Bing, il envoie un truc.  
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 Nous ne sommes pas responsables de la mauvaise presse pendant huit jours, 

je suis désolé. C’est nous prêter un pouvoir que nous n’avons vraiment pas. 
Donc je ne reviens pas sur cette polémique. 

 Je retiens l’idée de Monsieur Poirier. Elle est peut-être de lui ou d’un autre, mais 
pourquoi ne pas faire en effet une dégressivité par rapport à la distance des 
travaux. Si vous voulez, honnêtement, ce n’est même pas de la politique quand 
je le dis, je trouve cela injuste. Je trouve que le périmètre est beaucoup trop 
restreint et que justement, on va peut-être perdre encore davantage de 
commerçants. Le but est aujourd’hui de sauver les commerçants. Nous avons 
un commerce de centre-ville qui n’est pas trop mal par moments, mais qui est 
quand même fragilisé. Ce n’est pas le moment de le fragiliser davantage. Et je 
retiens en effet l’idée d’une progressivité : plus on est loin des travaux, moins 
on est remboursés. Cela me paraîtrait juste. C’est tout, voilà. C’est une 
proposition. Je ne sais pas si elle est réalisable. C’est tout, merci.  

 
 
M. le Maire : Merci. Effectivement, on a bien compris que le différend porte sur le périmètre 

géographique. Nous allons étudier. S’agissant de la jurisprudence de la 
Trémoille, effectivement, il y a eu très peu d’indemnisations de commerçants, il 
faut se le dire et zéro recours. Donc cela montre bien que les commerçants ne 
sont pas lésés. Il est très difficile d’établir le périmètre géographique, mais nous 
allons expertiser la proposition de Monsieur Pillon. 

  Vous dire quand même que si Laval Cœur de Commerces est membre de la 
commission, c’est bien évidemment que le projet lui a été présenté. Les 
commerçants sont donc bien associés au travail, évidemment. Il y a un travail 
de communication énorme qui est fait en association. Ce n’est jamais simple de 
s’associer à tous les commerçants puisqu’ils sont censés être représentés par 
les organisations avec qui nous travaillons. Nous voyons que ce n’est pas 
toujours simple de trouver les interlocuteurs. 
Et puis vous redire quand même le travail de Laval Agglomération, j’en parle ici 
puisque c’est un travail qui a été mené principalement par la ville de Laval et 
Saint-Berthevin, sur le plan d’action commerces qui est quand même assez 
inédit. Je le redis. On s’est mis d’accord sur les zones que l’on va continuer à 
développer, celles que l’on va essayer de contenir dans leur développement, et 
d’autres que l’on va faire muter vers autre chose que du commerce. Il y a un 
plan d’action qui est très détaillé. Je vous invite vraiment à le relire dans le détail, 
avec notamment 300 000 euros d’aide à l’immobilier d’entreprise, d’aides 
économiques dédiées aux commerçants et artisans des centres-villes, des 
centres bourgs, des commerces de proximité dans les quartiers. Je crois que 
de nombreux commerçants de centre-ville s’en sont saisis. Je les invite à s’en 
saisir encore davantage demain. On voit bien qu’on a anticipé. Cela représente 
plus d’un an de travail, de négociations avec les différentes communes, avec 
Laval Agglomération. Donc rassurez-vous, on s’occupe de notre commerce. On 
est en lien permanent avec eux. On essaie de trouver des solutions. On a 
innové, les tickets commerçants sont une innovation made in Laval, le plan 
d’action commerciale avec l’aide d’immobilière c’est made in Laval aussi. S’il y 
a d’autres idées et innovations à porter, on sera bien évidemment à votre écoute. 
Il est tard, on va voter. Donc c’est adopté. Neuf abstentions. Un vote contre. Je 
vous remercie.  
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N°  S519  -  TUEC -  6  
 
CONSTITUTION, MISE EN PLACE ET APPROBATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE 
LA COMMISSION LOCALE D'INDEMNISATION À L'AMIABLE DANS LE CADRE DU 
RÉAMÉNAGEMENT DE LA PLACE DU 11 NOVEMBRE 
 
Rapporteur : Solange Bruneau 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le projet de règlement intérieur, ses annexes et le projet de dossier de demande 
d'indemnisation proposés,  
 
Considérant que les travaux de réaménagement du cœur de ville peuvent engendrer un 
éventuel préjudice économique auprès des commerçants concernés par le périmètre, 
 
Qu'il est nécessaire d'accompagner et soutenir les commerçants locaux, 
 
Que la création d'une commission locale d'indemnisation à l'amiable est de nature à atténuer 
les effets négatifs des travaux conduits, 
 
Que la décision est prise par le maire, après avis du conseil municipal, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
La constitution et la mise en place de la commission d'indemnisation à l'amiable dans le cadre 
du réaménagement de la place du onze novembre ainsi que le règlement intérieur de cette 
commission, sont approuvés. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à la majorité des suffrages exprimés, une conseillère municipale 
ayant voté contre (Samia Soultani) et neufs conseillers municipaux s'étant abstenus (Didier 
Pillon, Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Gwendoline Galou, Vincent D'Agostino, James 
Charbonnier, Chantal Grandière, Lucile Périn et Henri Renié). 
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M. le Maire : Nous passons à la délibération suivante : un bail emphytéotique sur le karting 

de Laval. Céline Loiseau. 
 
 
BAIL EMPHYTÉOTIQUE ADMINISTRATIF ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LA SASU TLK 
REPRÉSENTÉE PAR MONSIEUR DAVID GERVAIS 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval est aujourd'hui propriétaire des 6 ha de foncier sur lequel est installée l'activité 
de karting située à l'espace Beausoleil, route d'Angers à Laval.  
 
À ce jour, le site est confié à deux structures associatives ASK et LLK qui sont à l'origine du 
développement de cet équipement à fort rayonnement pour le territoire. Elles n'ont eu de 
cesse, au cours des dernières décennies, d'animer sportivement le site, d'investir pour le porter 
à un haut niveau de compétition et d'en assurer une gestion efficiente. Pour autant, le modèle 
associatif connaît des limites et ne permet pas de réaliser les investissements conséquents 
qui sont désormais nécessaires pour faire face aux besoins réels de modernisation de 
l'équipement. 
 
La ville a été saisie par Monsieur David Gervais d'une demande de bail emphytéotique, dont 
le projet d'investissement permet de répondre aux besoins de développement et de remise à 
niveau du site. Ce bail emphytéotique sera géré par la SASU TLK représentée par Monsieur 
David Gervais, associé unique. 
 
Monsieur David Gervais a un projet d'investissement de 30 000 euros de travaux de 
rénovation entre 2022 et 2023, de 150 000 euros d'achats de karts entre 2022 et 2023 et de 
2 390 000 euros d'aménagement de l'ensemble immobilier qui débutera en 2026. 
 
La durée envisagée du bail serait de 22 ans, compte tenu du montant des investissements à 
réaliser. 
Il est rappelé, qu'au terme du bail ou en cas de rupture anticipée, tous les biens immobiliers 
acquis ou apportés par la SASU seront restitués à la ville de Laval. 
 
Considérant l’importance du projet, la ville prévoit la mise en place d'indicateurs de suivi lui 
permettant de suivre les activités exercées sur le site du karting, ainsi que la qualité du service 
offert aux usagers.  
La ville se réserve un droit d’accès sur le site et de résiliation anticipée du bail, si la SASU ne 
respecte pas les conditions dudit bail. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Considérant l'état de vétusté des bâtiments et les travaux à prévoir, le montant de la redevance 
s'élèverait à 13 000 € HT par an.  
 
Le preneur encourt des pénalités en cas de non-respect du délai de démarrage des 
investissements prévus en 2026. 
 
Considérant les investissements conséquents à la charge du preneur, la ville consent à verser 
au preneur une indemnité équivalente à 7 % de la valeur vénale du bien construit, plafonnée 
à 7 % des investissements de base et dans la limite de la valeur nette comptable des 
investissements réalisés. 
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Il vous est proposé d'approuver le bail emphytéotique passé avec la SASU TLK concernant le 
site du karting Beausoleil et d'autoriser le maire ou son représentant à le signer. 
 
 
Céline Loiseau : Merci Monsieur le Maire. La ville de Laval est aujourd’hui propriétaire du 

karting Beausoleil qui s’étend sur une emprise foncière de 6 hectares. 
Aujourd’hui, ce site est animé par deux associations qui sont à l’origine du 
développement de cet équipement à fort rayonnement sur le territoire. Elles 
n’ont eu de cesse au cours de ces dernières décennies d’animer sportivement 
le site, d’investir pour le porter à un haut niveau de compétition, et d’en assurer 
une gestion efficiente. La ville a été saisie par Monsieur Gervais d’une demande 
de bail emphytéotique dont le projet d’investissement permet de répondre au 
besoin de développement et de remise à niveau de ce site. Monsieur Gervais 
a un projet d’investissement de 30 000 euros de travaux de rénovation entre 
2022 et 2023, de 150 000 euros d’achat de karts également entre 2022 et 2023, 
et de 2,4 millions d’euros d’aménagement de l’ensemble immobilier qui 
débutera en 2026. La durée envisagée du bail serait de 22 ans. Considérant 
l’importance de ce projet, la ville prévoit la mise en place d’indicateurs de suivi 
lui permettant de suivre les activités exercées sur le site du karting, ainsi que la 
qualité du service offert aux usagers. Considérant l’état de vétusté des 
bâtiments et les travaux à prévoir, le montant de la redevance s’élèverait à 
13 000 euros hors taxe par an. Considérant également les investissements 
conséquents à la charge du preneur, la ville consent à verser au preneur une 
indemnité équivalente à 7 % de la valeur vénale du bien construit. Il vous est 
donc proposé ce soir d’approuver le bail emphytéotique pour le karting 
Beausoleil. 

 
 
M. le Maire : Merci. Y a-t-il des questions ? Oui, Monsieur Renié.  
 
 
Henri Renié : Merci beaucoup. C’est juste un point de détail, mais à l’occasion des parties 

endiablées de karting, il est vrai qu’il y a de nombreuses nuisances sonores qui 
sont rapportées par les habitants du quartier, grosso modo, chemin du Préfet. 
De ce qu’on peut comprendre, je ne sais pas comment le dire, il y a des travaux 
antibruits, des installations antibruits qui seraient indispensables. La question 
est la suivante : est-ce que dans ces investissements sont prévus ce type de 
travaux indispensables ? Et si ce n’est pas le cas, comment est-ce qu’on 
pourrait avancer sur ce point pour le quartier.  

 
 
M. le Maire : Céline Loiseau. 
 
 
Céline Loiseau : Donc, concernant les travaux, il s’agit de travaux d’aménagement à 

l’intérieur du karting, mais les karts qui vont être achetés par Monsieur Gervais 
sont des karts électriques, des karts qui vont faire beaucoup moins de bruit, 
donc moins de nuisances sonores pour les habitants du quartier. Il y a 
également des arbres qui font un brise-bruit sont à proximité de cet équipement.  
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M. le Maire : Vous voulez la parole ? Je vous laisse la parole. 
 
 
Henri Renié : Pardon. Les karts électriques sont une bonne nouvelle, c’est-à-dire qu’il n’y 

aura plus que des karts électriques ? Ou y aura-t-il aussi du thermique ? Je ne 
sais pas si cela n’était que dans la tête des habitants, mais il y avait eu des 
réflexions sur la nécessité d’un mur antibruit. Parce qu’effectivement, le samedi, 
c’est très prenant. Cela n’ira pas au-delà des arbres ? 

 
 
Céline Loiseau : La flotte du karting va progressivement être modernisée et devenir 

électrique. Ce karting existe depuis de très nombreuses années. Pas de mur 
antibruit, non, pas pour l’instant. 

 
 
Henri Renié : Ok. 
 
 
Céline Loiseau : Je remercie quand même Monsieur Turpin qui est resté jusqu’à la fin du 

conseil municipal, et qui est donc Président de l’ASK. 
 
 
M. le Maire : Il est vrai que nous aurions pu déplacer la délibération, si on m’avait prévenu. 

Cela vous donne envie de revenir au conseil municipal de Laval. S’il n’y a pas 
d’autres questions, je vous invite donc à voter. C’est adopté à l’unanimité. Merci 
beaucoup. 

 
 
N °  S519  -  TUEC -  7  
 
BAIL EMPHYTÉOTIQUE ADMINISTRATIF ENTRE LA VILLE DE LAVAL ET LA SASU TLK 
REPRÉSENTÉE PAR MONSIEUR DAVID GERVAIS 
 
Rapporteur : Céline Loiseau 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1311-2, L2121-29 
et L2241-1, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles  
L1111-1 et L3211-14, 
 
Considérant que la ville de Laval est propriétaire du site du karting Beausoleil situé route 
d’Angers, 
 
Qu'elle souhaite le conserver dans son patrimoine afin de continuer à faire bénéficier la 
population lavalloise d'un espace sportif accessible, 
 
Qu'il y a un réel besoin de remise à niveau du site du karting,  
 
 
Que la ville de Laval a été saisie par Monsieur David Gervais, d'une demande de bail 
emphytéotique sur ce site,  



Conseil municipal du 20 mars 2023 

508 
 

 
Que ce bail emphytéotique sera géré par la SASU TLK représentée par  
Monsieur David Gervais, associé unique, 
 
Que le projet d'investissement de Monsieur Gervais permet de répondre aux besoins de 
développement et de remise à niveau du site,  
 
Qu'il convient, pour se faire, de mettre en place un bail emphytéotique, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval met à disposition, par bail emphytéotique au profit de la SASU TLK, 
représentée par Monsieur David Gervais ou toute société qui s’y substituerait, le site du karting 
Beausoleil, cadastré section BP numéro 328, d’une surface de 6ha 43a 14ca, situé route 
d'Angers à Laval. 
 
Article 2 
Le bail emphytéotique est consenti pour une durée de 22 ans. 
La redevance est fixée à 13 000 € HT par an. 
 
Article 3 
L'acte authentique sera reçu par l'étude notariale de Maître Nadine Riou à Laval. 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Nous passons à la cession d’un ensemble immobilier, et pas des moindres 

puisqu’il s’agit de l’îlot Saint-Mathurin, place de Hercé. Juste vous dire que nous 
sommes assez fiers de cette vente. Bruno Bertier va rentrer dans le détail, mais 
je pense qu’elle est le reflet du travail que nous menons depuis maintenant deux 
ans et demi avec les promoteurs. Rappelez-vous, nous avons mis en place une 
conférence des promoteurs pour être dans un urbanisme négocié, de 
contreparties, et surtout durable. Elle a débouché sur une Charte d’urbanisme 
durable, et je crois que le projet qui va vous être présenté est le projet le plus 
emblématique du Laval que nous souhaitons, en tout cas avec un projet qui 
pousse les curseurs d’un point de vue durable très loin puisque 100 % des 
bâtiments vont être conservés par l’opérateur et transformés en logements. 
Voilà pour le teasing et je laisse la parole à Bruno Bertier. 

 
 
CESSION D'UN ENSEMBLE IMMOBILIER SITUÉ RUE SAINT MATHURIN CADASTRÉ CE 
138 AU PROFIT DE KAUFMAN AND BROAD 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
Suite au déménagement des diverses activités présentes sur le site situé 6 rue Saint Mathurin, 
10 rue du Docteur Ferron et 10 place de Hercé à Laval, la ville de Laval a pris la décision de 
céder cet ensemble immobilier, cadastré section CE numéro 138 dans l'objectif de 
redynamisation du cœur de ville et de reconquête de son attractivité pour y accueillir de 
nouvelles populations et de nouveaux habitants. 
 
Ledit site, d'une superficie totale de 4 733 m² est composé de divers bâtiments de différentes 
époques : 

 les premières constructions de l'ancienne clinique Saint François, qui ouvrent sur 
la rue Saint Mathurin, d'une surface globale de 3 000 m², 

 un bâtiment datant approximativement des années 1970, à usage de bureaux, de 
880 m² sur 3 niveaux. 

Le long de la place de Hercé, un espace vert arboré de 360 m² est protégé par le Site 
Patrimonial Remarquable. 
 
Dans le cadre du dispositif "Réinventons nos cœurs de ville" lancé par la direction du 
programme Action Cœur de Ville, et piloté et coordonné par l'Agence Nationale pour la 
Cohésion des Territoires (ANCT), la ville de Laval a été sélectionnée pour bénéficier d'un 
soutien et d'un accompagnement afin de revitaliser un site du centre-ville. À cet effet, la ville 
de Laval a publié, le 17 juin 2022, un appel à projets en vue de réhabiliter le site pour 
l'implantation d'un ensemble immobilier mixte de logements avec des activités en rez-de-
chaussée. Une part de logement social, de l'ordre de 20 %, était attendue dans le programme 
de logement.  
 
Les cinq critères d'analyse suivants ont été communiqués aux candidats :  

 pertinence et qualité de la proposition programmatique, 
 pertinence et qualité de la proposition architecturale et technique, 
 solidité du montage juridico-financier et opérationnel, 
 offre financière, 
 caractère innovant.  
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L'appel à projets s'est déroulé en deux phases : 
 

 une première phase pour recueillir les candidatures de la part d'opérateurs ou de 
groupements d'opérateurs et sélectionner les équipes autorisées à proposer une 
offre pour la deuxième phase, 

 une deuxième phase à l'issue de laquelle les groupements finalistes devaient 
remettre une offre détaillée, la collectivité engageant alors librement une 
négociation avec un ou plusieurs opérateurs ou groupements ayant remis une 
offre. Le règlement de consultation précisait que l'équipe lauréate serait retenue 
sur la base d'un programme, d'un projet architectural, d'une offre financière 
assortie d'un bilan prévisionnel, et d'éléments permettant d'apprécier la solidité du 
montage et l'engagement des membres du groupement.  

 
Au cours de la première phase, quinze candidatures ont été déposées, et le 25 août 2022, le 
jury a sélectionné trois promoteurs.  
 
Afin de favoriser les échanges entre la collectivité et les opérateurs candidats, plusieurs 
rencontres ont ensuite été organisées, en vue notamment de préciser les orientations, objectifs 
de la ville et ainsi maximiser la plus-value des projets.  
 
Le jury de la phase 2, composé de Florian Bercault, Bruno Bertier, Antoine Caplan, Georges 
Poirier, élus, Jean-Marc Besnier, directeur général de Laval Mayenne Aménagements (LMA) 
et Simon Guesdon, conseil de la ville pour la Charte urbanisme et développement durable, 
Fabrice Martinez, directeur général des services de la ville de Laval, a auditionné les 
candidats, le 19 janvier 2023, en présence de Anne Bouche représentant la Préfecture de la 
Mayenne et David Foucambert, architecte des bâtiments de France. 
 
La société Kaufman and Broad, porteuse d'un projet de réalisation de 52 logements, dont  
9 logements sociaux en ce compris 2 logements bénéficiant du dispositif de bail réel solidaire 
et 363 m² de cellules à usage de commerce ou services, a été désignée lauréate de la 
consultation.  
Ce projet avait notamment la particularité de proposer une offre avec une forte ambition 
environnementale, principalement axée sur la rénovation des bâtiments et peu de 
constructions, à partir de matériaux innovants et à faible impact carbone.  
 
L'acquéreur a formulé une offre prévoyant la livraison de l'opération pour le troisième trimestre 
2025, ce qui impose la signature d'une promesse de vente dans des délais courts. L'offre 
d'achat est proposée à 1 300 000 euros net vendeur.  
 
En contrepartie, les conditions suspensives suivantes seront intégrées à la promesse de vente 
au bénéfice de l'acquéreur :  

- dépôt du permis de permis de construire à réaliser au plus tard au premier 
 semestre 2023, 
- obtention d'un permis de construire valant permis de démolir permettant la 
 réalisation d'une opération mixte de 3 905 m² de surface de plancher minimum, 
 avec 14 % de logements sociaux, 
- absence de pollution ou de sujétions géotechniques du sol ou du sous-sol 

empêchant le projet, dans une limite de travaux d'un montant de 125 000 euros 
pour le désamiantage et 125 000 euros pour la réalisation de fondations spéciales, 
soit un total de 250 000 euros, 

- absence de prescriptions de fouilles archéologiques. 
 

Il sera stipulé une indemnité d'immobilisation ou un dépôt de garantie égal à 10 % du prix de 
vente, soit 130 000 euros. 
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L'acquéreur s'est engagé à travailler avec la collectivité pour la mise en place de clauses anti-
spéculatives concernant les logements en accession sociale. 
 
L'ensemble de ces éléments permet d'envisager la signature de l'acte authentique au  
1er trimestre 2024.  
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
La cession s'effectuera au prix d'un million trois cent mille euros (1 300 000,00 €). 
Les frais d'acte notarié seront à la charge de l'acquéreur. 
 
Il vous est proposé le déclassement de l'ensemble immobilier situé 6 rue Saint Mathurin à 
Laval et cadastré section CE numéro 138 d'une contenance de 4 733 m², d'en accepter la 
cession au profit de la société Kaufman and Broad et d'autoriser le maire à signer tout 
document à cet effet. 
 
 
Bruno Bertier : Vous avez quasiment tout dit Monsieur le Maire. J’ajouterai dans le teasing 

que la reconquête du logement dans le centre-ville est notre priorité parce que 
plus de logement pour les familles dans le centre-ville, ce sont aussi des gens 
qui viennent consommer dans le centre-ville et c’est bon, figurez-vous, pour le 
commerce du centre-ville.  
Suite au déménagement des différentes activités présentes sur le site situé au 
6 rue Saint-Mathurin, 10 rue du Docteur Ferron et du 10 place de Hercé qui se 
fera dans les semaines et mois qui viennent, la ville de Laval a pris la décision 
de céder cet ensemble immobilier cadastré à la section CE n° 138, dans un 
objectif de redynamisation du cœur de ville et de reconquête de son attractivité 
pour y accueillir une nouvelle population et de nouveaux habitants. 
Ledit site, d’une superficie totale de 4 733 m2, je sais que c’est la fin du conseil, 
mais il reste encore trois délibérations, est composé de divers bâtiments de 
différentes époques : les premières constructions de l’ancienne clinique  
Saint-François qui ouvrent sur la rue Saint-Mathurin d’une surface globale de  
3 000 m² ; un bâtiment datant approximativement des années 1970 à usage de 
bureaux de 880 m² sur trois niveaux qui était aussi dédié à la clinique  
Saint-François ; et le long de la place de Hercé, un espace vert arboré de  
360 m² protégé par le site patrimonial remarquable. Dans le cadre du dispositif 
Réinventons nos cœurs de ville, lancé par Direction du programme Action cœur 
de Ville et piloté et coordonné par l’Agence nationale pour la cohésion des 
territoires, la ville de Laval a été sélectionnée pour bénéficier d’un soutien et 
d’un accompagnement afin de revitaliser un site du centre-ville. À cet effet, la 
ville de Laval a publié le 17 juin 2022 un appel à projets en vue de réhabiliter le 
site pour l’implantation d’un ensemble immobilier mixte de logements avec des 
activités en rez-de-chaussée. Une part de logement social de l’ordre de 20 % 
était attendue dans le programme de logement. Les cinq critères d’analyse 
suivants ont été communiqués aux candidats, d’abord, la pertinence et la 
qualité la proposition programmatique, la pertinence et la qualité de la 
proposition architecturale et technique,  la solidité du montage juridico-financier 
et opérationnel,  l’offre financière, le caractère innovant.  
L’appel à projets s’est déroulé en deux phases, d’abord une première phase 
pour recueillir les candidatures de la part d’opérateurs ou de groupements 
d’opérateurs et sélectionner les équipes autorisées à proposer une offre pour 
la deuxième phase,  une deuxième phase à l’issue de laquelle les groupements 
finalistes devaient remettre une offre détaillée, la collectivité engageant alors 
librement une négociation avec un ou plusieurs opérateurs ou groupements 
ayant remis l’offre.  
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Au cours de la première phase, 15 candidatures ont été déposées. Le 25 août 
2022, le jury a sélectionné trois promoteurs. Afin de favoriser les échanges 
entre la collectivité et les opérateurs candidats, plusieurs rencontres ont ensuite 
été organisées. Le jury de la phase 2 composé de Monsieur le Maire, de moi-
même, d’Antoine Caplan, de Georges Poirier, de Jean-Marc Besnier, directeur 
général de Laval Mayenne Aménagements et de Simon Guesdon, conseiller de 
la ville pour la Charte urbanisme développement durable, de Fabrice Martinez, 
directeur général des services de la ville de Laval a auditionné les candidats 
le19 janvier 2023, en présence d’Anne Bouché représentant la préfecture de la 
Mayenne et de David Foucambert, l’architecte des Bâtiments de France.  
La société Kaufman and Broad, porteuse d’un projet de réalisation de  
52 logements, dont neuf logements sociaux, en ce compris deux logements 
bénéficiant du dispositif de bail réel solidaire, et 363 m2 de cellules à usage de 
commerce ou services, a été désignée lauréate de la consultation. Ce projet 
avait notamment la particularité de proposer une offre avec une forte ambition 
environnementale, principalement axée sur la rénovation des bâtiments et peu 
de construction à partir de matériaux innovants et à faible impact carbone. 
L’acquéreur a formulé une offre prévoyant la livraison de l’opération pour le 3ème 
trimestre 2025. Une offre d’achat est proposée à un 1,3 million d’euros, net 
vendeur.  
En contrepartie, les conditions suspensives suivantes seront intégrées à la 
promesse de vente au bénéfice de l’acquéreur : d’abord un dépôt de permis de 
construire à réaliser au plus tard au 1er semestre 2023, avant cet été donc,  
l’obtention d’un permis de construire valant permis démolir permettant la 
réalisation d’une opération mixte de 3 905 m² de surface de plancher minimum, 
avec 14 % de logements sociaux, une absence de pollution ou de sujétion 
géotechnique du sol ou du sous-sol empêchant le projet, dans une limite de 
travaux d’un montant de 125 000 euros pour le désamiantage et de  
125 000 euros pour la réalisation de fondations spéciales, soit un total de 
250 000 euros, -vous commencez à voir les premiers visuels du projet-, et 
l’absence de prescription de fouille archéologique. Un dépôt de garantie légale 
de 10 % sera demandé au moment de la signature de la promesse ; soit 
130 000 euros.  
Voilà ce que je pouvais vous dire sur ce très beau projet, sur un site qui est en 
cœur de ville, et sur un projet qui va aller assez vite puisque je vous rappelle 
que la livraison est prévue pour le 3ème trimestre 2025. Là, vous avez le bâtiment 
qui fait face à la place de Hercé, c’est-à-dire derrière le grand mur qui est devant 
la place de Hercé, avec un porche que vous voyez sur la partie gauche du 
bâtiment qui sera construit. On peut peut-être revenir aussi sur la cour, s’il est 
possible de revenir un petit peu en arrière. La cour principale de l’ancienne 
clinique Saint-François. C’est le visuel qui est là. On retrouve exactement 
l’esprit qui était celui du bâtiment originel côté rue Saint-Mathurin, avec, on le 
voit ici, un porche qui permet d’avoir une pénétrante entre la rue Saint-Mathurin 
et la place de Hercé, et qui traverse l’ensemble de cette très belle propriété. 
Évidemment, la végétalisation et la désimperméabilisation des sols seront aussi 
au cœur du projet. Voilà Monsieur le Maire, mes chers collègues. 

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions ? Oui, Vincent d’Agostino. 
 
 
Patrice Morin : Une observation, je ne pourrai évidemment… Pardon. 
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M. le Maire : Patrice Morin, il faut demander la parole au maire.  
 
 
Patrice Morin : Je l’avais demandée. 
 
 
M. le Maire : Je n’ai pas vu. On peut la demander, mais tant que je n’ai pas vu…  
 
 
Patrice Morin : D’autant que je ne vais pas être agréable, j’aurais souhaité évidemment que 

l’on monte de 14 à 20 % sur le logement social, mais c’est ainsi.  
 
 
M. le Maire : Peut-être préciser qu’il y aura du bail réel et solidaire, et que c’est une manière 

de répondre en tout cas à une offre diversifiée. Vincent d’Agostino. 
 
 
Vincent d’Agostino : Merci Monsieur le Maire. Je vais dans le sens de Patrice Morin J’ai 

aussi un attachement particulier au logement social et donc j’aurais moi aussi 
souhaité atteindre les 20 %, comme prévu au cadre pour répondre à ce 
concours. Tel n’a pas été le cas. Je pense que Monsieur Bertier s’en expliquera. 
Et puis j’avais noté en commission l’absence de l’opposition alors que  
Monsieur le Maire s’était engagé à ce que nous participions à tous ces jurys 
immobiliers. Je le regrette. On l’a découvert en commission. Il y a eu deux jurys 
à suivre sur ce projet immobilier. J’imagine que c’est un oubli, mais 
effectivement, nous aurions bien aimé participer à cette opération 
emblématique de cession immobilière et du devenir du patrimoine immobilier 
lavallois. Merci. 

 
 

M. le Maire : Je vais répondre. Mea culpa. Je suis prêt à vous présenter les différents dossiers 
dans le détail. D’ailleurs, il nous reste, je crois, une maquette d’un des dossiers 
présentés. Trois très bons dossiers. Trois choix complètement différents. Et 
donc, nous avons choisi effectivement celui qui correspondait le plus à la Charte 
de l’urbanisme durable que nous portions, évidemment, celui qui avait le moins 
de démolition, pour montrer un signal fort justement aux promoteurs, à ceux qui 
fabriquent la ville, avec tout l’enjeu de l’équilibre financier d’une telle opération. 
Je vais répondre pour Bruno Bertier sur le logement social. Ce sont aussi ces 
considérations qui ont pesé dans le choix du pourcentage de logements sociaux 
de cette opération. C’est pour cela que j’ai insisté à titre personnel pour qu’on 
expérimente le bail réel et solidaire sur cette opération qui est une 
compensation ; sachant que cela se joue, en pourcentage, à un logement près 
par rapport aux 20 %. À y regarder, il n’y a pas tant de logements créés, mais 
je comprends et je retiens la remarque. En tout cas, je constate que nous 
faisons mieux quand même que ce qui se faisait avant, puisque la caserne 
Corbineau a été vendue à un opérateur avec 0 % de logements sociaux. Donc, 
quand même, 14 % sur un site aussi emblématique, cela va dans le bon sens. 
On fera mieux la prochaine fois. Je ne sais pas s’il y a d’autres observations, 
non ? Donc je vous invite à voter, et nous prendrons rendez-vous pour que je 
vous présente les trois autres projets. C’est adopté, je vous remercie.  
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N °  S519  -  TUEC -  8  
 
CESSION D'UN ENSEMBLE IMMOBILIER SITUÉ RUE SAINT MATHURIN CADASTRÉ CE 
138 AU PROFIT DE KAUFMAN AND BROAD 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et  
L2241-1, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles  
L1111-1 et L3211-14, 
 
Vu l'avis du jury de la consultation organisée par la ville de Laval, 
 
Vu l'avis des domaines en date du 17 octobre 2022, 
 
Considérant que la ville de Laval est propriétaire d'un ensemble immobilier situé au 6 rue Saint 
Mathurin vacant et à requalifier, 
 
Qu'il apparait intéressant de le céder en vue d'y édifier des logements et des locaux d'activités, 
 
Que, compte-tenu de son emplacement, ce site est idéal pour bénéficier du dispositif 
"Réinventons nos cœurs de ville", 
 
Qu'il a donc été décidé de le céder à un promoteur immobilier et de rechercher ce dernier par 
le biais d'un appel à projets, 
 
Qu'au terme de cette procédure, la société Kaufman and Broad a été désignée lauréate de la 
consultation organisée en vue de désigner l'opérateur privé chargé d'édifier l'ensemble 
immobilier mixte logements - locaux d'activités,  
 
Que la société Kaufman and Broad s'est engagée à réaliser un programme de 52 logements, 
dont 9 logements sociaux en ce compris 2 logements bénéficiant du dispositif de bail réel 
solidaire et 363 m² de cellules à usage de commerce ou services,  
 
Que la livraison de l'opération est prévue au troisième trimestre 2025, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le déclassement de l'ensemble immobilier situé 6 rue Saint Mathurin à Laval et cadastré 
section CE numéro 138 d'une contenance de 4 733 m² est approuvé. 
 
Article 2  
La cession de l'ensemble immobilier situé 6 rue Saint Mathurin à Laval et cadastré section CE 
numéro 138 d'une contenance de 4 733 m² au profit de la société Kaufman and Broad ou toute 
société qui pourrait s'y substituer est approuvée. 
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Article 3  
L'acquisition s'effectuera au prix de 1 300 000,00 euros net vendeur. 
La signature de la promesse de vente devra avoir lieu au plus tard le 30 juin 2023 et 
comportera une clause de jouissance anticipée et sa réitération par acte authentique devra 
avoir lieu au plus tard le 30 juin 2024.  
Si la signature de ces actes ne pouvait intervenir dans ces délais, pour un motif quelconque 
tenant à l'une ou l'autre des parties, l'acquéreur ne pourra prétendre à aucun droit. 
 
L'acte de vente sera reçu par l'étude Duval-Cordé-Briere-Mouchel, notaires associés à Laval. 
 
Il sera stipulé, dans la promesse de vente, une indemnité d'immobilisation ou un dépôt de 
garantie d'un montant de 130 000,00 euros.  
Les frais de notaire seront à la charge de l'acquéreur. 
 
L'opération de réhabilitation devra être terminée au plus tard le 31 décembre 2025. 
 
Article 4 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet, notamment la 
promesse de vente et l'acte authentique.  
 
Article 5 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Nous passons à une délibération concernant l’acquisition d’un terrain situé au 

Bourny. Je laisse la parole à Béatrice Ferron.  
 
 
ACQUISITION D'UN TERRAIN SITUÉ IMPASSE DU BOURNY CADASTRÉ DH 57 DES 
CONSORTS CUSSON ET CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 
 
Rapporteur : Béatrice Ferron 
 
I - Présentation de la décision 
 
Dans le cadre de l'aménagement de parkings situés dans l'impasse du Bourny ayant eu lieu à 
la fin des années 1990, la Communauté de communes du Pays de Laval s'était proposée 
d'acquérir, auprès de Madame Cusson, propriétaire riveraine, une bande de terrain longeant 
l'impasse, par courrier du 6 mars 1996. Aux termes de ce courrier, la Communauté de 
communes demandait également l'autorisation d'occuper le terrain concerné afin d'y effectuer 
des aménagements. 
 
Par courriel du 10 novembre 2022, la ville de Laval a été sollicitée par l'étude Duval-Cordé-
Briere-Mouchel, notaires associés à Laval, représentant Monsieur François Cusson et 
Monsieur Alain Cusson, héritiers de Madame Cusson, afin de régulariser la vente de la 
parcelle DH 57 constituant la bande de terrain aménagée en parkings par la ville de Laval. 
 
La parcelle DH 57 ayant vocation à appartenir au domaine public communal, la ville de Laval 
souhaite répondre favorablement à cette demande. 
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II - Impact budgétaire et financier  
 
L'acquisition s'effectuerait au prix d'un euro symbolique. 
Les frais d'acte notarié seront à la charge de la ville de Laval. 
 
Il vous est proposé d'accepter cette acquisition et d'autoriser le maire à signer tout document 
à cet effet. 
 
 
Béatrice Ferron : Merci Monsieur le Maire. Dans le cadre de l’aménagement du parking situé 

dans l’impasse du Bourny, il a été demandé l’autorisation d’occuper ce terrain. 
Par courriel du 10 novembre 2022, la ville de Laval a été sollicitée par l’étude 
Duval-Cordé-Briere-Mouchel, notaires associés à Laval, représentant  
Monsieur François Cusson et Monsieur Alain Cusson, héritiers de  
Madame Cusson, afin de régulariser la vente de la parcelle DH 57 constituant 
une bande de terrain aménagée en parking par la ville de Laval. Cette parcelle 
ayant vocation à appartenir au domaine public communal, la ville de Laval 
souhaite répondre favorablement à cette demande. L’impact budgétaire : une 
acquisition s’effectuerait au prix d’un euro symbolique. Les frais d’acte notarié 
seraient à la charge de la ville de Laval. Il vous est proposé d’accepter cette 
acquisition et d’autoriser le maire à signer tout document à cet effet.  

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions ? Non. Je vous propose donc de 

voter. C’est adopté. Je vous remercie. 
 
 
N °  S519  -  TUEC -  9  
 
ACQUISITION D'UN TERRAIN SITUÉ IMPASSE DU BOURNY CADASTRÉ DH 57 DES 
CONSORTS CUSSON ET CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 
 
Rapporteur : Béatrice Ferron 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et  
L2241-1, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles  
L1111-1 et L3211-14, 
 
Considérant que la parcelle DH 57, appartenant à Monsieur François Cusson et  
Monsieur Alain Cusson, située impasse du Bourny, a été aménagée par la Communauté de 
communes du Pays de Laval en vue de créer des parkings le long de l'impasse, 
 
Que la ville de Laval a été sollicitée par l'étude Duval-Cordé-Briere-Mouchel, notaires à Laval, 
représentant les consorts Cusson, pour acquérir ladite parcelle afin de régulariser la situation 
juridique de la parcelle, 
 
Que la parcelle DH 57 a vocation à intégrer le domaine public communal, les travaux étant 
terminés, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 



Conseil municipal du 20 mars 2023 

536 
 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
L'acquisition de la parcelle DH 57 située impasse du Bourny à Laval, d'une contenance de 
50 m², auprès des consorts Cusson, est approuvée. 
 
Article 2  
L'acquisition s'effectuera au prix d'un euro symbolique. 
L'acte de vente sera reçu par Duval-Cordé-Briere-Mouchel, notaires à Laval. 
Les frais de notaire seront à la charge de la ville de Laval. 
 
Article 3 
À l'issue de cette vente, la parcelle DH 57 sera classée dans le domaine public communal. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Nous passons à l’acquisition d’une partie de la propriété de Madame Cormerais, 

liée au Val de Mayenne. Bruno Bertier. 
 
 
ACQUISITION D'UNE PARTIE DE LA PROPRIÉTÉ DE MADAME CHRISTIANE 
CORMERAIS SISE 51 RUE DU VAL DE MAYENNE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval a acquis progressivement des biens dans le secteur de la friche Val de 
Mayenne depuis 2005 dans l'objectif de redynamisation du cœur de ville et de reconquête de 
son attractivité pour y accueillir de nouvelles populations, ainsi que de nouveaux habitants. 
Elle a successivement envisagé plusieurs projets dont aucun n'a pu aboutir faute d'équilibre 
financier. C'est pourquoi, la ville a saisi, en janvier 2021, l'opportunité du fonds Friche pour 
requalifier cet ensemble vacant dégradé depuis plus de deux décennies. 
 
Par délibération du 6 décembre 2021, la ville de Laval a approuvé un projet de requalification 
de l'îlot Val de Mayenne, un projet exemplaire et réalisable grâce à l'attribution, par l'État, d'une 
importante subvention de 890 000 €. 
 
Par délibération du 21 février 2022, la ville de Laval a approuvé la création d'une autorisation 
de programme pour permettre la gestion budgétaire pluriannuelle de ce projet complexe. 
 
Elle a ensuite organisée une consultation d'opérateurs dont le jury s'est tenu le 24 juin 2022. 
Par délibération du 27 juin 2022, la société Procivis Ouest a été désignée lauréate de cette 
consultation. Procivis Ouest s'est engagé à réaliser un ensemble immobilier de 24 logements 
et 2 commerces, tandis que la ville se chargera de l'opération de recyclage foncier et de 
réhabilitation de la Maison Jarry.  
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La mise en œuvre de ce programme nécessite une dernière acquisition, un bien d'environ 
60 m² situé dans une copropriété entre la ville de Laval et Madame Christiane Cormerais, 
cadastrée section CI0369, sise 51 rue du Val de Mayenne. 
 
Plusieurs rencontres ont permis d'aboutir à un accord au prix de 80 000 € net vendeur.  
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
L'acquisition s'effectuerait au prix de 80 000 euros.  
Les frais de reprise de façades et d'acte notarié seront à la charge de la ville de Laval. 
 
Il vous est proposé d'accepter cette acquisition et d'autoriser le maire à signer tout document 
à cet effet. 
 
 
Bruno Bertier : Par délibération du 6 décembre 2021, la ville de Laval a approuvé un projet 

de requalification de l’îlot Val de Mayenne, un projet exemplaire et réalisable 
grâce à l’attribution d’un fonds friches d’un montant de 890 000 euros. Par 
délibération du 21 février 2022, la ville de Laval a approuvé la création d’une 
autorisation de programme pour permettre la gestion budgétaire pluriannuelle 
de ce projet complexe. Elle a ensuite organisé une consultation d’opérateurs 
dont le jury s’est tenu le 24 juin 2022. Vous y étiez Monsieur d’Agostino, cette 
fois-ci. Par délibération du 27 juin 2022, la société́ Procivis Ouest a été 
désignée lauréate de cette consultation. Procivis Ouest s’est engagée à réaliser 
un ensemble immobilier de 24 logements et deux commerces, tandis que la 
ville se chargera de l’opération de recyclage foncier et de réhabilitation de la 
Maison Jarry. La mise en œuvre de ce programme nécessite une dernière 
acquisition : un bien d’environ 60 m2 situé dans une copropriété entre la ville de 
Laval et Madame Christiane Cormerais, vous avez le numéro de cadastre au 
51 rue du Val de Mayenne. Après plusieurs rencontres, nous avons abouti à un 
accord au prix de 80 000 euros net vendeur, ce qui fait certainement un mètre 
carré relativement cher, on va en convenir.  

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a des questions ? Non. Je vous propose donc de voter.  
 
 
N °  S519  -  TUEC -  1 0  
 
ACQUISITION D'UNE PARTIE DE LA PROPRIÉTÉ DE MADAME CHRISTIANE 
CORMERAIS SISE 51 RUE DU VAL DE MAYENNE 
 
Rapporteur : Bruno Bertier 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1311-9 à L1311-12, 
L2121-29 et L2241-1, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment en son article  
L1111-1, 
 
Considérant que la ville de Laval est copropriétaire de la parcelle CI0369 sise 51 rue du Val 
de Mayenne,  
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Que le projet d'aménagement de l'îlot Val de Mayenne nécessite l'acquisition d'une surface de 
60 m² de la copropriété de Madame Christiane Cormerais, 
 
Considérant l'importance du projet d'aménagement de l'îlot Val de Mayenne,  
 
Que la ville de Laval a approuvé le projet de requalification de la friche Val de Mayenne par 
délibération le 6 décembre 2021 et la création d'une autorisation de programme pour la gestion 
budgétaire pluriannuelle du projet par délibération du 21 février 2022 et la cession de 2 lots au 
profit de la société Procivis Ouest, par délibération en date du 27 juin 2022, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
Article 1er 
L'acquisition d'une partie de la copropriété de Madame Christiane Cormerais, d'une surface 
de 60 m², située 51 rue du Val de Mayenne à Laval, sur la parcelle cadastrée CI369, est 
approuvée. 
 
Article 2  
L'acquisition s'effectuera au prix de quatre-vingt mille euros (80 000 €) net vendeur. 
 
L'acte notarié sera reçu par l'étude Duval-Cordé-Briere-Mouchel, notaires associés à Laval. 
Les frais de notaire et de géomètre seront à la charge de la ville de Laval. 
 
Article 3 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 4 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Nous terminons avec une délibération sur une servitude Enedis rue du Val de 

Mayenne. Caroline Garnier. 
 
 
CONSTITUTION DE SERVITUDE ENEDIS RUE DU VAL DE MAYENNE SUR LA PARCELLE 
CI 395 
 
Rapporteur : Caroline Garnier 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval est propriétaire de la parcelle cadastrée section CI 395 située rue du Val de 
Mayenne. 
 
Dans le cadre de l'opération de déconstruction des bâtiments situés le long du quai Jehan 
Fouquet à intervenir prochainement et notamment de la démolition du bâtiment situé 45 rue 
du Val de Mayenne, ENEDIS sollicite le transfert de câbles électriques aériens du numéro 45 
cadastré CI 427 vers le numéro 47 rue du Val de Mayenne cadastré CI 395 conformément aux 
plans ci-joints. 
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La présente convention pourra être authentifiée en vue de sa publication au service de la 
publicité foncière, par acte notarié, les frais restant à la charge d'ENEDIS.  
 
II - Impact budgétaire et financier  
 
La présente décision n'a pas d'impact financier. 
 
Il vous est proposé d'accepter la convention de servitude avec Enedis pour le transfert de 
câbles électriques aériens du 45 rue du Val de Mayenne cadastré CI 427 vers le 47 rue du Val 
de Mayenne cadastré CI 395 et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Caroline Garnier : Merci Monsieur le Maire. La ville de Laval est propriétaire de la parcelle 

cadastrée section CI 395 située rue du Val de Mayenne. Dans le cadre de 
l’opération de déconstruction des bâtiments qui sont situés le long du quai Jean-
Fouquet, à intervenir d’ailleurs prochainement, notamment la démolition du 
bâtiment situé 45, rue du Val de Mayenne, ENEDIS sollicite le transfert de 
câbles électriques aériens du numéro 45 vers le numéro 47, situé justement sur 
notre parcelle. La présente convention pourra être authentifiée en vue de sa 
publication au service de la publicité foncière, par acte notarié, les frais restant 
à la charge d’ENEDIS. Il n’y a aucun impact financier pour notre ville. Il vous 
est donc proposé d’accepter la convention de servitude. 

 

M. le Maire : Merci. Est-ce qu’il y a des questions ? Je vous invite donc à voter. C’est adopté.  
 
 
N °  S519  -  TUEC –  1 1  
 
CONSTITUTION DE SERVITUDE ENEDIS RUE DU VAL DE MAYENNE SUR LA PARCELLE 
CI 395 
 
Rapporteur : Caroline Garnier 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2121-29 et  
L2241-1, 
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 
 
Considérant que la ville de Laval est propriétaire de la parcelle cadastrée section CI 395 située 
rue du Val de Mayenne, 
 
Vu la demande de ENEDIS tendant à mettre en place une convention de servitude sur ladite 
parcelle pour le transfert de câbles électriques aériens du numéro 45 vers le numéro 47 rue 
du Val de Mayenne, 
 
Considérant l'intérêt de passer cette convention de servitude avec ENEDIS, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
  



Conseil municipal du 20 mars 2023 

540 
 

 
DÉLIBÈRE 

 
Article 1er 
La ville de Laval approuve la convention de servitude à passer avec ENEDIS pour le transfert 
de câbles électriques aériens du 45 rue du Val de Mayenne cadastré CI 427 vers le 47 rue du 
Val de Mayenne cadastré CI 395.  
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet et notamment la 
convention de servitude et l'acte authentique. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
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M. le Maire : Je vous souhaite une très bonne soirée. Merci. 
 
 
La séance est levée à 22 h 49.  


